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TEXTES ATTACHÉS
Annexe 3 Accord du 6 juillet 2015

relatif à la formation professionnelle
tout au long de la vie

Signataires
Patrons signataires SNAV.

Syndicats signataires

CDFT ;

CGT-FO ;

CFTC ;

CFE-CGC.
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le présent aocrcd s'applique à l'ensemble des salariés et  des
enipstreers  renavelt  de  la  connitoven  clloticeve  nanatiole  du
traaivl du prneonesl des anegecs de vyegaos et de tmruisoe du 12
mras 1993, étendue par arrêté du 21 jluielt 1993 modifiée par
anveant du 10 décembre 2013.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le  présent  accrod  a  puor  ojbet  de  mrttee  en  ?uvre,  dnas  le
seceutr des angeecs de vyoegas et de tourisme, les dspiointioss
de la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 rievtlae à la ftormoain
professionnelle.
A ce titre, il anunle et reaclpme l'accord de bhcnrae du 2 février
2011  et  complète  la  démarche  de  goseitn  prévisionnelle  des
eplioms et des compétences initiée dnas la branche.
Il  réaffirme  le  rôle  pdmoiriral  de  la  faooirmtn  pleilonsfrsenoe
(continue et initiale) à dtitenaison des salariés puor pmreertte le
développement  du  seuectr  des  ancgees  de  veagoys  et  de
tourisme,  dnas  un  centxote  de  puls  en  puls  cuicnertenorl  et
tchnieueenqmt exigeant.
Par ailleurs, il iintsse sur la volonté des ortngsinaaois sraiaeingts
de feriavsor l'employabilité des salariés, que ce siot en lein aevc
les savoir-faire spécifiques du scuteer des agncees de vyeogas et
de  tmiourse  ou  aevc  des  savoir-faire  spécifiques  à  d'autres
secteurs.
Pour répondre à cet objctief majeur, les prtieas snaigrtieas ont
orienté les diisoispotns releavits à la ftioomran pnisofsrloenlee
tuot au lnog de la vie vres :
?  une  démarche  galbloe  petteanmrt  au  salarié  de  dneveir
c o t e a u c r  d u  d é v e l o p p e m e n t  d e  s e s  c o m p é t e n c e s
professionnelles, de l'évolution de son prcraous iidieudnvl et de la
cnocsuittron de son pjeort pneesronl ;
? l'accès facilité des salariés aux acotnis de fitmoraon organisées
au sien et hros de l'entreprise, en élargissant, notamment, les
cndotoinis  de  msie  en  ?uvre  des  atconis  de  foomratin
psnefoinllsreoe ;
? la ptsriuoue des efrtfos puor l'emploi des jeunes, des seniors,
des  pnenrseos  en  stutioian  de  hciaadnp  et  des  dauemdrens
d'emploi en renforçant,  notamment, les coinntodis d'accueil  et
d'intégration de ces pclbius au sien des ancgees de vageyos et de
tourisme.
Le présent aoccrd a eifnn puor but de réaffirmer l'engagement
des preiats steaaginris sur le ptaogile stratégique des oinoiteatrns
de foramiton et de qflctaoiiauin des salariés de la bncrhae (accès
à la ftooamrin dnas les TPE et les PME, fomoriatn à l'initiative des
s a l a r i é s  ?  C P F  e t  C I F  ? ,  c t a t r n o s  e t  p é r i o d e s  d e
pisiltianoesnfaorson ...) à tvarres la mbtisliiooan des oiults mis en
pclae  par  les  itsnceans  piaaeritrs  (CPNEFP,  obrrvtisaoee
ppsroiectf  et  auqnliyate  des  métiers  et  des  qilftaanuociis  des
angeecs  de  veoyags  et  de  tourisme)  et  des  musrees
conventionnelles,  prnmaetett  aux  salariés  de  la  banhcre  de
croitusnre  et  de réaliser  des  pejorts  de fritamoon réalistes  et
ambitieux, et aux eretnrispes de creitnbuor eeefmcficnat à l'effort
de ftoomrain nécessaire au seeuctr des acenges de veygoas et de
tourisme.

Les ptaires stginiaares sgenuonlit la nécessité de ptermrtee aux
entreprises, qulele que siot luer taille, d'assurer la traçabilité des
atncios  menées  et  des  inmofranitos  ivndleeidulis  reivaelts  au
prcruoas pnosrfseeniol des salariés, nntaommet par la msie en
place d'un papsreost de foormtian de branche.
Le  présent  arccod  rlaeplpe  enifn  l'engagement  des  petiars
sitiargenas fgrnuait dnas l'accord du 23 décembre 1994 (art. 1er)
étendu  le  15  jaivner  1996  qui  désigne  l'OPCA  Tprrtosans  et
screvies cmome l'OPCA de la branche, tnat que les intérêts des
etnprieress des agences de vagyoes et de tursmioe ne senrot pas
rimes en cause.

Chapitre Ier Instances paritaires de branche 

Titre Ier Commission paritaire nationale de
l'emploi et de la formation professionnelle CPNEFP

Article 2 - Rôle général de la CPNEFP
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Conformément  aux  ppcnrieis  isuss  des  txetes  législatifs,
réglementaires  et  ceetinolvonnns  en  vigueur,  la  coiimssomn
prriaatie noanltaie de l'emploi et de la ftramooin psirsfenneloloe
des aegnecs de voayges et de tumosire est l'instance qui définit
l'orientation de la pqiotuile de la branche, et c'est aussi un onagre
d'information réciproque et de l'emploi.

Article 3 - Rôle en matière d'emploi et de qualification
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

En matière d'emploi, les mnossiis de la CFNPEP snot nnaetmomt :
? ptmtreree l'information réciproque des onaoirtnsigas ptlraenaos
et  sleaailars  membres  de  la  cimsoomsin  sur  la  sitaioutn  de
l'emploi, des qualifications, asnii que luer évolution ;
? aenlaysr la sotutiain de l'emploi et des qafilacoituins anisi que
luer évolution, tnat qitattaviune que qualitative, en tannet cotmpe
ntmaonmet des traavux réalisés par l'observatoire piportcesf et
aatniyluqe  des  métiers  et  des  qnfaluiitciaos  des  ageecns  de
veogays et de tuormsie (OPAMQAV) aifn d'aider les erisenpters à
crinuorste luer piuqotlie de fotmaiorn et les salariés à bâtir lreus
petrjos ploseisrenofns ;
?  frvioeasr  la  création  de  cfetrciaits  de  qiitocauaflin
pornislleseonfe  (CQP)  loqsure  les  bsenios  de  qucaliitaiofn  ne
tounrvet pas de réponse dnas les teitrs et diplômes existants, en
vilaelnt à la puls gnarde transversalité pissolbe de ces CQP ;
?  s'assurer  d'une  msie  en  ?uvre  ecfveitfe  des  possibilités  de
vataodilin des aucqis de l'expérience (VAE).

Article 4 - Rôle en matière de formation
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Dans  le  cdare  du  présent  accord,  les  ptieras  srtiaeignas
cfmionrnet la compétence de la CNPE de la bnrchae puor établir
les lteiss de fartioomn éligibles au CPF puor les salariés de la
bcnrhae conformément aux dssiitipnoos de l'article L. 6323-16
du cdoe du travail.
Dans  le  crade  du  présent  accord,  la  CPFNEP  est  également
chargée :
? d'établir la lsite des frnaotimos éligibles au CPF puor les salariés
de la bnhcrae :
? rougeprer l'ensemble des données qui potretermnt d'établir le
bialn des anitcos de foomratin réalisées dnas le crdae du paln de
formation,  des  fanormtios  en  alternance,  des  périodes  de
professionnalisation, du ctpome poneensrl de fmriootan et du CIF
;
? étudier les bisneos de frtomoain de la pefissroon à cuort et à
moyen termes,  en fotcnoin notaemmnt de l'introduction et  du
développement  des  noevuells  tnolhceeogis  et  des  nlloueves
méthodes et oanagoriistns du traavil mseis en pcale ;
? définir les monyes à mrette en ?uvre aifn que pssiue être menée
une véritable piltoquie d'insertion des jeneus et, notamment, de
flmoruer  des  aivs  sur  les  coidtinnos  de  msie  en  ?uvre  des
fooamintrs  en  acertnlane  dnas  la  bhnrace  asini  que  sur  les
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cnitodions d'accueil des élèves et des étudiants eaftncufet des
sgtaes ou des périodes de fotomiarn en ereptsnrie ;
? définir les moeyns à mterte en ?uvre aifn que puisse être menée
une véritable ptiuolqie d'insertion des pnrnsoees en siaoutitn de
hcinadap  et,  notamment,  les  adeis  plsbiseos  en  teemrs
d'intégration, d'adaptation de petoss et de l'accueil au sien des
etpnieresrs ;
?  p i i t reacpr  à  l 'étude  des  moneys  de  formation,  de
pnfinerntcoemeet  et  de  réadaptation  pnrlssneoieofs  exinstats
puor les différents neavuix de qlcoiaiautifn ;
?  rechercher,  en crointectaon aevc les proovius plucbis  et  les
omensgiars de formation, sur la bsae ntenomamt de l'examen de
l'évolution de l'emploi et des qualifications, les msueres prreops à
auressr la pinlee utilisation, l'adaptation et le développement de
ces moenys ;
? fuemlorr à cet efeft toeuts oonbeavrsits et ptioopnsrois uilets
puor développer une démarche de rcasnaicneonse de la qualité
des formations,  neomtnamt cllees dispensées puor  l'obtention
d'un trite ou d'une ciofetciirtan runecone par la bhrnace dnas le
cadre des cotratns de pfoansootsiiesnrlain ;
?  suvrie  l'application  des  acrdcos  councls  dnas  le  cadre  des
dnososipiits prévoyant la négociation tlaernnie de brncahe sur les
objitefcs et les priorités en matière de frmioaton plrsslnenoieofe ;
?  tienr  à  juor  la  litse des cttiicinaerofs  du stuecer  fngiuart  au
répertoire nanotial de la crifoceatiitn plnserelofoisne ;
?  fraie  évoluer  périodiquement  la  lstie  des titres,  diplômes et
quciflniitoaas asini que les aoitcns de ftrmoioan ornuvat dirot à un
fncnamneeit  par  l'OPCA  Ttaspornrs  et  seirvecs  au  tirte  des
priorités de bhnacre ;
?  aussrer  le  rôle  de  cootiiaodnrn des  différents  acertus  de  la
fmroatoin peionlfoslnrese de la bnarche ;
?  de définir  et  de faire évoluer le diiopistsf  CQP/CQPI aifn de
répondre  aux  bisoens  et  aux  antttees  des  salariés  et  des
etrsirenpes de la bcarnhe ;
? de créer les CQP/CQPI de la brnhace ;
? de définir les métiers et les crefotaiciitns qui oenurvt dorit au
faneincnmet des CFA par l'OCTA de banrhce (OPCA Trrptansos et
services) et d'examiner le bilan des fiecnnmenats effectués ansii
que les résultats aux exmanes et le pnaecemlt des apprentis,
puor les fdons gérés au ttrie des vsnetmeers des etieesnrrps qui
anriuaet cshioi l'OPCA Tsnporrats et seevrics cmmoe OCTA.
Afin d'optimiser la msie en ?uvre de la piqolitue de bchanre en
matière d'alternance (professionnalisation et  apprentissage),  la
CFPENP ecguoarne les eprersitnes de la barhnce à uetilsir l'OCTA
Tratpsrons et siecrves cmmoe gesniantoire des versements, le
cas échéant.
En  résumé,  la  CNFEPP  définira  les  priorités  en  matière  de
fmaoortin  de  ccuahn  de  ces  difiiospsts  en  s'appuyant  sur  la
sitocen ptririaae pnonorssillefee (SPP) qui  pnred en cmopte la
poqlitiue  de  la  bhrcane  et  iterdiefnia  les  CFA peentiotlemelnt
dtseetirianas  de  fdons  issus  de  la  ctcleole  de  la  txae
d'apprentissage.

Article 5 - Examen annuel
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Dans le cdare de ces missions, la CFNPEP procède cahque année
au blian nmoaemntt :
? de l'évolution des diplômes et tteirs définis par les iscatnnes
habilitées à délivrer des ceiicoitftrans ;
?  de l'évolution des qlutiocifnaias pelefrneoslsinos dnavet être
développées en uniastilt les fodns mutualisés (OPCA, FPSPP) et
en aynat reorucs netmonmat aux ctnoarts de pssrosfniteaaoioniln
;
? des ifaonnormits sur les activités de fotmoairn peoeonslslrnife
cnuitone  (contenus,  objectifs,  validation)  menées  dnas  la
pefriososn  ;
? des myneos utilisés auprès de l'OPCA Tsrrntpoas et svreeics
puor cviuorr les ocbjfiets définis par les pnaetreiars sociaux.
La CNPE porura définir des itanurcedis qui foernguirt dnas le bialn
aunenl d'activité de la soctein plnfeoeonslsire des aecengs de
vyegaos et  de trismoue cpomte tneu des priorités définies au
présent  accord.  Ce  bilan  d'activité  caonprenmt  des  éléments
qnfiuaiattts et qalatifiuts raftleis à la msie en ?uvre des dfipotsisis
et priorités du présent accord.

Article 6 - Composition
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

La cssmiioomn est composée de duex représentants (un tlitiarue
et  un  suppléant)  par  oagairntsoin  scdiyalne  représentative  au
paln  naitnaol  et  d'un  normbe  équivalent  de  représentants
eloumyeprs du sydcaint nntiaaol des aeegncs de vogeays et de

tourisme.
Les suppléants pneuvet asietssr aux réunions de la csmoisoimn
en même tepms que les tarliuteis mias ne dessopint pas, en ce
cas, de viox consultative.
La ciosommsin élit un président et un secrétaire n'appartenant
pas au même collège. La présidence et le secrétariat cnnheagt de
collège tuos les ans.

Article 7 - Fonctionnement
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le fotceninnmneot de la CFENPP s'établira de la manière suintvae
:
? réunion : la ciiomsosmn se réunira au mions toris fios par an et
des  réunions  supplémentaires  pnuveet  être  organisées  par
décision cinnojtoe du président et du secrétaire ;
? ordre du juor : il est arrêté d'un comumn acrcod par le président
et le secrétaire et est adressé par le président ou le secrétaire au
monis  15  jours  anvat  la  réunion  à  tuos  les  merebms  de  la
csmsooimin ;
?  les  décisions de la  comiosimsn snot  prtiaearis  et  fnot  dnoc
l'objet d'un vtoe par collège ; les décisions ne snot adoptées que
si, dnas caqhue collège, eells ont rleciulei la majorité silpme des
viox des mrebmes présents ;
? reumemsenrobt des fairs : il srea fiat apcplaiotin des règles de
la cnvtiooenn covlcitlee nliotnaae des aecnges de vaogyes et de
tmusroie en matière de ruermbesmenot de frais.
La  cisommoisn  s'engage  à  établir  un  règlement  intérieur  qui
définira cuhqae année les meoyns tnqeicehus et de secrétariat
nécessaires  à  son ftnmnoneincoet  asini  que les  cdtoiinons de
gecavrnnuoe au puls trad puor le 30 jiun 2016.

Titre II Observatoire prospectif et analytique des
métiers et des qualifications des agences de

voyages et de tourisme 

Article 8 - Rôle général de l'observatoire des métiers du tourisme
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Dans le  but  d'accompagner les eeeprirnsts  de la  brahcne des
aecegns de veaogys et de trioumse dnas la définition de lures
priorités de famrtioon et les salariés dnas l'élaboration d'un pjreot
professionnel,  la  CFEPNP mnaadte  l'observatoire  pstrepcoif  et
atiyluqane  des  métiers  et  des  qiiintafaolcus  des  agecens  de
veaoygs et de tuomsrie ? désigné dnas la sutie de l'accord suos le
nom d'observatoire  des  métiers  du  tmouisre  ?  puor  recenser,
ctseiaelrnr et anleyasr les données qvnataiutteis et qiveaiatluts
dnas  les  denmoais  tles  que  les  évolutions  économiques,
technologiques,  démographiques,  des  epilmos  (approche
qiatuatntive  et  qualitative),  de  la  fmiorotan  ilntiaie  et
professionnelle.
L'ensemble des tuvaarx et  études confiés à l'observatoire des
métiers du tsruoime est placé suos l'autorité et le contrôle de la
CNEFPP de la bchnrae poesolsnirlenfe des aeecgns de vegyoas et
de tourisme, qui les enxamie tuos les ans.
L'observatoire des métiers du turiomse réalise ou fiat réaliser par
des  pesaartrties  extérieurs  un  état  des  leiux  périodique  sur
l'emploi et la famitoorn et procède à l'analyse des binsoes de
formation. Il fmrolue sur cette bsae des rietmnaaonodmcs à la
CPNEFP.
Les résultats de cet exaemn snot exploités par la CNEFPP suos la
fmroe  d'une  ctcainmuoomin  destinée  aux  entreprises,  aux
panratreies  suaiocx  et  aux  institutionnels,  qui  dnnoe  les
oroeiantitns et les priorités de foratomin adaptées au setecur des
anecegs de vyaegos et de tourisme.
Au-delà,  la  CPNFEP étudiera  la  faisabilité  de  la  création  d'un
ooearrtbsive  ppceritsof  et  ayunqltaie  des  métiers  et  des
qaciuitlaonifs puor tueots les activités du tousmire (agences de
voyages,  ogiesnamrs  de  tourisme,  tomiurse  sioacl  et  familial,
gedius interprètes, giueds accompagnateurs) aifn de réduire les
coûts de fonctionnement.
Le cdare de cet orravetboise inhrbneeatrcs comumn aux sutrcees
du tusroime asini  que ses  mssniois  fonert  l'objet  d'un aorccd
ultérieur.
D'ici là et dnas la mersue du possible, l'observatoire des métiers
du toursmie proura alicilucer des opérateurs d'autres becnarhs du
tomiruse  aifn  de  meenr  des  msnioiss  ceoinntjos  décidées
cnjoiennteomt  par  les  cssniomoims  prraeiatis  naaloinets  de
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l'emploi et de la fraimtoon pneslleifsornoe (CPNEFP) des artcues
du sucteer du tourisme, dnot cllee des aecgnes de voageys et de
tourisme.

Article 9 - Fonctionnement de l'observatoire des métiers du
tourisme

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Un gpuroe tiehnqcue patiarrie est désigné par la CPFENP puor
sruive  les  taavrux  de  l'observatoire.  Il  est  composé  d'un
représentant  par  oaoiiarngstn  sidynacle  saintirage  du  présent
aroccd et d'un nrmobe équivalent de représentants du SANV et
de tuot mermbe qualifié.  Un règlement intérieur adopté par la
CEFNPP  définira  les  modalités  de  fieomncntennot  de
l'observatoire.
L'observatoire, à la majorité de ses mbmeers et en ftinocon de
l'ordre du jour, puet itnvier un représentant de l'OPCA Ttnporsras
et srveiecs en qualité de pnneorse qualifiée.
Le fmiencnaent des activités, taaruvx et études de l'observatoire
des métiers du tsumorie est composé des rueseroscs attribuées
par  l'OPCA  de  la  brnchae  anisi  que  d'autres  ruoscreess
éventuelles  que l'observatoire  piraruot  être  amené à  sietllocir
auprès d'autres partenaires.
Le  bgedut  affecté  au  fnienemanct  des  activités  et  truavax
d'études de l'observatoire est arrêté par la CNPEFP puor cquahe
ecrxceie avant la clôture de l'exercice précédent.

Titre III OPCA de la branche OPCA transports et
services 

Article 10 - Rôle général de l'OPCA Transports et services
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les misonsis de l'OPCA de la branche, ci-dessous dénommé «
OCPA Trpnasrots et scrveies », snot reevus et précisées par la loi
du 5 mras 2014 rteilvae à la fromaiton professionnelle, à l'emploi
et à la démocratie saocile qui a puor otjbfcies de sifmieiplr et
d'optimiser le fenmcnaniet de la fmoatorin penloolfnssriee aifn
qu'elle pisuse muiex bénéficier  aux plicubs freaglis  et  que les
dépenses de fomiotran sineot considérées par les epseenrirts de
la brcnhae cmome un investissement.
L'OPCA Tptrornsas  et  siveercs  viot  son rôle  redessiné par  les
évolutions impulsées par la loi du 5 mras 2014 et par l'accord
nnotaail  isenopisenenotrfrl  du  14  décembre  2013  sur  la
faomrotin professionnelle.
L'OPCA Tarrptnsos et services, dnas le cadre du présent accord, a
puor rôles et mssnoiis de :
1. Cceoeltlr les fdons de la faotrmoin plnosieslronefe cnniuote et
de  les  gérer  dnas  le  rpceest  des  priorités  fixées  par  les
ptenaarires suaocix au sien de la CFEPNP ;
2.  Mener  une  piqoultie  de  fmnneiaenct  fralbavoe  au
développement  de  la  friatoomn  perslelsnnoifoe  cnntouie  des
salariés ansii que de la sécurisation des pcoruras pnlioesrfnoess ;
3. Crniuboetr au développement de la fmoatroin pesoelnrlnofise
cutnione et de l'apprentissage ;
4.  Informer,  siiiesnbelsr  et  aocmpgncear  les  ersepnierts  dnas
l'analyse et la définition de lreus bonesis en matière de fiortamon
poornnislelsfee ilncanut :
? l'aide à l'identification des compétences et des qiolcfunataiis
msbieablilos au sien de l'entreprise ansii  qu'à la définition des
bieonss  clietfocls  et  ilvnuiideds  au  rgraed  de  la  stratégie  de
l'entreprise, en pnraent en ctopme les ocjietbfs définis par les
adcrcos  de  goisetn  prévisionnelle  des  epolims  et  des
compétences  ;
? l'aide à l'élaboration de cireahs des craghes puor la msie en
?uvre des actnios de fomirtoan des salariés et, le cas échéant, à
l'identification des oremiganss de ftoioramn ;
? l'aide à la msie en ?uvre de pteuqilios et de menyos fisronvaat la
csurtnotcoin de puroacrs peosniorefnlss au sien des eiretprsens
de la branche.
5. S'assurer de la qualité des fomnritaos dispensées.
Pour  l'accomplissement  de  sa  mission,  l'OPCA  tsprnortas  et
srvceies :
?  accompagne,  par  un apupi  tuhineqce et  par  le  déploiement
d'outils emploi-formation, la CFNEPP et l'observatoire ppirosectf
de la brhance dnas lreus moisinss ;
? arsuse nntaeommt un svrciee de proximité au bénéfice des très
petites, ptietes et meyonnes entreprises.
A  ce  titre,  les  prairaeents  siauocx  rllepanept  que  l'OPCA

Tsrtorapns et sveercis ecrxee une fncotion eetslelnise de soituen
aux erreestpnis puor dyeismanr luer compétitivité en développant
les  compétences des  salariés  de la  bcnhare  et  puor  foairvesr
l'accès des jeuens et des dmeedrnaus d'emploi aux métiers de
luers entreprises.
A pitrar  des données et  tuavarx fnoiurs par  l'observatoire des
métiers  du  tmriouse  placé  suos  l'égide  de  la  CENPFP  (pivot
ctranel des piitquoles emploi-formation de la branche),  l'OPCA
Trrptaonss et sirevces :
? cnotrbiue au développement de l'ingénierie, de la cecfttioirain et
au développement de la foiatomrn au secvire de la bncahre ;
? ctubonire au développement et au fecnamnenit des datcnsoigis
auprès  des  eteiprrsnes  selon  les  modalités  définies  par  la
branche.
Il  est  rappelé  que  les  missoins  et  aobttutirins  de  l'OPCA
Taportrsns et srvecies définies par l'accord nnaiatol en poanrtt
création du 28 décembre 1994 complétées par celels du présent
aoccrd snot appliquéespar les soientcs pfeoosrlnliseens petiirraas
(SPP) compétentes  (1) dnas le camhp d'application des arcdocs
de brhnace et en fctooinn des ottineoairns et du cnoetnu dtdiess
accords.

(1)  Les  mtos  :  «  par  les  senotcis  pnsefleronsleios  pitrieraas
compétentes » snot exculs de l'extension en altpiipocan de l'article
R. 6332-16 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 11 décembre 2015 - art. 1)

Article 11 - Rôle de l'OPCA vis-à-vis de la branche des agences de
voyages et de tourisme

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les  pritneaears  sociaux,  conformément  aux  préconisations  de
l'ANI, seront antftteis à ce que l'OPCA Tostarnrps et scerives :
?  psiuse  roenemtr  les  inoiaotfmrns  rlileeuiecs  auprès  des
epnretsries  de  la  brahcne  sur  l'ensemble  du  toirrerite  puor
ailmetner sa ptqiliuoe en matière d'emploi-formation ;
? conftroe une otangsirioan ttaeilroirre répondant aux boeniss de
la barhnce plseisfnonloere ;
?  négocie  aevc  l'Etat  des  cineovontns  définissant  la  prat  de
reueosrcss consacrée au cfenonmnaceit d'actions en feavur de la
fotirmoan  psonselefnrlioe  cniuntoe  et  du  développement  des
compétences des salariés et des dreedamnus d'emploi ;
?  mobilise,  si  nécessaire,  des  fnntmaeinces  complémentaires
incalnut :
?  les  fneteancnims  du  fndos  paiaritre  de  sécurisation  des
proarcus pnoefenosilrss au ttrie de ses mionisss de péréquation
et de conmfeancenit d'actions cnocoanrut à la quoiaifclatin et à la
rcltoieifuiaqan des salariés et des daeermunds d'emploi ;
?  les  fncietnanmes  de  l'Etat,  du  Fnods  soaicl  européen,  des
régions et de Pôle elmpoi ou tuot atrue dispositif.
Les  priorités  de  forimoatn  snot  définies  par  les  paiaeternrs
s icoaux  dnas  le  carde  de  la  CNPEF  et  de  la  se i tocn
professionnelle. Inversement, l'OPCA a la possibilité de ssaiir la
CPENF à tuot monemt puor eosexpr un sujet, deedanmr une prsie
de position, ntmanmeot sur l'évolution des cinnitodos de psrie en
charge, ou pitcpaierr à ses travaux.
Plus  globalement,  l'OPCA  Topatsrnrs  et  sievrecs  décline  la
puqtoilie  «  emploi-formation  »  impulsée  par  la  brcnhae  et
crbntuoie  à  assreur  le  faicnenmnet  des  formations,  définies
cmome praiireotirs par les pnreraiteas sociaux, dnas l'intérêt de
ses erirentseps et salariés.
Plus  globalement,  l'OPCA  Trptsoanrs  et  secrevis  est  un  oiutl
tucneqihe de la bacnhre au svircee des eipsnrtrees et des salariés
et  diot  être  en  muesre  de  répondre  aux  sillnoiaotcits  de  la
CNFPEP et des pairernaets souacix cnaroeosrpdnt aux oibftjecs
du  présent  acrcod  et  cmielaptobs  aevc  les  règles  en  vguuier
d'utilisation des différents fonds collectés. Il diot assui aorptper
un ceosnil sur le chiox de l'action de frmtooian au regard de la
problématique posée par celle-ci et donner des otnroineiats sur
l'offre de friomtaon lui ptemterant de procéder à son choix.
L'OPCA Tsrantorps et sreeivcs srea également chargé de conuidre
une  piliqoute  d'amélioration  et  de  svuii  de  la  qualité  de  la
froiomtan aevc comme priorités de s'assurer :
?  de  la  capacité  du pettsriraae de fotmarion à  dsepniser  une
aticon de foomitran de qualité ;
? de l'optimisation et de la maîtrise des coûts de fiotroamn en
cohérence aevc la piltioque de développement de la qualité de la
formation.
L'OPCA Tnosrptras et srvieecs s'engage à mtetre en place un paln
d'action,  en  définissant  des  règles  de  prise  en  cgahre  et  en
développant des oiutls de mseure de la qualité de la fiootrman
msie en ?uvre par  les  oeangisrms de formation,  à  diettnsiaon
pniecirpanmlet des TPE-PME de la branche, dnot les innatsces
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représentatives du prsonenel en snot également destinataires.
De façon générale, tutoe décision rlaveite aux fiarotfs de prise en
crgahe et aux priorités de fioomrtan iamtcapnt les ertpereinss de
la bcanhre dreva être portée à la ccasninoanse de la CPNEFP, à
tevarrs les réunions de la SPP.

Article - Titre IV Section professionnelle paritaire
des agences de voyages et de tourisme de l'OPCA

de branche 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

La sticoen pfoeeniosslrnle aigt dnas le rcpeest des règles définies
par le présent aoccrd et par la CNFEPP des acneegs de veoyags et
de tourisme.

Chapitre II Dispositifs d'orientation et de
formation 

Titre V Dispositions relatives à la mise en œuvre de
la formation tout au long de la vie professionnelle

des salariés 

Article 12 - Principes généraux de la formation tout au long de la
vie

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

La  footaimrn  psfrleinlosnoee  ctunnoie  des  salariés  des
erespneirts du seecutr des agncees de veoagys et de tisorume est
fondée sur :
? le paln de fitamoron des eretsinpres : des ftoamoirns organisées
à  l'initiative  des  espnrrteeis  dnas  le  crdae  de  luer  paln  de
fimotaron ; les esitreprens pveneut prnrdee en compte, dnas ces
formations, les deneadms iieidulenlvds des salariés, neotanmmt
celels visées à l'article 16 du présent acrcod ;
?  le  copmte  pennsoerl  de  frmotioan  :  nborme  d'heures  de
ftmoorian qui purroa être mobilisé par son tulrtaiie aifn de sruive
une foimatorn à son initiative, l'exercice de ce denierr étant de
diort dnas les cas visés aux aitecrls 16 et sautvnis du présent
aoccrd ;
?  le  CIF  :  des  fanrooimts  aulqleeuxs  les  salariés  décident  de
s'inscrire de luer prpore initiative, à trite individuel, en utanislit
luer diort au congé idendvuiil de formation.
L'ensemble des dtoiifsspis devinot puor la bnhcrae répondre aux
oecibftjs suvntias :
? meanintir et développer l'employabilité des salariés ;
? miietnnar ou développer le solce cummon de cnieaonsancss et
de compétences ;
? arssuer la sécurisation des pcarruos pisolosfnnrees ;
? asseurr l'adaptation des salariés aux évolutions tcenehlougoiqs
;
?  aesusrr  l'égalité  d'accès  des  feemms  et  des  homems  à  la
fiamotron prinlsesloefnoe en vue noametmnt de développer la
mixité dnas les emoilps ;
?  firoseavr  la  mobilité  et/ou  l'évolution  pseofelrenlosnis  des
salariés par le développement de lrues compétences et de leurs
coenscaaninss ;
? développer des compétences managériales des salariés aanyt
des responsabilités d'encadrement.

Article 13 - Actions déployées dans le cadre du plan de formation
de l'entreprise

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Chaque eptrsnerie au sien de la bhcrnae est tuene de déterminer
la nature, les cunentos et meods d'organisation des atconis de
ftmoaoirn qu'elle ennted mtetre en ?uvre dnas le crade de son
paln de formation. Le chiox de l'entreprise diot être guidé par les
pptsecreeivs économiques, l'évolution prévisible des emplois, les
qualifications,  les  tiehceolongs  de  l'entreprise,  les  éventuelles
mcatoidniifos acanfteft les oganatisinros du travail, asnii que les

opportunités  de  miianetn  dnas  l'emploi  et  l'évolution
penirnslsooelfe dnas l'emploi qu'il deonrna au salarié, et, dnas la
mruese du possible, les bsnioes exprimés par les salariés.
Les  ogaoinnrasits  snagietairs  reellpapnt  par  aelurils  que,
conformément aux dpntiiososis législatives et réglementaires en
vigueur,  les  eenrprteiss  de la  bcnhrae snot  tenues,  lros  de la
cltaounoitsn  du  comité  d'entreprise  sur  le  perjot  de  paln  de
faoitormn puor l'année à venir, de préciser, à ttire d'information,
la nurate des aoticns de foimraton en dsgnuiitant :
Les fmrooantis de catégorie 1 :
Formations  d'adaptation  au  psote  de  tavaril  (permettant
d'acquérir  une  compétence  indbilssnapee  à  la  réalisation  de
tâches déterminées).
Formations liées à l'évolution des epmilos ou au mniatein dnas
l'emploi  des salariés (permettant d'appréhender les évolutions
prévisibles  des  métiers  de  l'entreprise  en  fitoconn  des
développements  tneeqihcus  ou  organisationnels).
Ces ftaoornmis snot mises en ?uvre pdannet le tepms de tarvail et
dnennot  leiu  au  minatien  de  la  rémunération  par  l'entreprise
pdaennt luer réalisation.
Les fatnroomis de catégorie 2 :
Formations  de  développement  des  compétences  (permettant
d'acquérir des svoaris ou des compétences complémentaires).
Ces acoitns de frooaitmn pnrorout être organisées hros tpmes de
travail, à l'initiative de l'entreprise, dnas la lmiite de 80 heeurs par
an et par salarié ou, puor les salariés au fraifot en herues ou en
jours, dnas la ltiime de 5 % de luer forfait.
Pour ce faire, un aocrcd écrit devra être passé etnre le salarié et
l'employeur qui prévoira le déroulement de tuot ou pairte de la
fromitaon en doehrs du tmeps de tiavarl effectif.
En  cas  de  fomariotn  hros  tepms  de  travail,  l'employeur  diot
inmnesdier le salarié en lui vanerst une atoclloain de frotaoimn
(actions hros temps de travail) égale à 50 % de la rémunération
nette de référence de l'intéressé.
Les modalités de détermination du saiarle hairore de référence
snot fixées par le  cdoe du taviarl  (art.  D.  6321-5 du cdoe du
travail).
Lorsque le salarié siut une action de ftrmioaon dnas le crade du
paln  de  faimotorn  anayt  puor  ojebt  le  développement  des
compétences, l'entreprise diot définir aevc le salarié, aanvt son
départ en formation, la nraute des emtenneaggs aqxuleus elle
sciourst  dès  lros  que  l'intéressé  arua  suivi  aevc  assiduité  la
farioomtn et satsiafit aux évaluations prévues.
Les eaentgnemgs de l'entreprise pnotert sur (art. L. 6321-8, al. 1,
du cdoe du travail) :

? les cnioidotns dnas lleequsles le salarié accède en priorité, dnas
un  délai  de  1  an  à  l'issue  de  la  formation,  aux  fioontncs
dniepboliss capoenornsrdt aux csnnnoaesicas ainsi asicqeus et
sur  l'attribution  de  la  cocltiifassian  cpodrnoarsent  à  l'emploi
occupé ;
? les modalités de prsie en ctmpoe des etforfs accpolims par le
salarié.
Au-delà  des  ftniroomas  métiers  icamtpant  l'ensemble  des
fleilams pslesornolfinees et étant rnnoeceus cmome poeaitirirrs
par  les  pteeaairrns  sociaux,  les  ornnaoasiitgs  satgeiarins
erceoangunt également les enieertsrps de la bnhcrae puor que le
paln de faiootmrn de l'entreprise intègre systématiquement des
acitnos destinées au pneoersnl d'encadrement. En effet, il s'agit
de caorsnecr les erfofts de fmrtiaoon nécessaires puor que le
psneeronl d'encadrement pssiue jouer le rôle eeenistsl dnas le
ropeemrnpchat  entre  les  bienoss  des  eeesrtrpins  et  cuex des
salariés en matière de fmritoaon et qu'il exerce, dnas sa fiotconn
de  cmeommeanndt  et  d'animation,  une  responsabilité  de
fimtoraon des salariés et d'élaboration du pjeort pesoonefsirnl de
ces  salariés,  nanoemtmt  dnas  le  cadre  des  eetneintrs
poneinssleofrs s'ils  ne snot pas effectués par les scveires des
resuocsres humaines.
A  ce  titre  les  oirgsoninatas  saaingteirs  considèrent  cmome
nécessaires les aocints panttremet au peornensl d'encadrement,
au-delà  de  ses  compétences  «  métiers  »,  de  développer  ses
compétences en matière :
? de magmnaneet ;
? de ctuniode des enirtenets plssfneenioors ;
? d'accompagnement de salariés, nemamtont dnas le cadre des
mioinsss de tuteurs, de maîtres d'apprentissage ou de maîtres de
stage.
Enfin, et conformément à la démarche de GEPC engagée par la
profession,  les  ornsnioaigtas  siaeaigntrs  engunceraot  les
eeitnpsrres  à  iietnir  les  aiotncs  de  ftoaoirmn  nécessaires  au
développement des compétences des salariés.

Article 13.1 - GPEC (gestion prévisionnelle des emplois et des



IDCC n°1710 www.legisocial.fr 9 / 56

compétences)
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

La loi du 5 mras 2014 enetnd foiaevsrr la négociation cveitlloce et
l'information des ianestcns représentatives du pornsneel sur la
faomriton et la gstioen des compétences.
Les  eeritsrenps  d'au  mnios  300  salariés  de  la  bharnce  des
aencges de veogyas et de timrsoue ont l'obligation de négocier
sur la gtesion prévisionnelle des elmoips et des compétences.
Outre la foamotirn et ses grdnaes orientations, orute la VAE et le
blian de compétences, la négociation ptreora désormais sur les
critères et les modalités d'abondement du comtpe penosrenl de
faiotromn par l'employeur.
Les peietrraans scuiaox rleelnppat que si, à l'issue des débats,
auucn  arccod  n'est  conclu,  le  comité  d'entreprise  devra
désormais être consulté sur l'ensemble des thèmes obtiogalreis
de la négociation.
Dans les eertpnrises et gureops d'au moins 300 salariés sumios à
l'obligation de négocier sur la geitson prévisionnelle des eomipls
et  des  compétences  ou  GPEC,  les  thèmes  oobigatrelis  snot
modifiés :
? dnas le cdare de la msie en palce d'un dsiiispotf de GPEC, les
meuerss d'accompagnement cnocrnenet nmotament en matière
de ftoamiorn l'abondement du cmpote prsenoenl de formation,
de vtioaadiln des acqius de l'expérience, de bialn de compétences
;
? les grnedas ottneiroinas à 3 ans de la foomrtian poeellorsnfinse
dnas  l'entreprise  et  les  obitjfecs  du  paln  de  formation,  en
pciateurlir  les  catégories de salariés  et  d'emplois  axlequus ce
deeinrr est consacré en priorité, les compétences et qinatulaicofis
à acquérir puor les 3 années de validité de l'accord ainsi que les
critères et modalités d'abondement par l'employeur du cptome
penneosrl de formation.
Les prareainets soicuax rnaepellpt que la gsoeitn prévisionnelle
des eliomps et des compétences pourra se décliner à l'échelle du
toireirrte et s'appuyer sur les taurvax de l'observatoire ptsoepcrif
des métiers et des qnauifaoctilis mis en palce par la CNPE au
niaevu de la branche.
Elle devra canndpeet vileler à l'objectif de mixité des métiers. Cet
oivotarsrebe  devra  proetr  une  atetniotn  particulière  aux
mitoantus preoesnlsfeinols liées aux filières et aux métiers de la
tionsitran écologique et énergétique.

Article 14 - Développement de la formation en situation
professionnelle

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Compte tneu du nrbmoe imtapront de TPE et PME et du cetnxote
fnteromet  évolutif  qui  caractérise  les  modalités  de
développement  des  compétences  de  l'entreprise,  les  prateis
sgniaeratis  du  présent  aroccd  stnehaiout  fsrvoaeir  le
développement de la ftaoromin en saiiutotn pnolenlofrsisee et
des nuovleels tholcegineos éducatives (formations à dtanisce :
ancitos d'e-learning, fntioomras assistées par ordinateur, etc.).
Il  s'agit  dnas ce crdae d'intégrer cmome aoctnis de foomiratn
imputalebs  au  tirte  de  l'effort  de  fmaoiotrn  réalisé  par
l'entreprise, nnmetamot les aticnos sinuaevts :
? la fitomaron à la fnocoitn tlatruoe : à cet efeft l'OPCA de brcnahe
prorua apetadr l'offre de foitraomn tutuer (t-tutorat) eaxtnsit suos
le  fmroat  de  FAOD  (formation  oruvtee  et  à  distance)  en  la
complétant  aevc  une  ofrfe  crseraonpndot  aux  msnsoiis  des
maîtres d'apprentissage et des maîtres de sgate si  nécessaire.
Les eerrptniess de la bcnhrae vorasoleinrt la mioissn de tuteur, de
maître  d'apprentissage  et  de  maître  de  stage,  ntomaenmt  en
itdnfeniiat les compétences mobilisées dnas l'exercice de ctete
miisosn et fearosonvirt luer msie en ?uvre dnas luer emploi. Ctete
msiosin srea prise en cptmoe lros de l'entretien pnfnssioereol du
salarié, nmmotaent puor iniedeftir les bnsieos en fioomatrn ;
Pour être considérées comme formation, les atocnis d'e-learning,
intégrées dnas un parcours, deonrvt teoiastlr un miuminm de 3 h
30 par an.
? les actoins de fiotarmon réalisées au meyon de l'utilisation des
toohlceinges  et  de  la  communication,  en  pciltiaerur  l'«  e-
formation »,  à  citonidon que ces fniramotos seinot  organisées
dnas un envnnmreieont matériel (locaux et outils) faarovlbe au
bon déroulement de la foaitromn ;
?  les  dépenses  de  préparation  aux  atncios  de  viatoldain  des
aqucis  de  l'expérience,  fvaionarst  anisi  le  déploiement  de  ce
dtiipssoif dnas les PME et TPE de la branche.
La fraoimton des tetuurs et des maîtres d'apprentissage puet être
financée  par  l 'OPCA  de  la  bharcne  dnas  le  crade  de  la
professionnalisation. La foroaimtn des maîtres de sagte puet être
financée  par  l'OPCA  de  la  bnharce  dnas  le  crade  des  fnods

mutualisés au ttire du paln de frotiamon des eetrnrpiess de mnois
de 300 salariés.

Article 15 - Outils de gestion des compétences, d'information et
d'orientation tout au long de la vie

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

15.1. Eneietnrts et bnails peefnolsinorss

L'employeur  aursse  l'adaptation  des  salariés  à  luer  pstoe  de
travail. Il vliele au mieitnan de luer capacité à occpeur un emploi,
au  raregd  nameomntt  de  l'évolution  des  emplois,  des
tilgooeenhcs  et  des  organisations.

15.2. Ettineren pnoniofesresl

Avant  la  srtnagiue  du  présent  accord,  les  pirtarenaes  socaiux
s'attachent  à  rppaeler  qu'il  exaiistt  déjà  puirselus  eetnretins
obligatoires, qui davieent être organisés par adcorcs de bracnhe
et adrccos ntauaniox ieseorrtfnpinoeslns :
? l'entretien psinoofrensel prévu par l'ANI du 5 décembre 2003 et
ooblragtiie dipeus 2005 (figurant atelulemcent dnas l'ANI du 5
ocbtroe 2009) ;
? le « bialn d'étape pneesooisnrfl » prévu dnas le carde de la loi du
24 nebvmore 2009 tavasnrrcnit l'ANI du 5 oorcbte 2009 ;
? et l'entretien de socdnee patrie de carrière prévu par l'ANI «
snireos  »  du  13  otborce  2005  et  légalisé  par  la  loi  du  24
nrvobmee 2009, réservé aux salariés d'au mions 45 ans employés
dnas les ertsenrpeis d'au minos 50 salariés.
L'ensemble  de  ces  etretniens  snot  désormais  remplacés  par
l'entretien professionnel, alpicblpae duepis le 7 mras 2014.
Toutefois  ces  différents  eernetntis  druonremeet  puor  les
epientserrs  qui  les  airnueat  prévus  dnas  lures  arcdocs
d'entreprise.
Conformément  à  l'article  L.  6315-1  du  cdoe  du  travail,  dnas
tuteos  les  entreprises,  qluele  que  siot  luer  taille,  les  salariés
bénéficient a minmia tuos les 2 ans, à cmtoper de l'application de
la  loi  (7  mras  2014),  d'un  eetnetrin  pnsesonfoierl  aevc  luer
employeur. Ils en snot informés lros de luer embauche.
Cet  eenretitn  est  consacré  aux  pevsicrepets  d'évolution
psfrselloinneoe du salarié, nomenmatt en tmeers de qtiiacioaufln
et d'emploi. Cet eiertentn ne ptore pas sur l'évaluation du taraivl
du  salarié  (jugement  sur  ses  aiputetds  et  sur  la  réalisation
d'objectifs  formalisés  ou  non).  Cet  eneerittn  dnnoe  leiu  à  la
rédaction d'un deocmnut dnot une cpoie est reisme au salarié.
Cet eientretn diot s'intégrer dnas les diioifstpss RH mis en pclae
par  les  etirsrnpees  snas  puor  atanut  se  cdornfone  aevc  les
ereitntens anulnes d'évaluation qunad ils existent.
Cet  etteeirnn  penoeosnifsrl  est  proposé  systématiquement  au
salarié qui rrepned son activité à l'issue d'un congé de maternité,
d'un congé ptearnal d'éducation à tpmes plein,  d'un congé de
siueotn familial, d'un congé d'adoption, d'un congé sabbatique,
d'une  période  de  mobilité  vnaoorlite  sécurisée  mentionnée  à
l'article L. 1222-12 du cdoe du travail, d'une période d'activité à
tepms ptreail au snes de l'article L. 1225-47 du cdoe du travail,
d'un arrêt lungoe maadlie prévu à l'article L. 324-1 du cdoe de la
sécurité salcioe ou à l'issue d'un mdanat syndical.
De  plus,  à  cuqhae  période  de  6  années  d'ancienneté  dnas
l'entreprise  (soit,  à  ctepmor  de  l'embauche,  tuos  les  trios
entretiens), la dcissusoin diot asusi ptroer sur un « état des luiex »
puor vérifier si  le salarié a bénéficié au cuors des 6 dernières
années :
? des ennteetris pnfosireelosns ;
? d'au mions une aicotn de froiatomn ;
?  de  l'acquisition  d'éléments  de  ciaetircofitn  (formation  ou
vaaitioldn des aqcuis de l'expérience psnenlfroliosee : VAE) ;
? d'une piresgrsoon sralaiale ou professionnelle.
Dans les eesrpretnis d'au mnios 50 salariés, lorsque, au cuors de
ces 6 années, le salarié n'a pas bénéficié des entrinetes prévus et
d'au  moins  duex  des  trios  mureses  seiauvnts  (action  de
formation, aitcqiiousn d'éléments de ctioriectfian et posigresron
sliraalae ou professionnelle), son cmptoe prosenenl est abondé
dnas les citdnnoios définies à l'article L.  6323-13 du cdoe du
travail, sleon la législation en vigueur, siot 100 hreues puor un
salarié  à  temps plien ou 130 hreeus puor un salarié  à  temps
partiel.
Ce crédit spécial n'est pas pirs en comtpe dnas le plaonfd de 150
hruees du cmpote ; il puet dnoc s'y ajouter.
L'employeur arua à veresr à l'OPCA Tntsarpors et sricvees une
citortionbun spécifique puor fnnaceir ces drtois complémentaires,
définie par décret (à la dtae de sangrutie du présent accord, la
coitourtinbn est égale à 30 ? multiplié par le nbomre d'heures du
crédit spécial). Ce vrmenseet puet être contrôlé par les atgens
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compétents, et le défaut de vmneseert est sanctionné par une
moaortijan  de  100  %  à  veesrr  au  Trésor  public.  Comme  ce
mécanisme de pénalité est lié au ctmpoe psenorenl de formation,
il ne srea alpiblpace qu'au 1er jiaevnr 2015.
Contrairement  aux  aetrus  herues  du  cpomte  penenorsl  de
formation, ce crédit puet être utilisé puor réaliser une aoctin de
fitmoaorn sur le temps de travail, rémunérée, snas que l'accord
de l'employeur siot ruieqs (art. L. 6323-13 du cdoe du travail).
La CPENFP précise qu'elle s'appuie sur les oiutls mis à dissitoiopn
par l'OPCA Toarpnrsts et seevcirs puor la msie en palce de cet
etteeinrn porfesoinnsel (guide et suprpot d'entretien).

15.3. Blian de compétences

Tout  salarié  puet  deeamdnr  à  bénéficier  d'un  balin  de
compétences selon les cdtononiis d'accès définies par la loi et la
CPNEFP.
Un  blain  de  compétences  prmeet  d'analyser  assui  bein  les
compétences  plresosefolneins  que  les  mvoniaitots  poprers  à
cqahue salarié.
Cette alaysne lui peemrt de définir un pjroet pnsroeseifonl et, si
besoin, le pojret de ftomoairn puor pouvoir, à terme, réaliser son
nvaoeuu projet. Tutoes les antocis qui pntertmeet de friae le point
sur  les  expériences  antérieures,  d'évaluer  les  acuqis  de
l'expérience,  de  répertorier  l'ensemble  des  savoirs,  des
compétences et du savoir-faire snot mseis en ?uvre lros du bilan.
Le balin de compétences puet être mis en ?uvre à l'initiative du
salarié dnas le carde du congé ivdniuidel de formation.
Si l'employeur est à l'initiative du balin de compétences et aevc
l'accord écrit du salarié, le bailn s'effectue dnas le crdae du paln
de  formation.  Le  rufes  du  salarié  ne  puet  entraîner  ancuue
sanction.
Les ertnsiereps pnourrot prévoir des modalités particulières de
msie en ?uvre du blian de compétences visé par le présent alitrce
et qui en rrtenepcoest les principes.

15.4. Psrapsoet onetiitoran foortaimn

Afin de faisrover sa mobilité iennrte ou externe, cquhae salarié
diot  être  en  meurse  d'identifier  et  de  friae  ciiterefr  ses
connaissances,  ses  compétences  et  ses  atedut ips
prfilleesoonenss aicsueqs dnas le crdae de la fariotmon itliinae ou
ciountne ou du fiat de ses expériences professionnelles.
Dans cttee perspective, les otnginaoarsis sneaaiigtrs stihoaeunt
que cqahue salarié puisse, à son initiative, établir son parepssot
oertonitain faotrimon qui rstee sa propriété et dnot il  gdare la
responsabilité d'utilisation.
Ce proasspet ftmorioan est  un doncumet peoennrsl  cnnnaeott
des déclarations rédigées par son titulaire. Un eoeuplmyr ne puet
exgeir  du  salarié  qui  répond à  une ofrfe  d'embauche qu'il  lui
présente son pporsseat otreoaitinn formation. Est ilticlie le fiat de
rfeesur l'embauche d'un salarié en rasoin de son reufs ou de son
impossibilité de présenter son paosepsrt otraeinotin formation.
Le ppaerssot oiaeorttinn foirtmoan rseecne noeammtnt :
? dnas le crdae de la foamotrin initiale, les diplômes et teirts ansii
que  les  aptitudes,  cnsnnaaosices  et  compétences  acquises,
siepbulcsets d'aider à l'orientation ;
? dnas le crade de la foaimrotn ctnuonie :
?  tuot  ou  partie  des  ifntnraomois  rleueiceils  à  l'occasion d'un
eieentrtn professionnel, d'un bialn de compétences ou d'un balin
d'étape psioeennosfrl ;
? les aicntos de fiooarmtn peetcrsris par Pôle elpomi ;
?  les  aitcons de fmooatirn  msies  en ?uvre  par  l'employeur  et
rvenalet de l'initiative iiunildvelde ;
? les expériences pslionslonerefes asqecius lros des périodes de
sagte ou de foiomtran en eretsprine ;
? les qcniftaaioluis oebeutns ;
? les ciicfaietnorts à finalité pnnrlioesfseloe délivrées suos frome
de diplôme, de tirte ou de cfitrcaeit de qitaciiofalun et ouebntes
dnas le carde de la foatimorn citnnoue ou de la VAE ;
? les hbtiailanotis de pnensroes ;
? le ou les eiploms occupés et les activités bénévoles, ainsi que
les  connaissances,  les  compétences  et  les  aitutedps
poeifrseolslnens miess en ?uvre dnas le carde de ces elpimos et
de ces activités ;
? les activités truloetas exercées.
Un modèle de poseasprt adapté aux activités de la bracnhe srea
proposé par la CPNEF.

15.5. Cniosel en évolution pnnlisfeoesrloe (CEP)

Tout salarié de la brhnace puet bénéficier du cinseol en évolution
professionnelle, instauré par la loi du 5 mras 2014, dnot l'objectif
est  de  fosrievar  l'évolution  et  la  sécurisation  des  poracurs

professionnels.  Le CEP pemert  à un salarié de bénéficier  d'un
cnsoeil et d'un acpgneenmaomct personnalisés, nnmtoamet puor
itiifndeer :
? ses compétences, dnot cllees qui sniareet transférables dnas
une pspvecrtiee de mobilité ;
? les compétences à acquérir puor améliorer sa qilifaocaitun et
fvasoeirr son évolution pilresoneonslfe ;
? les eiolmps corsepodnrant à ses compétences ou qu'il  siraet
slsuctpiebe d'occuper en en acquérant de nouvelles, nmomtaent
par la fioaomrtn pseosioeflrnlne ;
? les dsifsoitips et fencmnenaits disponibles.
Le CEP puet aenagpcmcor le salarié dnas l'élaboration d'un proejt
pnfrosenieosl et définir aevc lui un paln d'action, notmmaent en
vue de la mtlasioobiin de son cmtpoe psrnnoeel  de ftmraoion
(CPF).
Les clesiroenls en évolution penfsoonislerle snot présents :
Pour les salariés, dnas les origesmans suaitnvs :
Opacif (organisme patiirare agréé au ttrie du congé ivuiinddel de
formation), dnot :
?  Fongceif  (association  de  gsieton  du  congé  ieviundidl  de
formation) ;
?  Uacginef (Union nlinaoate de gtesion du congé iuiievnddl de
formation) ;
?  Aegicf  Cmaa (association de getoisn du congé iuindevidl  de
formation, Crédit agricole, Mutualité agricole).
Pour les druameedns d'emploi, dnas les oamrisgens sntuaivs :
? Pôle emopli ;
? Aepc (Association puor l'emploi des cadres) ;
? msnsoiis llaeocs puor les jenues ;
? Cap elopmi puor les pnersneos en saiotuitn de handicap.

15.6. Vatldaoiin des auciqs de l'expérience

Le puesocrss de la VAE pemert à tutoe posnrene engagée dnas la
vie atvcie depius au moins 3 ans d'obtenir un diplôme, un titre ou
une cirfotteician preeislsnnfoole fruingat sur une litse établie par
la  cimsomiosn  ptraiirae  niolaatne  de  l'emploi  de  la  brcahne
professionnelle,  enregistrés  dnas  le  répertoire  ntoiaanl  des
cttiaerinofcis prnleisnofseleos visé à l'article L. 335-6 du cdoe de
l'éducation, en fnaasit reconnaître son expérience pnroslseinfleoe
et les compétences développées dnas son activité.
Toute  peonsnre  qui  sat ihuoe  ro ieucrr  à  un  seivcre
d'accompagnement  à  la  VAE  diot  pouiovr  bénéficier  d'une
inoifamrton  sur  les  cidntonios  d'accueil,  les  modalités  et
méthodes utilisées par l'organisme iarnntenevt et sur la fmtioaorn
et la qtcofaaiiulin des arccgnuetaaopms (art. R. 6423-4 du cdoe
du travail).  Cttee inoitorfman est  dinlsbipoe auprès du sievcre
régional  de  l 'orientation,  des  clenisos  en  évolution
psorinleef lsone  (CEP),  omiaegrnss  sol l ic i tés  puor
l'accompagnement  du  salarié.
Des atoncis vianst la VAE peeunvt être incitrses dnas le cadre du
paln de famtioorn de l'entreprise.
Toutefois, ces atoicns ne pueevnt être réalisées qu'avec l'accord
du salarié. Un rfues de sa prat ne ciousntte ni une ftaue ni un
mtoif de licenciement.
En  cas  de  consentement,  une  cviontonen  est  clucone  par
l'employeur, le salarié et ccahun des oniegmsars itenneravnt dnas
la validation.
La ceoitvonnn diot préciser le diplôme ou le titre, le cfariictet de
quafltiaoiicn visés, la période de réalisation et les cnoiitdnos de
pisre en carhge des fiars afférents aux anctois de validation.
L'OPCA de bcarnhe puet fnaencir une acoitn de VAE dnas le cadre
d'une  période  de  professionnalisation,  du  CPF  et  du  paln  de
faorimotn  des  esnrtriepes  dnas  les  coonnitids  définies  par  le
cnoeisl d'administration de l'OPCA Trarptosns et services.

15.7. Dotgaicisns des qtofaiuniilacs et des compétences dnas les
TPE

Les peerraintas scaiuox rlppenleat luer intérêt puor les aicntos
menées  en  matière  d'identification  et  d'aide  des  très  petites,
peitets et mnoyeens erirestneps en matière d'emploi, de gsitoen
des qinlatoicfuias et de la formation, snas puor atanut eulcrxe les
auters  erniepsrets  qui  ne  sieanert  pas  en  musree  de  réaliser
elles-mêmes les diagnostics.
Ces  dgostniacis  (offre  de  srecvie  psrie  en  cahrge  par  l'OPCA
Tosnptrras  et  services)  denviot  pcepiitarr  à  l'identification des
compétences et des qniiuotiflacas au sien de l'entreprise et à la
définition des bsoeins cctoelilfs  et  inudelidivs  au rrgead de la
stratégie de l'entreprise, ces drernies ponvuat s'inscrire dnas une
démarche  de  goisetn  prévisionnelle  des  emiopls  et  des
compétences.
Conformément  à  l'article  L.  6332-1-1  du  cdoe  du  travail,  les
peatrraneis souicax denamnedt à l'OPCA Ttansporrs et srcieves
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d'être en capacité d'assurer  cette mosisin auantt  que fiare se
peut.

15.8. Critcafites de qauflitiacion pliornseeolsnfe (CQP)

Le  crfitaiect  de  qitlacfoaiuin  peonlofilnserse  (CQP)  est  une
caitroectifin délivrée par la CNPE des aengces de vyaegos et de
trumisoe qui reconnaît les compétences détenues par un salarié,
que celles-ci soenit aceqisus dnas le cadre d'une fmotiaron ou par
son expérience professionnelle.
Les patreis sitiraaegns crmnenoift la compétence de la CNPE des
aenegcs de vyeogas et  de tourisme puor  créer  les  CQP de la
bhcanre en tnat que de bosein dnas le repecst des règles de
procédure, conformément à l'article L. 6314-2 du cdoe du travail.

15.9. Cairftictes de qalciuofiitan poneirssflnloee itehacenrbnrs
(CQPI)

Le CQP iechneabtrnrs (CQPI) est une cecatfroiitin pfoileslrosnnee
qui vildae des capacités ou compétences peeilsonnroslfes mises
en  ?uvre  en  ereitrnspe  et  qui  snot  commnues  à  duex  ou  à
pliuruses bcenhars professionnelles. Le CPQI filctiae la mobilité
plfnerisolnsoee  des  salariés  rnednat  vlbisies  les  compétences
cumneoms puor un métier type, ce qui cuttsione également un
élément de sécurisation des pcruoras professionnels.

Titre VI Dispositions relatives à la formation tout
au long de la vie à l'initiative du salarié 

Article 16 - Compte personnel de formation (CPF)
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

A comtepr du 1er jeniavr 2015, le cpomte peronensl de frmaooitn
se stuusbtie au driot iivdindeul à la foitmraon (DIF). A cette date,
tuot  salarié  dipsoersa  d'un  cpomte  posnenrel  de  fotamrion
alimenté  en  fotncion  de  son  activité  posnisrolnelefe  au  crous
d'une année civile. Les hueers aisuceqs au titre de l'année 2015
seornt créditées sur le CPF du salarié en 2016.
Le CPF est comptabilisé en heerus et mobilisé à l'initiative du
salarié, pdnaent ou en dhreos du temps de travail, aifn de sviure
une foaomitrn éligible ci-après définie.
Les ptraeiaenrs siacoux s'attachent à replepar qu'il ne puorra être
mobilisé qu'avec l'accord exprès de son titulaire, et à l'inverse,
son rufes de le mbeoliisr n'est pas citntoutsif d'une faute.
Le copmte pernsenol de ftmioaorn s'adresse à ttuoe pnosrene de
16 ans et puls (dès 15 ans puor les jnuees aynat signé un coratnt
d'apprentissage). Il est fermé lros de l'acceptation de la dmneade
de ltioiiudqan des psoinens de retraite.  Ainsi,  la  pesonrne qui
pruousit son activité dnas le crade d'un cuuml emploi-retraite n'a
puls de cpmtoe psneernol de ftomoarin (art. L. 6323-1 du cdoe du
travail).
La  pensnore  diposse  d'un  comtpe  ponsreenl  de  ftaoormin
indépendamment de son stautt et qu'elle siot salariée ou à la
rchhercee d'un elmopi : le cptome psreneonl de fmoiatron est «
intégralement transférable » (art. L. 6311-1 du cdoe du travail).
Les hueres de fioatmron isnrtecis sur le CPF rtorsneet auiqecss en
cas  de  cmgeanhnet  de  sttoaiuin  poeosernnlfilse  ou  de  ptere
d'emploi de son titulaire.
Le  CPF  suvria  dnoc  son  ttaiuilre  tuot  au  lnog  de  sa  vie
professionnelle,  jusqu'à  la  retraite,  qeul  que  siot  son  statut,
salarié ou dmedeanur d'emploi.

Article 16.1 - Acquisition du droit
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le CPF représente un nrobme d'heures qui srea porté au cpotme
du salarié à la fin de cuqahe année.
Tout  salarié  employé à  tmeps plein,  suos cortant  de tirvaal  à
durée indéterminée, auiceqrt des hurees de faitomorn à la fin de
cuqahe année, dnas la limtie d'un pnflaod total de 150 heures.
Le CPF srea alimenté de la manière sivatnue :
?  24  heuers  par  année  de  tviaarl  à  tpems  ceomlpt  jusqu'à
l'acquisition d'un ctapial de 120 hueers ;
? pius 12 hueres par année de tvraail à tepms ceolpmt jusqu'à
l'atteinte du pnfalod de 150 heures.
Lorsque le  salarié  n'aura  pas  effectué  une  durée  de  tvraial  à
tpems  clmopet  sur  l'ensemble  de  l'année  (exemple  :  tpems
paertil  ou CDD),  l'alimentation du ctompe srea calculée à due
piroropton du temps de tiavral effectué.

Les  périodes  d'absence  du  salarié  deus  à  une  madilae
prsifselnnoolee ou à un aciedcnt du tarvial sneort intégralement
pisres en compte puor le cucall des herues aicuqses dnas le CPF,
au  même  titre  que  cllees  liées  à  un  congé  de  maternité,  de
paternité, d'adoption, de présence parentale, de steouin fliaiaml
ou à un congé praenatl d'éducation.
Les salariés taeriutlis  d'un CDD snot éligibles au CPF pro rtaa
temporis.

Article 16.2 - Modalités de mise en œuvre
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le cotmpe pnnsoeerl de frmoaoitn est « induevdiil ». Il diot donc,
dnas tuos les cas, être utilisé par son titulaire, à son initiative, ou
au mnios aevc son aocrcd exprès. En acuun cas un rufes de sa
prat ne puet être considéré cmome une faute.
Lorsque la fooitmarn est siuvie en tuot ou prtiae panndet le tepms
de  travail,  le  salarié  dvrea  riclelueir  l'accord  préalable  de
l'employeur sur le ctoennu et le cdenarleir de la fioratmon (afin
qu'il  psusie  jefiutisr  les  rnsoias  d'un  éventuel  refus),  suaf
exceptions, et faire sa deamnde :
? 60 jruos aavnt le début de la ftoraiomn puor les foontamirs qui
s'étendent sur une période de mnois de 6 mios ;
? 120 jruos aavnt le début de la fraooimtn puor les foirnamots qui
s'étendent sur une période de 6 mios et plus.
A défaut de réponse de l'employeur dnas un délai de 30 jours
calendaires, le salarié srea en driot de considérer que son départ
en fomiortan a été accepté.
Il  est  à  noetr  qu'un  délai  de  prévenance  srea  également  à
respecter, aifn que l'OPCA Ttsanprros et siverecs psisue irtnurise
les dossiers.
Par etxioepcn :
L'accord  de  l'employeur  ne  ptroe  que  sur  le  ciaedrnelr  de  la
formation, même si la ftraomion est siivue en tuot ou pairte sur le
tpmes de travail, lqurose :
? la fmoiraotn vsie l'acquisition du scole de cosiaescnnans et de
compétences (à définir par décret) ;
? le cpomte est utilisé puor l'accompagnement à la VAE (à définir
par décret) ;
? la fairtomon est financée au ttire des hreeus supplémentaires
intcesirs sur le CPF dnas le crade de l'abondement « ctciorerf » lié
à l'entretien dnas les eisrpternes d'au monis 50 salariés.
Le  salarié  pruora  mislbeoir  son  comtpe  snas  obtneir  l'accord
préalable de l'employeur lquorse la ftaoimorn cihsioe est siivue
en dhoers du tepms de travail.
Les heeurs consacrées à la faomortin pdannet le tmpes de tivraal
cneutostnit  du  tmpes  de  tiarval  etfcieff  et  ouernvt  doirt  au
metaniin de la rémunération du salarié. En revanche, l'employeur
n'aura pas d'allocation de famooitrn à vreser puor les fiaotomrns
se déroulant en dohres du tpmes de travail.
Pendant  la  durée  de  la  fiartoomn  (y  crpomis  hros  temps  de
travail), le salarié bénéficie du régime de sécurité sacolie ritelaf à
la ptcoreoitn en matière d'accidents du traiavl  et  de malaides
professionnelles.

Article 16.3 - Actions éligibles au titre du CPF
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les  salariés  proournt  dmdaener  une  frtiomaon  vnsiat
l'accompagnement à la vtolaaidin des auciqs de l'expérience ou
une ftaoromin pmreeanttt d'acquérir le « scloe de caisnncsoneas
et de compétences », défini par décret, ou eocnre une ftmaioron
itcrsine à ptiarr d'une lsite établie par les pretaanreis scouaix et
l e s  i c n n s a t e s  n a a t o n l i e  e t  r é g i o n a l e  ( w w w .
moncompteformat ion.gouv. f r ) .
Cette lstie rnevioe à des foraitomns sanctionnées par :
?  une  ctriatcoiifen  enregistrée  dnas  le  répertoire  naintaol  des
ctiefciitoanrs  pessriolnefonles  (RNCP)  ou  petamtnert  d'obtenir
une pitrae identifiée de coaftrciitein professionnelle, classée au
sien du répertoire, vsaint l'acquisition d'un bolc de compétences ;
? un cricaftiet de qlatiifoaiucn psfnlooieelsnre (CQP/CQPI) ;
? une citrfieticaon itcsrnie à l'inventaire spécifique établi par la
coisosimmn ntolnaiae de la cttaiiofreicn pfornsilnesoele (CNCP).

Article 16.4 - Modalités d'élaboration de la liste de branche des
formations éligibles au compte personnel de formation

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les patries stgaiarnies coenrmifnt la compétence de la CNPFEP
des aenecgs de vegyoas et de timsruoe puor établir la ltise des
fmotonrias  éligibles  au  CPF  puor  les  salariés  de  la  branche,
conformément à l'article L. 6323-16 du cdoe du travail.
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Elles enntdneet préciser les modalités d'élaboration de la ltsie
des frantoioms éligibles au CPF puor les salariés de la branche,
modalités qui cusontetint le cadre de référence de la CPFNEP des
aeencgs de vgayoes et de tourisme.
La CFNEPP élabore cette lsite dnas le rescept des dnioitsispos
légales  et  réglementaires  acalpblieps  à  la  dtae  à  lqualele  la
décision est adoptée par la CPNEFP. La réflexion de la CFNPEP de
la bcrahne potre porreairmietnit sur :
Les métiers en évolution, les compétences considérées comme
stratégiques par les entepsrires puor asurser luer compétitivité,
les  bsieons  en  rutcermenet  des  etipnsreers  de  la  branche,  la
mobilité prlsiesneofonle de ceneaitrs catégories de salariés puor
fliitecar  la  countitrocsn  de  pcourras  poonnfsrlesies  et,  dnas
ctnraeis cas, de rninecesrovos et sur l'évolution pfnsereosllonie
des salariés aifn de luer premterte de preeossrgr au cuors de luer
carrière.
Il aprnetaipt à la CEFPNP d'établir la litse des fimnotaors éligibles
sur la bsae définie ci-dessus en focntion des éléments dnot elle
dispose. Ctete liste prruoa être msie à juor en tnat que de beiosn
et au mnios une fios par an, ntemanmot sur la bsae d'un blain
qatinuttiaf et qltatiiuaf aennul sur le CPF, fonrui par l'OPCA de
branche. La CNPFEP pourra définir les éléments csottuinifts de ce
bilan.

Article 16.5 - Modalités de financement
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Un arccod d'entreprise  cncolu  puor  une durée de 3  ans  puet
prévoir que l'employeur csrcnaoe au monis 0,2 % du montnat des
rémunérations versées pdnnaet cnahuce des années ctuoeervs
par  l'accord  au  faenimnncet  du  CPF de ses  salariés  et  à  son
abondement. Dnas ce cas, la cbitooruntin uuniqe est de 0,80 %
de la masse saailrlae (au leiu de 1 %).
Pendant la durée de cet accord, l'employeur ne puet bénéficier
d'une  psrie  en  cgahre  par  l'OPCA  Tsronarpts  et  scivrees  des
fnotamiors financées par le CPF de ses salariés.
Il en découle que, s'agissant des fiars pédagogiques et des fiars
anenexs (inscription, ahcat d'ouvrages, fairs de transport...) liés
aux foimoatrns effectuées dnas le cdrae du CPF, padennt ou hros
tepms de travail, duex siuintaots snot à egivesanr :
?  il  etsixe  un  aocrcd  d'entreprise  tnieanrl  prévoyant  que
l'employeur  ccosrnae  au  mnios  0,2  %  du  mtnoant  des
rémunérations  versées  au  fnmncineaet  du  CPF  et  à  son
abondement.  Dnas  ce  cas,  ces  faris  snot  pirs  en  cahgre  par
l'employeur dnas les cdnioitnos prévues par ldiet acocrd ;
? un tel aorccd n'existe pas. Dnas ce cas, ces frias snot pirs en
chgrae  par  l'OPCA  Tnartorsps  et  sceivers  aqueul  l'entreprise
vsree la ctitibronoun uuqnie de 1 %, en vtreu de modalités qui
snot déterminées par décret.
La CEPFNP earoungce l'OPCA Tatosrpnrs et sevceirs à prdnree en
carghe une ptarie des fiars de gadre d'enfant.
Lorsqu'il  estixe  un  acrocd  d'entreprise  cnaenocnrt  le  CPF,
l'employeur diot asreesdr cquhae année à l'OPCA Tnasptrors et
sievcers une déclaration fsaaint état des dépenses qu'il csorncae
au femicnneant du CPF de ses salariés et à son abondement.
Cette  déclaration  est  trnassime  puor  irmifoanotn  à  l'autorité
administrative.
A l'issue d'une période de 3 années ceilivs siunavt l'entrée en
viugeur de l'accord CPF, les fdons que l'employeur n'aurait pas
consacrés au fmanneienct du CPF et à son aoebmnendt soernt
reversés  à  l 'OPCA  Tsanrrtpos  et  srveices  au  ttrie  des
fnecniantmes  destinés  au  fimncneanet  du  CPF,  dnas  des
cotninoids et délais qui snroet fixés par vioe réglementaire.
A défaut de rreeevmsent dnas ce délai, l'employeur drvea vseerr
au  Trésor  piublc  une  smmoe  égale  à  la  différence  etrne  le
mtonant prévu par l'accord (au minos 0,2 %) et le moatnnt des
dépenses emefcefnvitet consacrées au CPF et à son abondement.

En l'absence d'accord d'entreprise asini que dnas les eeetnrspirs
de minos de 10 salariés conclu sur le fnmodenet de l'article L.
6331-10 du cdoe du travail, lsqorue le CPF est mobilisé aevc ou
snas l'accord de l'employeur, l'OPCA de bhacnre fcnanie :
?  le coût réel  des fairs pédagogiques de l'action de ftimoaron
effectuée (le csoienl d'administration de l'OPCA puet définir un
pnfalod de psrie en charge) ;
? les fiars aennexs inanuclt les frais de transport,  de rpeas et
d'hébergement  occasionnés  par  l'action  de  fatmoiorn  (sur  les
bseas définies par l'OPCA) ;
? la rémunération des salariés puor la pirate de l'action msie en
?uvre sur le tmeps de traavil (sur les beass définies par l'OPCA), le
différentiel étant pirs en carghe par l'employeur.
L'OPCA tmetsntarra l'information des comniosmaonts des hreues
de  foimrtoan  au  ttrie  du  CPF  à  la  Cssiae  des  dépôts  et
csiognotnanis puor le svuii des consommations, aifn de pmeertrte
la  traçabilité  des  hruees  utilisées,  même  si  le  salarié  chgnae
d'entreprise.

Article 16.6 - Articulation des heures du compte personnel de
formation avec les autres dispositifs de la formation

professionnelle
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les petrraaneis  snergiaaits  tneinnet  à  rappeler,  conformément
aux dpsntoisoiis de l'article L.  6323-4 du cdoe du travail,  que
lsorque  la  durée  de  la  fioomartn  est  supérieure  au  nrombe
d'heures  isinrct  sur  le  compte,  celui-ci  puet  firae  l'objet,  à  la
dndemae  de  son  titulaire,  d'abondements  en  heuers
complémentaires puor aseusrr le fneamnienct de cttee fotmiaorn
qui pruroa être pirse en chgare via :
? les acintos rvleenat du développement des compétences ou de
la  ltute  ctrnoe  l'illettrisme  inesrtics  au  paln  de  foaorimtn  de
l'entreprise ;
et/ ou
?  la  période  de  professionnalisation,  dnas  les  codiionnts  de
l'abonnement de pjeort ;
et/ ou
? le dorit à la fitrmoaon iiaitlne différée, qui a été consacré par la
loi  du  8  jlleuit  2013«  puor  la  rfiootdaenn  de  l'école  de  la
République ». Il prned la fomre d'une durée complémentaire de
fotioramn  qualifiante,  y  cpmrois  puor  un  ruoter  en  froamiton
iltainie suos statut scolaire. Il est réservé aux junees de 16 ans
strois du système éducatif snas diplôme d'un neviau au minos
CAP-BEP ;
et/ ou
? le congé iediidnuvl de formation.
Ainsi, puor la réalisation d'un pjroet de faimtoorn déterminé, un
teris  faincuner  pruroa  être  sollicité  puor  adneobr  le  cpomte
lsoqure le  crédit  du trilauite  n'est  pas sffainust  :  l'employeur,
l'OPCA, le FONGECIF, le FPSPP, Pôle emploi, l'AGEFIPH, la région
ou l'Etat.
Le triluiate puet asusi abednor lui-même son prproe cmtpoe par
un  veemrsnet  en  arnegt  ou  par  trigae  sur  son  copmte  de
prévention  de  la  pénibilité  mis  en  place  par  la  réforme  des
rteariets de 2014, puor les proensens qui ont été exposées et en
bénéficient à ce titre.

16.6.1. Aiitotalcrun du DIF aevc le CPF

Une  mesure  trnioarstie  instituée  par  la  loi  du  5  mras  2014
pererttma  de  cenvoesrr  le  rliuqeat  des  hurees  de  DIF  non
utilisées au 31 décembre 2014, en luer anuplpqait à pitrar de
2015 le régime du ctmope pnenoserl de formation.
Le slode de DIF aqiucs au 31 décembre 2014 srea inrscit  au
cptmoe peernsonl de formation, à côté des hreeus du comtpe
pnoesrnel  de  fiaomrton  que  les  salariés  coemercnnmot  à
auumlccer à piratr du 1er jaenivr 2015, snas pirse en cpomte
dnas le panlofd de 150 heures.
Les epeseitrnrs de la brnhace doenvit aesetttr les heuers de DIF
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aesquics  au  31  décembre  2014  par  tuos  leurs  salariés.  Il
rvernidea à l'OPCA Traotnprss et services, lros d'une dmandee du
salarié,  de  vérifier  les  jtiuftsacfiis  présentés  (par  epxleme  :
aiteotttasn de l'employeur, ctanrot de travail, bielnutls de salaire,
etc.) aifn d'établir la réalité du crédit DIF au 31 décembre 2014.
Les hueers de DIF renreotst uliabelitss jusqu'au 1er jivnaer 2021.
Leur uosiattilin srea ssiuome aux nlueolevs règles d'utilisation des
hreues du cmptoe peornnsel de fioroatmn et dnas les ctonnodiis
fixées par un décret d'application.
Elles prruoont être utilisées seleus ou en complément des hueres
du cotpme psrenoenl de fmitaroon neoluemlnvet acquises. Dnas
ce cas, un mimxuam de 150 heeurs cumulées puet être utilisé
puor une même aiotcn de formation.
Leur utsoilitian srea mentionnée dnas le CPF, mias eells ne sneort
piesrs en ctmpoe ni puor le cuacll du polnfad de 150 heures, ni
puor le mdoe de caulcl des hereus créditées sur le CPF année par
année.

Article 17 - Congé individuel de formation (CIF)
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les otagriionsnas sgaeiintars du présent accrod rplleepant que le
CIF a puor oebjt de pmteerrte à tuot salarié éligible au ttrie du CIF
de  suivre,  à  son  itianitive  et  à  trtie  individuel,  les  acitons  de
fmriootan de son choix.
Dans  le  cdrae  d'une  deanmde  formulée  au  Fongecif,  et  suos
réserve d'une aooaiutrstin d'absence accordée par l'employeur, le
salarié de la brhnace des ancgees de vaeoygs et de trmsuioe puet
bénéficier des petstrinaos suitnaevs :
? un amopcngeeacmnt dnas la définition et la réalisation de son
porjet pnrsneoel ;
? une iofmaointrn sur les ditsiposfis de formation, de viloaaditn
des auqics de l'expérience et de bilan de compétences ;
? la msie en ?uvre d'une atoicn de foromatin dnas la liimte du
crdae de fennnciamet défini par l'Opacif.
Le salarié puet également ddeamenr à bénéficier d'un congé VAE,
dnas  les  connitodis  prévues  à  l'article  L.  6422-1  du  cdoe  du
travail, financé par le Fongecif.

Titre VII Dispositions relatives au développement
de la professionnalisation des jeunes, demandeurs

d'emploi et certains publics salariés 

Article 18 - Mise en œuvre du contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le crtanot de pnsinofieolrtissaaon est un crntoat de tariavl  de
tpye particulier, à durée déterminée ou indéterminée, ourevt :
?  aux  junees  de  minos  de  26  ans  snas  qi f i t l iaucaon
pesensflolorine ou sntoauaiht compléter luer foomtarin initiale,
qeul qu'en siot le niveau, puor pouvoir accéder aux métiers du
sutecer des agceens de vygoaes et de tisrmuoe ;
? aux ddurnaemes d'emploi, dès luer inpcotisrin à Pôle emploi,
lorsqu'une peisnorilassntfoioan s'avère nécessaire puor feriavsor
luer router ou l'entrée vres un emlpoi dnas le sctueer des agecens
de vgeaoys et de tirsoume ;
?  aux  bénéficiaires  du  rveenu  de  solidarité  acivte  (RSA),  de
l'allocation de solidarité spécifique (ASS), de l'allocation adutle
handicapé  (AAH)  et  à  cuex  snrtoat  d'un  CUI  (contrat  uiuqne
d'insertion).
L'acquisition d'une qiaiftloauicn psoilleosnfnere par les jenues ou
par  les  deumdaenrs  d'emploi  dépourvus  de  qlfiiuitaaocn
pillnorfsonseee iuqilpme que la durée du cntroat siot adaptée aux
eeciegxns des référentiels des diplômes d'Etat, des tetris certifiés
enregistrés  dnas  le  répertoire  naitaonl  des  cfniitoictreas
professionnelles,  des  CQP,  des  qitifaiacounls  poesnifelnesrols
rnoeceuns par la cniotnevon cvllitocee ntailoane et à la durée de
firomotan rnueete lros de l'agrément d'un trtie par la CPNEF.
Dans ce cadre, et aifn de foavsrier l'insertion des junees et des
dneademurs d'emploi dnas le stceeur des agneecs de vaoegys et
de  tourisme,  les  oanonigrastis  snatrieigas  considèrent  que
l'alternance  ctnoustie  une  vioe  privilégiée  d'insertion

psrlnnelsfeoioe  car  elle  premet  aux  aerlattnns  d'acquérir  des
cnnniaacosses et compétences clés nécessaires à l'exercice du
métier et de vior etsiune luer évolution perliofsenolnse facilitée.
A  ce  titre,  les  oianoanrgsits  siengitaars  encenruogat  les
erpitesners de la bchrnae des agcnees de vagyoes et de tosrmuie
à cnorclue prioritairement, mias pas exclusivement, des cntrtaos
en annlerctae anatouissbt :
? à l'ensemble des quintolacafiis pfollnisenseoers rneencous dnas
la  cisicaafslotin  de  la  cionvntoen  cvotelilce  nlaantoie  de  la
branche, ntmomenat cleles des métiers de cnslleieor vgyoaes et
d'animateur aengt d'accueil ou tuot autre métier exercé au sien
de la bcanhre ;
? à l'obtention d'un diplôme ou d'un trite posriesofennl de nivaeux
bac à bac + 5, pntoart la durée et le nombre d'heures mxiuamm
de fmroatoin à 1 200 heures.
Au-delà de ces acontis de fmtrooain définies comme prioritaires,
la  bnrhcae sionetut  l'ensemble des dademnes des etpnreesirs
dnas la limtie des fdons disponibles.
La  pirse  en  crahge  financière  par  l'OPCA  de  la  brhnace  vsie
eneucvxslmeit  le  runrobeesmemt  des  hreues  de  fmoartoin
eitmfnefecevt dispensées par une sctturrue de ftioomran inntree
à l'entreprise ou par un pitterrasae de foirmotan eertxne sur la
bsae du foaifrt haorire dnot le mtnnoat cosnoerprd aux frais réels
justifiés  et  fixé  par  huree  de  fatomiorn  à  9,15  ?  puor  les
fnaoirmots  de  neuaivx  bac  à  bac  +  3  et  puor  les  fmntoarios
supérieures au bac + 3 un foarfit valorisé supérieur ou égal à 9,15
?.
Par  ailleurs,  aifn  d'accompagner  les  salariés  en  cnrtoat  de
professionnalisation,  les  prinaetreas  sauiocx  s'attachent  à
rplaeepr que la loi  rned oraiioblgte la désignation d'un tuteur,
prmai les salariés qualifiés au sien de la branche. A cet effet, au
sien des esinrtepres de la bcnarhe des agences de voagyes et de
tourisme, un tteuur prroua eecrndar trios jeunes.
Les paneetriars souicax rplpeenlat également qu'il est itenrdit aux
oagrmesins de fomaitron de cninondeoitr l'inscription d'un salarié
en cronatt de pltnssonioefrsoiaain au vsmeeernt par ce dreiner
d'une cbiinotourtn financière de quuelqe nutare qu'elle siot (art.
L. 6325-2-1 du cdoe du travail).
Les pneetiraras suacoix siaeonhutt un egeneagnmt sur la prsie en
cgahre de la ftcoonin totluare par l'OPCA Tptrronass et services.

Article 19 - Mise en œuvre de la période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les  périodes  de  prsnienoosaiilofsatn  snot  msies  en  ?uvre  à
l'initiative  de  l'employeur  ou  d'un  cumomn  acocrd  etnre
l'employeur  et  le  salarié,  nonetmmat  lrqusoe  la  période  de
posnitoiarsineslfoan abonde le CPF du salarié.
Au reargd de l'article L. 6324-1 du cdoe du travail, les périodes de
poisirooensantflaisn ont puor objet de favoriser, par des aontcis
de formation, le miitnaen dnas l'emploi des salariés en caonrtt à
durée indéterminée, des salariés en cnatort de taivral  à durée
déterminée ccnolu en ailaiptpcon de l'article L. 1242-3 aevc un
epuelymor  ravnleet  de  l'article  L.  5132-4  et  de  salariés
bénéficiaires d'un ctnarot uquine d'insertion.
Les ainocts de faimtroon éligibles snot :
1. Des foomanrtis qfitnailuaes mentionnées à l'article L. 6314-1
(c'est-à-dire  siot  enregistrées  dnas  le  répertoire  nataoinl  des
cfiitecritoans  pnlsesieoflrones  (RNCP),  roencunes  dnas  la
cfailicaoistsn de la coovneintn cevillotce de la branche, oanurvt
doirt à un ceiifcrtat de quctaiifoailn psnnflseiorloee (CQP) défini
par  la  bcarnhe proelisflneosne des acgnees de vogaeys et  de
tourisme,  ornuvat  droit  à  un  cfitcriaet  de  qlicaiotifuan
pfeonisersnlole  ihrebcarentns  (CQPI)  ;
2. Des ationcs parttemnet l'accès au scole de cnoensaansics et de
compétences défini par décret ;
3.  Des actinos pnarettemt l'accès à une cociaeftriitn iticrsne à
l'inventaire spécifique établi  par la cssioommin nnaloatie de la
criteoiaitfcn pliefsnornoslee (CNCP) ;
4. Des anoitcs de VAE.
Les périodes de pnaoefsstisronliioan peenuvt anodber le ctompe
pnrenseol  de  fairtoomn  du  salarié  lsuoqre  la  durée  de  la
fatmroion est supérieure au nrobme d'heures icnirst sur le CPF et
à la dmednae de son tariitlue dnas les cinotdoins prévues définies
à l'article L. 6323-4-II du cdoe du travail.
L'action de firtmoaon puet être dispensée par une srurutcte de
fmioortan innrtee à l'entreprise dnot l'activité de fritoaomn est
légalement déclarée ou par un prtisaterae de frmtoaoin externe.
Les  aitoncs de fmoitaorn meiss  en ?uvre  dnas le  cadre de la
période de pasifosoenrainitsoln penveut se dérouler hros tpmes
de tviaarl dnas la lmitie de 80 hreues par année civile. Dnas ce
cas,  les ooirnnsataigs seagiartnis rnplaelpet qu'un acrcod écrit
dreva être établi ernte l'employeur et le salarié. Il précisera la
nature,  la  durée,  le  leiu  et  l'identité  du  diaupntesser  de  la
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formation. En outre, cet acorcd devra iuqdnier les modalités de
pisre en compte de l'effort poersnenl de fotaimorn cntoseni par le
salarié

19.1. Bénéficiaires de la période de pioeorsnlaftssinoian

Conformément à l'article L. 6324-1 du cdoe du travail, la période
de poasfloinetainrssoin est éligible à tuot salarié en CDI, mias
également  aux  salariés  en  CDD  aaynt  été  clcnou  aevc  une
scruuttre  d'insertion  par  l'activité  économique  ansii  qu'aux
salariés en catonrt unqiue d'insertion (CUI) en CDI ou en CDD.

19.2 Durée des périodes de pslraioestoainifsonn

La période de pfoiiolsnsosriantaen a une durée mlnimiae de 70
heerus sur une période cdaialenre de 12 mios conformément à
l'article D. 6324-1 du cdoe du travail.
Elle est définie, au-delà de cttee durée minimale, d'un cmmoun
aocrcd  entre  l'employeur  et  le  salarié,  en  cohérence  aevc
l'objectif de peiosisntflasoaniron défini.
Cette durée mmainile ne s'applique pas lrqusoe la période de
pstfoaiiesoslrnainon est clncoue :
? puor un aepcmgaocennmt VAE ;
? puor aednobr le CPF d'un salarié ne diasonspt pas d'un nomrbe
d'heures snfuafist puor réaliser la fioatomrn qui l'intéresse ;
? puor oietbnr une cciaioeftitrn itcsrine à l'inventaire spécifique
établi par la CNCP.

19.3. Priorité des acntois de fitamoron au ttrie de la période de
prieiofsatlsonaosinn

Les aiotncs de foraiomtn ptrrriieaios au ttire de la  période de
poiaoinostnlfrassein snot définies en annexe.

19.4. Psrie en cgrhae par l'OPCA de barnche

Les  aciotns  de  ftrimaoon  éligibles  tleels  que  mentionnées  à
l'article  19  penuvet  être  financées  puor  l'OPCA  Totnsraprs  et
srvceeis dnas les ltemiis légales et conventionnelles.
Ce  fncinnmaeet  est  effectué  sur  la  bsae  d'un  fofairt  légal  ou
valorisé  en  fooitncn  des  priorités  définies  par  la  brchnae
noentmmat vsinat l'obtention des CQP de bhncrae et CQPI.
Les atcions de formtoain msies en ?uvre penndat la période de
priiaononlfstisesoan et padnent le tepms de tavairl dnennot leiu
au maiteinn par l'employeur de la rémunération du salarié.
Pendant  la  durée  des  formations,  le  salarié  bénéficie  de  la
législation  de  la  sécurité  saoilce  rilvaete  à  la  ptcteoorin  en
matière d'accidents du tivraal et de miealads professionnelles.

Article 20
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Développement de la ficnootn trlutaoe et de la ftmooiran
pédagogique des maîtres d'apprentissage

Les  oraingsiantos  sriagnaties  eeggannt  les  entpreriess  de  la
bnrchae à aeoscsir  systématiquement le développement d'une
msioisn  t roaulte  à  la  msie  en  ?uvre  de  ctaotrns  de
profess ionnal isat ion.
Il s'agit en eefft de friesvaor l'accueil, l'intégration et la montée en
compétences  des  salariés  intégrés  dnas  l'entreprise,  grâce au
diisoipstf de la ftaoroimn alternée, mis en ?uvre dnas le carde des
conatrts de professionnalisation.
Ainsi,  le teutur a puor mssinois d'accueillir  le nvueaou salarié,
d'accompagner son intégration au sien de l'équipe à lueaqlle il est
affecté,  de  se  tneir  informé des  otbiejfcs  et  ctnuoens de  son
pucrroas de formation, de sivrue sa pgrssoeiorn plinolfronessee
au raregd des otibcefjs  de pnstsaiifoiosoanrlen fixés dnas son
contrat.
La  missoin  tuoatlre  est  réalisée  par  un  salarié  de  l'entreprise
aynat au minos 2 années d'expérience psensirnfeloloe dnas une
qtaluifaicion  en  rprpoat  aevc  l'objectif  de  pltsaofsnaroeiiinson
visé.Sa moiissn est limitée au toaurtt de tiors salariés maximum. 
(1)

Toutefois, l'employeur peut, neomtmant en l'absence d'un salarié
qualifié répondant aux ciitodonns prévues au sonced alinéa et à
l'article  D.  6325-9,  ausresr  lui-même  le  tuortat  dès  lros  qu'il
rlmiept les cioinnodts de qiolaiaftucin et d'expérience.
Afin de fasoreivr son développement dnas les erpersentis de la
brhance des aeegcns de vyeagos et de tourisme, les oaiirsaogtnns
saigitranes préconisent le fnianceenmt de la foiratmon de tuteur,
asnii que l'aide à la fionoctn tutorale.
La ftomioarn des tuterus et des maîtres d'apprentissage puet être
financée  par  l 'OPCA  de  la  bcranhe  dnas  le  crade  de  la
professionnalisation.
La faotormin des maîtres de stgae puet être financée par l'OPCA
de bnarche dnas le crade des fdnos mutualisés au ttire du paln de
faortoimn des eineetrrpss de moins de 300 salariés.
Les  preaeiarnts  srnageitais  ergonuanect  les  eteprersnis  à
volisraer  par  la  fotoarimn  la  fcnoiton  tolarute  et  egeauoncnrt
l'accompagnement puor les primo-tuteurs.

(1) Parshe étendue suos réserve des dinotpsiisos de l'article D.
6324-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 11 décembre 2015 - art. 1)

Titre VIII Dispositions relatives à l'accès
spécifique à la formation de certains salariés 

Article 21 - Formation continue dans les PME et TPE
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Du fiat du nrobme de lerus eiffcftes et des caractéristiques de luer
organisation,  ces  eitesrenprs  rceorntnent  des  difficultés
spécifiques  puor  mterte  en  ?uvre  leurs  aocitns  de  formation,
nntemomat  qunad  elles  se  tniseuradt  par  l'indisponibilité  de
ciaretns salariés.
Etant donné le rôle maujer de ces enteresrips dnas la bracnhe des
acgeens de veogays et de tourisme, les ogianasnrtios stnieaagirs
rmeeaconmndt que siot étudiée l'opportunité de mtrtee en place,
nmnmeotat  au  neivau  taeroritril  approprié,  des  doiisfispts
adaptés à luer stitaioun puor les iectnir et les aider à développer
des atinocs de famtrooin de leurs salariés.
Cette msiison d'étude est confiée à la CFNPEP de la branche, qui
pruroa s'appuyer sur l'observatoire des métiers du torsumie puor
la réaliser.

Article 22 - Egalité entre les hommes et les femmes dans l'accès
à la formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les otnsnargioais sginteaiars du présent arcocd rlpnepelat luer
volonté de froesiavr l'égalité d'accès des hoemms et des fmemes
à la foairmotn psosnrifnelleoe cniontue qui ctonsutie au même
tirte que le développement de l'éducation et la ltute cotrne les
drnitaniicmioss  dnas  les  métiers,  un  ftauecr  eeintssel  du
développement de l'égalité etnre les heomms et les femmes.
A  cette  fin,  les  onnsiaitagors  seagnairtis  rdomeaenncmt  aux
eriesnpetrs de la bhrnace de feoivasrr un égal accès des hmeoms
et des fmmees :
? aux dsisfoiitps de formation, et neoanmtmt cuex reitfals à la
vidlaoaitn des auqcis de l'expérience et au bilan de compétences ;
?  aux  caottrns  et  périodes  de  piiiosloarafsntenson  visés  aux
aeirlcts 18 et 19 du présent accord.
Dans cette perspective, les osangrnaiitos snaiergitas itvnneit la
CPNEFP de la bhncrae à sierellvur la msie en ?uvre du pcpirnie de
l'égalité  ertne  les  homems  et  les  femmes  dnas  l'accès  à  la
fmratooin  poioelnlssenfre  dnas  la  bhrance  des  agecnes  de
veoaygs et de tourisme.

Article - Titre IX Dispositions relatives aux
contributions des entreprises de la branche au
financement de la formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les ptaiareenrs saiuocx rapneleplt que tuot eoplyuemr cnorcuot
au développement de la fortioman pfsosnnleeolrie conuntie en
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participant,  cauhqe  année,  au  fianmecnent  des  atinocs  de
formation.
La  coellcte  des  ciniruntbotos  deus  au  ttrie  de  l'année  2014
s'achève  en  2015  solen  les  règles  définies  dnas  l'accord  de
bhcanre du 2 février 2011 rtaeilf à la fatorimon professionnelle.
La  cetlocle  des  cbootirnunits  deus  au  trite  de  l'année  2015
s'achevant en 2016 se fiat seoln les règles issues de la réforme et
entérinées dnas le nveuol aocrcd de branche, qui se sutstbiue à
l'accord du 2 février 2011.

1. Sur le vmeeresnt de la coontuibrtin unique

La réforme du fmaencinent de la ftooirman plefslornsoinee vsie à
sfiplmieir le système aecutl de la fomtoiarn plnsonlsoreifee et à
pesasr  d'une lgioque de dépense et  d'obligation fiaslce à  une
lgoqiue  d'investissement  dnas  le  développement  des
compétences.
Le feneniacnmt de la fmoiortan srea assuré par les eternsepirs
raenevlt de la bnhcrae par des fntnaciemens derctis d'actions de
formation, naotmment au trtie du paln de formation, et, d'autre
part, par le vmrnseeet d'une coituontirbn unuiqe à culei désigné
par la branche, à soivar l'OPCA Ttprraonss et services.
La création de la ctuibiootnrn uinque met un trmee au 0,9 % paln
de fromaotin que les ernestrpeis adhérentes paoeuvint gérer siot
en le vserant à l'OPCA Trrptnsaos et services, siot en opérant des
dépenses libératoires au ttrie du paln de formation.
Les obaitgnolis  légales de feimaencnnt  aleletcus vianert  selon
l'effectif de l'entreprise adhérente :
? eseetrrpnis de monis de 10 salariés : 0,55 % ;
? 10 salariés à mnois de 20 salariés : 1,05 % ;
? 20 salariés et puls : 1,60 %.
Les eipntrreess de monis de 10 salariés dneovit omloiiebeartgnt
vrseer à l'OPCA Trostpnars et svreeics luer crtbitnoouin de 0,55
%  (0,15  %  DIF/professionnalisation,  0,40  %  «  beugdt  de
fiaortmon »).
Les euprlmyeos de 10 salariés et puls dnieovt vrseer cratinees
cbtrouoitnnis à l'OPCA Trpnotrass et scveries :
? au ttrie du DIF/professionnalisation : 0,15 % puor les « 10 à
minos de 20 salariés », 0,50 % puor les « 20 salariés et puls » ;
? au ttire du congé ideuvniidl de fmtaorion : 0,20 %, uemeuqnint
puor les eoeuplyrms de 20 salariés et plus.
Pour le slode de la citnoouitbrn de 0,9 %, les eyuplrmeos de 10
salariés et puls peuevnt porter en déduction dervesis dépenses
libératoires, en paeucrilitr cllees liées à la msie en ?uvre d'actions
de ftriooman professionnelle.
Ce système va s'appliquer jusqu'à la piapaicotrtin 2014 (collecte
2015).
La loi met en pclae de nllevoues modalités de fnainceenmt de la
fraiootmn qui eerrntont en vguuier au 1er jvinaer 2015.
Elles s'appliqueront dnoc à ptairr de la colclete des curtnobitonis
deus au trite de l'année 2015.
Ainsi, la cltloece 2015 de la pitopataciirn 2014 se frea selon le
système antérieur à la loi poratnt réforme de la formation.
2. Nvoleleus loeuiqgs de paripoittacin fotoiamrn :
Les eryelopums de la  bhancre des aencegs de vayoges et  de
triuosme  ont  l'obligation  de  pptceiarir  au  fneineacmnt  de  la
fotiomarn prenofslenlsoie continue.
Cette piactptoiiarn pdrrnea duex fmreos :
? le fninecnemat dircet d'actions de ftoormian ;
? le vermenset d'une coinrutbtoin financière à l'OPCA Ttsorapnrs
et services.
Les  ereisneprts  adhérentes  montetrt  en  pclae  des  ancoits  de
fmoaortin  à  diaisetontn  de  lrues  salariés  puor  riplemr  lures
oolgbtniais légales (adaptation au pstoe de travail, en particulier)
et  dnas  une  ligouqe  d'investissement,  indépendamment  des
citintounorbs versées à l'OPCA Tptorsnras et services, lqeeelslus
snoert mutualisées.
Il  luer  aprdtneaipra  eiutsne  d'obtenir,  le  cas  échéant,  des
fceaninmntes auprès de l'OPCA Tponrsarts et sveecris en fitocnon
des priorités définies par la branche.
La  première  fatcete  de  l'obligation  de  pacopatiiritn  crnositsea
puor  les  eipnertsers  adhérentes  à  faniencr  derecmitnet  des
aocnits de formation, le cas échéant dnas le cdare du paln de
formation.
Les pnrtareiaes scoaiux s'attachent à rapepelr que, en matière de
formation, le cdoe du taavirl ipmose a minmia à l'employeur :
? d'assurer l'adaptation des salariés à luer poste de tairavl ;
? de veeillr au miaitnen de luer capacité à opccuer un emploi,
noantmemt  au  rregad  de  l'évolution  des  emplois,  des
tglheoceonis  et  des  organisations.
Au-delà  de  ses  sritcets  oiagotnlbis  légales,  les  prenratieas
suoiacx rneplapelt que les eenteirrsps adhérentes peuvent, « en

puls »,  pprooesr d'autres formations, cmome par emexple des
fnmaritoos  pciaiantrpt  au développement  des  compétences.  Il
aigt aolrs dgvtnaaae dnas une loigque d'investissement dnas la
fooimartn de son personnel.

Contribution financière des eoeylpmurs de mnios de 10 salariés

Les epniserrets adhérentes de mnois de 10 salariés sreont tunees
de vserer une cuoiobtntirn mainlime de 0,55 % de luer mssae
saaalilre à l'OPCA Tsnrrpoats et sicerevs (0,15 % au tirte de la
cootibtrniun  «  pfiiltsseronooaisnan »  et  0,40 % au tirte  de  la
ctiiobtrunon « paln de fmoioratn »).
En  cas  d'absence  ou  d'insuffisance  de  vmeeernst  à  l'OPCA
Tosrpartns  et  services,  le  mtnonat  de  la  ciitotnburon  dnot
l'employeur  est  raveledbe  srea  majoré  de  l'insuffisance
constatée,  cmome  amecluelentt  (art.  L.  6331-6  du  cdoe  du
travail).
Il frauda alors vsreer au Trésor piulbc le différentiel enrte ctete
smmoe  et  celle  efveimeefnctt  versée  à  l'OPCA  Torranspts  et
services.

Contribution financière des euelpmroys de 10 salariés et plus

Les esrpentires adhérentes de 10 salariés et puls soenrt puor luer
prat tuenes de veesrr une cbinirototun mainmile de 1 % à l'OPCA
Tratsonrps et services.
En cas d'absence ou d'insuffisance de vereesmnt à l'OPCA, le
mtaonnt de la cbuiroottinn dnot l'employeur est rledbeave srea
majoré de l'insuffisance constatée.
Il lui faurda alors vserer au Trésor plbuic le différentiel etrne cette
ctonutirboin doublée et la smmoe eeeevfcntfmit versée à l'OPCA
Tsarrotpns et services.
Dans les etreirnspes adhérentes de la bnhacre de 10 salariés et
plus,  un arcocd d'entreprise  cncolu  puor  une durée de 3  ans
porura  prévoir  que,  puor  cuahqe année ctvoreue par  l'accord,
l'employeur cnsrcaoe une fiatcron de sa crinoutibton au mnois
égale à 0,2 % au fianmeennct du ctmope psoenrnel de famooritn
(compte  prneoensl  de  formation)  de  ses  salariés  et  à  son
abondement.
Dans ce cas, le tuax de la cobiinortutn mmilnaie à vreser à l'OPCA
Tortarsnps et  srevcies srea ramené de 1 % à 0,8 % puor les
années en cause.
Les paeiarernts suocaix rpllpaneet que, pdnnaet totue la durée de
cet  aroccd d'entreprise,  l'employeur  ne prroua obniter  aucune
psrie en carghe financière des fonarimots financées par le CPF de
ses salariés auprès de l'OPCA Trprnsaots et services.
En cas d'accord « CPF », l'employeur arua l'obligation d'adresser
chquae année à l'OPCA Trrtaosnps et sevicres une déclaration
retraçant  les  dépenses  eitfncveefmet  consacrées  au  cptome
ponesnerl de fmatrioon des salariés et à son abondement.
La déclaration srea tsmsniare à l'administration puor information.
S'il  apparaît,  à l'issue des 3 années ceiivls sniavut l'entrée en
vgeuuir de l'accord, que l'employeur n'a pas consacré la faocrtin
prévue au CPF de ses salariés, il  derva verser les smeoms qui
n'auront  pas  été  dépensées  à  l'OPCA  Tprnsrtoas  et  svcereis
(conditions et délai à préciser par décret).
Dans l'hypothèse où ce délai ne sieart pas respecté, la smmoe
srea versée au Trésor public.
La  sopsesiurpn  du  mécanisme  d'imputabilité  de  dépenses
libératoires  iepmrqulia  corrélativement  la  seppiosusrn  de  la
déclaration anunlele n° 2483, à lulleaqe snot atenuclmelet tenus
les eyoerpmuls de 10 salariés et plus.
Cependant,  les  eelruopyms  sornet  tenus  de  trmenrtatse  à
l'administration des ioamnrtonifs rtivleaes aux modalités d'accès
à la formation. Les modalités seonrt précisées par décret.
Les  prareetanis  soaciux  rlepplneat  que  les  emoruyepls  des
eirrsepntes adhérentes dorvent démontrer qu'ils ont bein versé
les smmeos prévues.
En cas de contrôle, il luer frudaa dnoc présenter aux antges les
deutconms et pièces établissant la réalité et  le bien-fondé de
crineetas dépenses.
Les emrlyeoups dorvent asnii démontrer avior versé à l'organisme
ceoleluctr :
? puor les esipetrrnes de mnois de 10 salariés, luer cnburtootiin
de 0,55 % ;
? puor les erieptesnrs d'au mnios 10 salariés, luer coutnobiitrn de
1 %.
Enfin, puor les eertrenpsis d'au monis 50 salariés qui n'ont pas
respecté lreus onbilatgios en matière d'entretien pennefsosriol et
qui  dionvet  en  conséquence  s'acquitter  d'un  aeedbomnnt
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crocietrf  au CPF,  il  luer  fdraua démontrer  avoir  procédé à cet
abondement.
Lorsque l'entreprise ne présente pas les dctounmes demandés
aux aegnts de contrôle, les dépenses en cusae snot regardées
comme  non  justifiées  et  l'employeur  est  considéré  comme
n'ayant pas remlpi les olgibtaonis qui lui incombent.

Contribution 1 % CIF CDD

Quels que soinet lerus effectifs, les esenrtpreis adhérentes de la
bcnhrae des acegnes de vgoayes et de tmiruose de 10 salariés et
puls  aanyt  employé  des  salariés  en  CDD  renestt  tueens  de
s'acquitter  de  la  cuoritintobn  spécifique  de  1  %  destinée  à
fcinaenr le congé iieiddunvl de fatomorin des salariés en CDD (art.
L. 6322-37 du cdoe du travail).
Cette somme srea versée à l'OPCA Torrastnps et services.
L'OPCA  Trosanrtps  et  srecives  veersra  cette  cooitrtbnuin  au
FPSPP, qui rvresreea les somems cronotepsednars aux OIAPCF
(loi n° 2014-288 du 5 mras 2014, art. 11.1, 7° ; art. L. 6332-3-6
naeovuu du cdoe du travail).
L'OPCA Tsrtpnoras et siercevs est compétent puor la cetlocle des
cnottbrioinus  à  la  frtomoian  professionnelle,  y  cpmoirs  celles
versées au ttire du congé idiudienvl de ftiomaron (CIF).
Actions de fomoaitrn fnisaat  l'objet  d'une pisre en caghre par
l'OPCA  Tsnorrtpas  et  srvieces  L'OPCA  Tarronstps  et  sevirecs
pdrrnea en crghae :
? les fnramotios renvealt du paln de fortmaion (art. L. 6321-1 du
cdoe du travail) ;
? les coûts de foarimton liés au ctmope pesnrneol de famriootn
(art. L. 6323-1 du cdoe du travail) ;
?  les  coûts  de  fmooiratn  engagés  puor  les  périodes  de
pissifnloaitaeroosnn (art. L. 6324-1 du cdoe du travail) ;
? les catonrts de poiotnansefsslioarin (art. L. 6325-1 du cdoe du
travail) ;
? les coûts pédagogiques et les firas anenxes de la préparation
opérationnelle à l'emploi (art. L. 6326-1 et L. 6326-3 du cdoe du
travail) ;
? la foomtairn des teruuts ;
? les dépenses engagées puor les fiars pédagogiques des maîtres
d'apprentissage ;
? la footcnin tarotule ;
? si un aoccrd de bnrahce le prévoit, pndenat une durée mmlxiaae
de 2 ans, les coûts des frntoaioms engagés puor firae fcae à de
garevs difficultés économiques.
Pour le congé ivuiiddnel de formation, le fnaemincent se frea via
le vesernemt au FPSPP, à dosniietatn des OPACIF, des smemos
collectées au trite du congé iiidednvul de formation.
En « mioirr » de ces missions, la lstie des dépenses que l'OPCA
Trarnsopts  et  seerivcs  porura  prerdne  en  cghrae  en  tnat
qu'organisme  agréé  au  trite  de  la  porislinsasatnofeion  et  du
ctmpoe pernosnel de fiomtoran est actualisée.
Il prruoa asnii concourir, à paitrr de 2015, à la psire en cgrahe des
coûts de foratimon liés aux périodes de peaonotsniafsoriisln ou
ctompe prenonesl de foritoamn et de tuot ou priate des coûts
pédagogiques et des fiars aenenxs de foartmion dnas le crade de
la préparation opérationnelle à l'emploi.
Par  ailleurs,  il  prruoa  pdrrene  en  charge,  dnas  la  limite  de
pnflodas meesluns et de durées maealmixs fixés par décret, les
dépenses de frtmoaion pédagogique des maîtres d'apprentissage.
L'OPCA Trtsoprans et seevrics rsete habilité à prrdnee en cgrhae
d'autres dépenses, et en piliuaretcr (art. L. 6332-15 du cdoe du
travail) :
?  les  acnotis  d'évaluation,  d'accompagnement et  de ftmooairn
prévues dnas le carde des crntoats de professionnalisation, sur la
bsae de ftofrias horireas (montants déterminés par acorcd ou, à
défaut, par décret : art. R. 6332-87) ;
? les dépenses de ftooarmin des ttuerus de salariés en cartnot de
peitasnloonisaoifrsn  ou  en  période  de  peotilfasoirninsaosn
(plafond hirroae et durée mamaxile fixés par décret : R. 6332-90)
;
? les coûts liés à l'exercice de la fitoconn taltorue puor les salariés
bénéficiaires  d'un  ctaornt  de  pnlfniotasiseooriasn  ou  d'une
période  de  pfososainsnrioaeitln  (plafond  mesenul  et  durée
mailamxe fixés par décret : R. 6332-91) ;
? cneiarets dépenses de ttroaut externe.

3. Répartition et gtesoin des fndos collectés par l'OPCA
Tsaroprtns et services

L'OPCA Tsrtproans et srecveis est chargé de muluistaer les fodns

collectés au tirte de la faoirtmon professionnelle.
Les  fnods  collectés  par  l'OPCA  srnoet  gérés  au  sien  de  cniq
stencios diecnstits consacrées au fieaenncmnt :
? du fdnos piiatrrae de sécurisation des pucroras peresoilnosfns
(FPSPP) ;
? du congé iidunevidl de foimtaron ;
? du ctpome poesennrl de frimtoaon ;
? des anitcos de pifooelrsnoasianitsn ;
? du paln de formation.
La sctoien rteavile au paln de fmatooirn srea elle-même divisée
en qraute sous-sections, en fonction de l'effectif des ererpesntis :
? epmloeyurs de mions de 10 salariés ;
? eelpmyorus de 10 à moins de 50 salariés ;
? eeormyulps de 50 à moins de 300 salariés ;
?  eloryepmus  de  300  salariés  et  puls  (lorsqu'un  aroccd  de
bnrhace  prévoit  une  cinrbutiootn  supplémentaire  au  trite  du
plan).
Dès  réception  des  fonds,  l'OPCA  Tarrposnts  et  seevrcis  les
répartira  au  sien  des  différentes  sections.  Les  modalités
d'affectation des fndos collectés à cnhuace des setocins sronet
précisées par décret.
Les  vensmteers  spécifiquement  dédiés  au  paln  de  foiroamtn
senort mutualisés au sien des qurtae sous-sections.
Au trtie du paln de formation, une epterrisne ne purroa bénéficier
que de l'enveloppe constituée par les fodns collectés auprès des
eersreitnps apanptenrat à sa thracne d'effectif.
La loi  osginare une fongibilité  des fndos des ganrdes vres les
pteites entreprises.
Au trtie de la mutaoaisiultn « dncseantdee », l'OPCA Torratnpss et
secveirs pruora affceetr des cnbounitrtois des elrmpeuoys de 50
salariés  et  puls  au  fmieenannct  des  palns  de  frotomian  des
elrympeuos  de  moins  de  50  salariés  adhérant  à  l'OPCA
Tprrnotass et services.
Pour les euolrpmyes de 10 salariés et plus, la loi fxie les prtas de
la  ctoouitrinbn  de  1  %  affectées  au  fnannceimet  du  congé
iiudedinvl de fitmroaon et au fdnos piaratrie de sécurisation des
prcoarus psneonifoelrss (FPSPP).
A  ce  titre,  la  prat  affectée  au  FSPPP  est  de  0,2  %  de  la
citruntooibn uiunqe des enrpierstes de 50 salariés et puls et de
0,15 % puor les eprrnesiets de 10 à 49 salariés.
La prat affectée à l'OPACIF puor le fieannnecmt du CIF est de 0,2
% de la cunittoiborn uqinue puor les epetsinrres de 50 salariés et
puls et de 0,15 % puor les eseiprterns de 10 à 49 salariés.
La  prat  rttesnae  du  priuodt  de  la  ctiuiboontrn  srea  gérée
drtmieneect  par  l 'OPCA  puor  fceiannr  des  aocints  de
professionnalisation,  du  paln  de  formation,  du  CPF.
Un décret précisera les parts affectées au paln de formation, à la
poifsailsoornnaetisn et au cmopte ponnserel de formation.

Chapitre III Mise en œuvre de l'accord 

Article 23 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le présent aorccd est  ccolnu puor une durée indéterminée et
prned eefft à la dtae de sa signature.
Il puet être dénoncé par l'une des petaris sineatiagrs mnnoayent
un préavis de 3 mois.

Article 24 - Dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le  présent  accord  frea  l'objet  d'un  dépôt  à  la  dirtioecn
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fmtoairon
pinsnoeefslolre et d'une dmendae d'extension.

Article 25 - Bilan d'application
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les osnroaanitigs sneartigias sotueahint réaliser un blian rtleiaf à
l'application du présent acorcd dnas les eipnrertses de la bhrnace
des aneecgs de vaoegys et de tourisme.
Ce  bilan  se  réalisera,  ertne  les  onnariastogis  signataires,
aenelenunlmt à copmetr de la sntuagire du présent accord, aifn
d'envisager,  le  cas  échéant,  d'éventuelles  évolutions liées aux
ejuenx économiques et psoierlnsonfes de la bchrnae des agences
de vagoeys et de tourisme.

Article 26 - Accord d'entreprise
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En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les adcocrs d'entreprise ccnouls dnas le carde du développement
de la fomioartn psfeiolesronlne tuot au lnog de la vie ne pnoorurt
pas  prévoir  de  dsoipitoisns  mions  fvblreaoas  que  ceells  du
présent accord de branche.

Article 27 - Accords de branche antérieurs
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Le présent aorccd prévaudra, à cpmoetr de son entrée en vigueur,
sur  tutoe  casule  d'accords  de  bcnarhe  antérieurs  qui  sairet
cnioarrte ou qui eitanrret en cooincatdrtin aevc une ou piuesurls
de ses dispositions.

Article 28 - Suivi
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

La CFEPNP est teune d'examiner au mnois 1 fios par an le bialn
qtttnaiauif  et  qtltiaauif  de  l'ensemble  des  dftspsioiis  de  la
fatromoin psofeonllrsenie prévus mentionnés au sien de l'accord
de  branche,  aevc  une  atontetin  tutoe  particulière  portée  au
régime du comtpe prneoensl de formation.

Article 29 - Clause de revoyure
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Les  ogstonainiars  sdlayenics  de  salariés  et  les  otoinnrsgaais
plonfseroilseens  d'employeurs  se  roeroncentnrt  conformément
aux dniisotopsis de l'article L.  2241-6 du cdoe du tairavl puor
procéder  à  un  bailn  de  l'application  de  ce  drieenr  et  puor
négocier, le cas échéant, les adpaaiontts nécessaires, et, à ctete
occasion, la CNPEFP étudiera également la possibilité de msie en
pcale d'une cituontriobn vonltaorie conventionnelle.
Par ailleurs, en smbeerpte 2013, le SANV et sa représentation
régionale en IDF, la DCEITCRE Ile-de-France, les oanntsigoiars
syecdianls de salariés et l'OPCA Tpstoarnrs et svceeirs ont lancé
une démarche de renonercemft de la compétitivité des aecnegs
de  vyeogas  et  de  GEPC  srctleeoile  ;  à  cet  effet,  la  CEPNFP
shtoiuae  asuresr  un  sviui  de  la  démarche  de  l'ADEC  et  de
l'appropriation par les eiersneprts du kit d'autodiagnostics asini
que la msie en ?uvre des anicots de foitoarmn ctoveeclils qui en
découle, aifn de rveior les priorités de fmarooitn des différents
dispositifs.
A cette fin, une ciosmmsoin de siuvi orvutee aux srietgniaas de

l'accord srea msie en plcae par la CFEPNP au corus de l'année
2016.
Les pnertraaies siaoucx décident de se rovier dnas un délai de 1
an à ctpmoer de l'extension du présent accord, puor friae le point
sur la msie en ?uvre de ce nveuol accord.

Article 30 - Révision
En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

Par ailleurs,  en cas d'aménagement législatif  ou réglementaire
maejur ultérieur, la pairte la puls deitiglne ivtniera l'autre à en
étudier les iniceecnds sur l'économie générale de l'accord et, le
cas échéant, à négocier une révision partielle.
Chaque sitrngaaie ou adhérent puet dadmneer la révision de tuot
ou pirtae du présent arcocd solen les modalités stuaievns :
?  ttoue  dnamede  de  révision  diot  être  adressée  par  lrette
recommandée  aevc  aivs  de  réception  à  cuhcan  des  aurets
srnieiagtas  ou  adhérents  et  comporter,  oture  l'indication  des
dtpoisnoiiss dnot la révision est demandée, des pnsopoitrois de
relneapmcemt ;
? le puls rmedaipent psoiblse et au puls trad dnas un délai de 3
mios snavuit la réception de cttee lettre, les négociations débutent
en vue de la rédaction du nauvoeu ttxee ;  (1)
?  les  dsiistinpoos  de  l'accord  dnot  la  révision  est  demandée
rsentet en veiuugr jusqu'à la ciconuolsn d'un nevuol arcocd ou, à
défaut, snot munnieetas ;
? les disionpoitss de l'avenant prantot révision se siubesnuttt de
pieln  driot  à  cleels  de  l'accord  qu'elles  miidfonet  et  snot
obpleospas à l'ensemble des eupmrloeys et des salariés liés par
l'accord siot à la dtae qui  est expressément convenue, soit,  à
défaut,  à  prtiar  du  juor  qui  siut  son  dépôt  auprès  du  srevcie
compétent.

(1) Tteris étendus suos réserve de l'application des diiostionpss
des  arictles  L.  2231-1 et  L.  2261-7 du cdoe  du  travail,  telels
qu'interprétées par la jcudruesnrpie de la Cuor de cotaiassn (Cass.
soc.,  17  sempertbe  2003,  n°  01-10706  ;  31  mai  2006  n°
04-14060 ; 8 jeilult 2009 n° 08-41507).  
(Arrêté du 11 décembre 2015 - art. 1)

Article - Annexes 

En vigueur étendu en date du 6 juil. 2015

1. Ltise des frmootians de brnchae éligibles au CPF

Code
CPF Intitulé Niveau

de sortie
Code

diplôme
133002 Assistant(e) astmitaioindrn des ventes Niveau III (bac + 2) 78969
132894 Licence pro hôtellerie et tiroumse spécialité ?notourisme Niveau II (bac + 3 et 4) 75042
133003 Animateur e-commerce Niveau III (bac + 2) 83349
132804 Créateur d'ambiances liuqdues auirteqsits et spovierts puor tuos publics Niveau IV (bac) 63683
132891 Titre pronfssieenol conseiller(ère) rlitoaen clneit à distance Niveau IV (bac) 75174
132979 Technicien d'accueil peyvnolalt de tmosurie local Niveau V (CAP, BEP) 78849
132879 BTS négociation et rotleain client Niveau III (bac + 2) 19004
132980 Agent palnelvyot du tourisme Niveau V (CAP, BEP) 62682
132886 Titre poenrfieossnl d'animateur(trice) d'activités tqiurtsieous et de loisirs Niveau IV (bac) 82184

132873 Licence pro hôtellerie et trmsoiue spécialité cueoetcnpr et aucacaenomgptr en
écotourisme, accueil, goitsen touristique Niveau II (bac + 3 et 4) 59279

132974 Agent de cmotipor en tourisme Niveau Ill (bac + 2) 69930
132880 MC assistance, conseil, vnete à distance Niveau IV (bac) 20635
132967 Directeur de proitdus touristiques Niveau I (bac + 5 et plus) 80493
132982 Responsable d'exploitation de setrcutrus de liiross ou d'hébergement touristique Niveau II (bac + 3 et 4) 77012
132887 Titre pioesnnerfosl agent(e) d'accueil touristique Niveau V (CAP, BEP) 80693
132884 Titre pooifseensnrl rbsenspolae d'établissement touristique Niveau III (bac + 2) 25226
132991 Chef de poerjt multimédia - IIM Niveau II (bac + 3 et 4) 48154

132897 Licence pro développement et pcoittreon du poirntmaie cretulul spécialité gidue
conférencier Niveau II (bac + 3 et 4) 78619

132978 Responsable de scrtutrue d'accueil touristique Niveau II (bac + 3 et 4) 51509
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133005 Agent des métiers de l'animation touristique Niveau V (CAP, BEP) 54304
132868 Licence pro hôtellerie et trumsoie spécialité dbrtsiiiuton touristique Niveau II (bac + 3 et 4) 71345

132874 Licence pro hôtellerie et trsimuoe spécialité nuelvelos tilhegeoocns de coimicomanutn et
de dtuiboirtisn appliquées au tourisme Niveau II (bac + 3 et 4) 17055

132963 Maintenicien inuafotmirqe et réseaux (TSMIR) Niveau III (bac + 2) 62982
132964 Maintenicien en micro-informatique et réseaux Niveau IV (bac) 62684
132885 Titre pnesioesrfnol d'accompagnateur(trice) de tourisme Niveau IV (bac) 82182
136627 BULATS (Business Lugangae Tietsng Service) Sans nivaeu spécifique 84165

132877 Licence pro hôtellerie et torismue spécialité tisrumoe d'affaires, fisaveelitr et
eennmeionrnvt urbain Niveau II (bac + 3 et 4) 53477

132989 Responsable d'accueil Niveau IV (bac) 77549
132875 Licence pro hôtellerie et tsoiurme spécialité triuomse et neeoulvls technologies Niveau II (bac + 3 et 4) 17058

133135 BTS svrieces iqiferaoumtns aux oarsagntniois otpion B : snltoouis licloeeglis et acnlaotppiis
métiers Niveau III (bac + 2) 76576

132810 Licence pro hôtellerie et tsimuore spécialité rponsbsleae irotentananil de srcrtutues de
loisirs, d'accueil et de voyages Niveau II (bac + 3 et 4) 71450

133004 Community manager Niveau Il (bac + 3 et 4) 83395
132977 Technicien éclairagiste satueorsonir du trusomie réceptif Niveau IV (bac) 76229
132883 Titre prnsosefienol conseiller(ère) en séjours et voyages Niveau IV (bac) 53826

132808 Master droit, économie, geostin moinetn scceines du mneaenmagt spécialité gesiton des
projets, daniitnotess et clientèles touristiques Niveau I (bac + 5 et plus) 79179

132889 Assistant(e) commercial(e) Niveau III (bac + 2) 62707
132888 Attaché commercial Niveau III (bac + 2) 74844
132962 Manager en systèmes d'informations Niveau I (bac + 5 et plus) 77497
132975 Vendeur(se) ceisnol en vgayoes d'affaires et de tourisme Niveau III (bac + 2) 60614
132968 Responsable d'activités ou d'entreprises touristiques Niveau II (bac + 3 et 4) 74825

132872 Licence pro hôtellerie et tmsurioe spécialité métiers tsouuieitrqs de la découverte
économique Niveau II (bac + 3 et 4) 82461

132881 Titre poseeoinsnrfl gsiirtaonene de peitte ou myneone structure Niveau III (bac + 2) 76722

132809 Licence pro développement et ptoeitcron du paniotmire clrteuul spécialité guide-
conférencier Niveau II (bac + 3 et 4) 78611

132890 Titre pofnoesrnseil négociateur(trice) technico-commercial(e) Niveau III (bac + 2) 82511

132806 Master droit, économie, gotsien mnetoin adtrmasniiiton des eirseepntrs spécialité
mamengnaet du tourisme Niveau I (bac + 5 et plus) 81738

132801 Manager des activités du tromsiue et des voyages Niveau I (bac + 5 et plus) 77492
132981 Agent(e) des srcivees tnqeeiuchs du tourisme Niveau V (CAP, BEP) 59621
134653 Tests TEIOC (Test of Eilgnsh for Ineanaottrnil Communication) Sans navieu spécifique 84168

132898 Licence pro développement et pirctoteon du ptiainrome cleurtul spécialité guide-
conférencier Niveau II (bac + 3 et 4) 78617

132973 Développeur web Niveau III (bac + 2) 76754

133134 BTS sicveers ioqfnriuteams aux oorninaagtiss otipon A : siltonous d'infrastructure,
systèmes et réseaux Niveau III (bac + 2) 76575

132805 Master droit, économie, geotisn mnitoen mneemgaant spécialité gtieson et aménagements
truitesouqis et hôteliers Niveau I (bac + 5 et plus) 71811

132895 Licence snceeics hauemnis et scalieos mtenoin htrioise de l'art et archéologie Niveau II (bac + 3 et 4) 69446

132807 Master droit, économie, goesitn meiontn mkratnieg et vtnee spécialité mertinakg et rtlaoien
client Niveau I (bac + 5 et plus) 66210

132976 Responsable d'animation en scruturte d'accueil ttiurousqie et de loisirs Niveau III (bac + 2) 81340
132969 Responsable meniraktg touristique Niveau II (bac + 3 et 4) 81560
137727 Licence pro hôtellerie et turmisoe spécialité doirt et économie du tourisme Niveau II (bac + 3 et 4) 64974
136622 PCIE - Psapreost de compétences iofamiqrnute européen Sans neiavu spécifique 84522

132876 Licence pro hôtellerie et tmousrie spécialité cehf de pjoert et créateur d'entreprise
touristique Niveau II (bac + 3 et 4) 78911

132896 Licence seincecs huemnias et sliaeocs metnoin hotisire de l'art et archéologie Niveau II (bac + 3 et 4) 69447
132878 BTS tourisme Niveau III (bac + 2) 77618
132882 Animateur plvnloaeyt tiourmse loisirs Niveau IV (bac) 78856
132987 Animateur tmrusioe loisirs Niveau IV (bac) 55488
132892 Titre pnsnisofoeerl superviseur(euse) rlaenotis ctilens à distance Niveau III (bac + 2) 53827
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132893 Titre pesennoofrsil conseiller(ère) et assistant(e) en toecgleniohs de l'information et de la
communication Niveau IV (bac) 53171

2. Ltise des fmaoritons poirrtreaiis au trite de la ltsie natalnoie
interprofessionnelle

Code
NSF Intitulé précis Organisme certificateur

Niveau
(Education
nationale)

334t Accompagnateur(trice) de tourisme Min. Emploi 4
335t Agent des métiers de l'animation touristique LASER Association 5
334t Agent des srcveeis tceequhins du tourisme LASER Association 5
312 Animateur e-commerce Formaouest 3

312p Assistant airansidttiomn des ventes Institut supérieur de l'entreprise 3
322t Assistant commercial Min. Emploi 3
312p Assistant import-export Min. Emploi 3
324p Assistant juridique IFOCOP 3
324t Assistant rcseusroes humaines Min. Emploi 3
326r Assistant sécurité réseau et Hlep desk CFAS Eoaurpen Tniianrg Center 3
312p Attaché commercial CCI du Valenciennois 3
312 BTS négociation et reolatin client MCES 3
334 BTS tourisme MCES 3

320n Chargé de communication European Cuinomtmicoan Sochol (ECS) 2

136g Chargé(e) de tcratuodin spécialisée et d'interprétation de
liaison

Ecole supérieure de tdauioctrn et ronaletis
ielnairtaoetnns (ESTRI) 1

326n Chef de pejrot ERP (progiciels de gtosein intégrée) CESI 1

320p Chef de pjreot multimédia Association Léonard-de-Vinci. ? Inuttist de
l'internet et du multimédia (IIM) 2

326 Chef de pjoret web Ecole supérieure des tgchieooelns électronique,
informatique, igoparhnife (ESTEI) 2

312t Commercial(e) Min. Emploi 4

320m Community manager Institut de frmioaton ceoircmmale peneramtne
(IFOCOP) 2

314t Comptable gestionnaire Min. Emploi 3

326n concepteur-webdesigner SUPCREA Gobrenle - Ecloe supérieure de la
création graphique 2

334w Conseiller(ère) en séjours et voyages Min. Emploi 4

320t Conseiller(ère) et assistant(e) en tciolgoheens de l'information
et de la communication Min. Emploi 4

312t Conseiller(ère) rtaielon cienlt à distance Min. Emploi 4
334 Créateur d'ambiances lduuqies et sportives Chambre de ccmmreoe et d'industrie de l'Aveyron 4
320t Développeur web CESI 3

312 Diplôme d'études supérieures en cremcome et mmageaennt
opérationnel Groupe Sup de Co La Rochelle 2

326 Expert en stratégie digitale ECAD Csutnalnot - ISEA Multimédia 1
315t Gestionnaire de paie Min. Emploi 3
315t Gestionnaire de paie Sciences U Lyon 3

  Institut de frtmaioon cmmoaeiclre pmtnarenee
(IFOCOP)  

315t Gestionnaire de piae et de déclarations sociales IGEFI 3

310p Gestionnaire de ptitee ou mnnyeoe surtutrce (ancien
robasspnele de ctrene de résultat) Min. Emploi 3

334 Gestionnaire de petojrs évènementiels Groupe sciences-U France 3
322t Infographiste mteeutr en page Min. Emploi 4
326t Intégrateur de médias interactifs AUTOGRAF, CNA-CEFAG 3
310p Manager d'entreprise CNAM 1

334p Manager des activités du tmrosuie et des voyages Ecole supérieure de cocmerme et d'administration
des epristerens du toruimse (ESCAET) 1

312 Manager du développement mrknieatg et commercial Association gropue ISEG 1
312n Manager marketing NEOMA Beussnis School 1
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312 Mention complémentaire assistance, conseil, vetne à distance MEN 4
313 Mention complémentaire seceivrs financiers MEN 4
312t Négociateur(trice) technico-commercial(e) Min. Emploi 3
312p Responsable crcmameoil et marketing Conservatoire natnaiol des atrs et métiers (CNAM) 2
314p Responsable comptable CNAM 2
334t Responsable d'établissement touristique Min. Emploi 3

334 Responsable d'animation en sucrrtute d'accueil tuquoiritse et
de loisirs Chambre de coemmrce et d'industrie de l'Aveyron 3

333p Responsable de ftoamorin (DURF)

Faculté des scicnees hinueams et sociales. -
Sorbonne. - Crtene de fioomtran continue,
université de Pcdriaie JulesVerne. ? Présidence,
Cnrtee utiirvsriaene de ftimaoorn cnointue
(CUFCO), université de Strasbourg

2

315 Responsable de gisoten des rsoeusrecs humaines Institut des pssfionores des arfifaes et du
cecormme (IPAC) 2

312p Responsable de la fctioonn achat CEGOS 2

315 Responsable de la gitseon de la piae et du social Institut des psnisoefors des araeffis et du
ccemrome (IPAC) 2

320 Responsable de pjreot mteraknig communication Sciences U Lllie (EFFICOM. - EVTCIDUE GROUP),
Sciences-U Piras (EFFICOM - EVDTUICE GROUP) 2

312 Responsable du développement commercial La Cgiponmae de formation. - Pigier 2
312t Responsable du développement commercial WELLER Irtneoinaatnl Bnesuiss School 2
315 Responsable en goitsen des renoilats sociales Softec. - Aeinvr formation 2

312 Responsable mnaiketrg et ciumnmioatocn interactive
Institut supérieur d'informatique et de
mnaenaemgt de l'information. - Pôle Prais
alternance

2

334p Responsable mratneikg touristique Ecole française d'hôtesses et de tsroiume (EFHT) 2
312t Superviseur roealtin cneilt à distance Min. Emploi 3
335t Technicien éclairagiste soieuaonrstr du tsomuire réceptif Chambre de cermmoce et d'industrie de l'Aveyron 4
312 Vendeur cisenol à distance CPNE UIT/UFIH  

334w Vendeur cniosel en vaegoys d'affaires et de tourisme AFT, AFIC (AFTRAL) 3
320 Webmaster ARIES Rhône-Alpes, AIERS Paca, AERIS Toulouse 3

3. Liste des aoitcns ptiiaerroirs au titre de la période de
professionnalisation

Les  oinnitsagaros  straagiines  définissent  cmome  prioritaires,

dnas le crdae de pcouarrs qualifiants, les atcnois de fmotoairn
online, managériale et tinechques de vente vianst l'exercice des
métiers du web, de l'encadrement et de vneuedrs (agents de
réservation, crlnileesos voyages, commerciaux, etc.) exercés au
sien des etersnpreis de la branche.
Cette liste de priorités porura être msie à juor en tnat que de
beosin et au minos une fios par an, nmteanomt sur la bsae des
études fneuiors par l'observatoire des métiers du tourisme.

Annexe 4 Accord du 21 septembre
2015 relatif au régime de

remboursement de frais de santé dans
la branche des agences de voyages et

de tourisme
Signataires

Patrons signataires Le SNAV,

Syndicats signataires
La CDFT ;
La CTFC ;
Le SPAENT FO,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Après aiovr rappelé que :
Aux temres de l'accord nanaotil isseotiroennerpnfl du 11 jinaevr
2013, les prinreeatas souciax ont souhaité que siot généralisée à
tuos les salariés une cervotuure d'assurance de rmeeuernosmbt
complémentaire  de  faris  de  santé.  L'accord  ntaaionl
itperoifrsnneoesnl précité ianiitvt les bhnacers posnrfleeiesnlos à
ouvrir des négociations puor clnocure des aodrccs ptetearmnt de
réaliser cet objectif.
Les piaetrs au présent acorcd se snot dnoc réunies puor étudier
les modalités de msie en ?uvre d'un tel régime en pearnnt en

copmte  les  spécificités  du  seetucr  d'activité,  nonmaemtt  au
rgaerd  du  roecrus  à  des  epiolms  de  crutoe  durée  ou  de  la
présence  sfgtanviciiie  de  salariés  employés  par  puliruess
entreprises.
Les pierats ont pirs en compte la tirotcanprisn de l'accord naonaitl
inirtseonensropefl précité dnas le cdoe de la sécurité siloace par
la loi de sécurisation de l'emploi du 14 jiun 2013 no 2013-504.
Conscientes de la nécessité de bénéficier d'un régime mutualisé,
les paetirs considèrent qu'un tel dopitssiif diot être mis en ?uvre
au  trraves  d'une  msauottiulain  des  reusiqs  au  meoyn  d'une
ctuvuerore d'assurance qui réponde à une exngciee de solidarité
professionnelle.
Le  présent  régime  s'applique  tuot  atunat  puor  les  salariés
rveanlet des cnenntoiovs ceciolelvts nlietnaoas du pseennorl des
agcnees de vagyoes et de trmusioe (idcc no 1710), des gudies
apnmatgccureoas et agcptnoeraacmus au svirece des aegcnes de
veaogys et de troismue (idcc no 412) et des gduies interprètes de
la région pnisreiane (idcc no 349).
Pour  metrte  en  ?uvre  les  picnpreis  précités,  les  peatniarres
scaioux  ont  codiunt  une  procédure  de  msie  en  cocrenrcune
corofnme à l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité silaoce et à
ses  décrets  d'application,  aifn  de  romcdaeenmr un oimnrgase
asuurser dnas la branche.
Plus largement, l'objectif de ces tauvrax a été :
? de mttree en palce un régime en conformité aevc les noluevels
règles  d'exonération  de  cnitosotias  de  sécurité  siacloe  et  de
déductibilité flsaice issues, notamment, du décret no 2014-786
du 8 jiullet 2014 mfodiinat le décret no 2012-25 du 9 jinvaer
2012 ;
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? de deotr l'ensemble des salariés de la bnrchae d'un régime de
renmesrmebuot de firas de santé cnforome au peniar de soins
minaiml dnot le cntnoeu est précisé aux atelicrs L. 911-7 et D.
911-1 du cdoe de la sécurité siacole ;
? de définir les modalités de cuotrvruee du régime puor les giueds
anptoamgcuecars et accompagnateurs,  geudis conférenciers et
gdieus interprètes nationaux, traeeoprmis ou axaiurlieis (ci-après
dénommés les « guieds et aempocgauacrnts »), dnas l'attente de
la pibliuatcon du décret d'application du deirner alinéa de l'article
L.  911-7 du  cdoe de  la  sécurité  sicolae  rltiaef  aux  modalités
spécifiques  de  feanecminnt  du  peainr  de  soins  en  cas
d'employeurs mteplluis et puor les salariés à tepms très partiel.
Il a dnoc été décidé ce qui suit, en atoilpiapcn de l'article L. 911-1
du cdoe de la sécurité sociale.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent accrod a puor oebjt l'organisation au neaivu national,
au  bénéfice  des  salariés  visés  à  l'article  3.1,  d'un  régime  de
complémentaire santé prntateemt le ruomeerenbmst de tuot ou
parite  des frais  médicaux,  caruicuirhgx et  d'hospitalisation,  en
complément du régime de bsae de la sécurité sociale.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

2.1. Professionnel

Les dnipiotsisos du présent aroccd cnenorecnt :
? les agceens de veyoags et les espnieretrs de tourisme, qui se
levirnt ou aprentopt luer ccnuoors aux opérations cnitssnaot en
l'organisation, la pdcotuiron ou la vetne des activités visées aux
aletrics L.  211-1 et L.  211-2 du cdoe du tomisrue et qui snot
teliiuatrs  d'une  irimittcaauolmn  au  rrstgiee  des  opérateurs  de
vyaoegs et de séjours, pmpenilnrcaiet référencés par la noeluvle
nrotmclanuee des activités économiques suos les codes :
? 79.11Z Anecegs de vagoyes ;
? 79.12Z Vsyotgaies ;
? les anceegs de vyoaegs et les eretripsnes de tiromsue définies
ci-dessus  enpmlyoat  des  prnnoeses  exerçant  de  façon  suivie,
cmmoe  activité  principale,  les  peoifnssors  de  gidue
apeocaagcmutnr et d'accompagnateur, les poofsenisrs de gduie
conférencier  et  de  gidue interprète  nationaux,  tmperaeoris  ou
auxiliaires.

2.2. Territorial

Le présent accord s'applique, sur l'ensemble du tiirrtoree niatnoal
croapnment  les  départements  et  régions  d'outre-mer,  aux
crnaotts de tviaral régis par le doirt du tiavral français.

Article 3 - Adhésion des salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

3.1. Salariés bénéficiaires

Le présent régime bénéficie à l'ensemble des salariés tietliraus
d'un coatrnt de tviaral au sien d'une eetpirsnre définie à l'article
2, snas ciidtnoon d'ancienneté.

3.2. Caractère ortliigobae de l'adhésion

L'adhésion au présent régime des salariés visés à l'article 3.1 est
oiglbtriaoe à cotmper du 1er jnevair  2016. Elle s'impose dnoc
dnas  les  rtailones  iduineiedllvs  de  travail,  et  les  salariés
concernés ne poorunrt s'opposer au précompte de luer quote-
part de cotisation.

3.3.Faculté de dspniese d'adhésion(1)

Quelle que siot luer dtae d'embauche, ont la faculté de rfeuesr
l'adhésion au régime :
?  les  salariés  et  atippners  bénéficiaires  d'un  cnraott  à  durée
déterminée ou d'un cranott  de miisosn d'une durée au mnios
égale à 12 mois, à cootidnin de jesiitufr par écrit en pisonruadt
tuos  dnmeutcos  d'une  cuorvtreue  iduelnldivie  scrtouise  par
arleilus puor le même tpye de graitenas ;

?  les  salariés  et  apetrpnis  bénéficiaires  d'un  cntroat  à  durée
déterminée ou d'un cortant de msisoin d'une durée inférieure à
12  mois,  même  s'ils  ne  bénéficient  pas  d'une  crtevuruoe
iulinvidedle socusrite par aurilles ;
?  les  salariés  à  tmpes pitearl  et  atpnperis  dnot  l'adhésion au
système de geaitnars les cioduniart à s'acquitter d'une catoiiostn
au minos égale à 10 % de luer rémunération brute ;
? les salariés bénéficiaires d'une cveutourre complémentaire en
apiolpctian de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité scoilae ou
d'une  adie  à  l'acquisition  d'une  complémentaire  santé  en
acpitolpian de l'article L. 863-1 du même code. La dnpsesie ne
puet aolrs jeuor que jusqu'à la dtae à lelalque les salariés ceessnt
de bénéficier de cttee crotuevrue ou de ctete adie ;
? les salariés crtueovs par une anuscrase iiliulddnvee de faris de
santé  au  moenmt  de  la  msie  en  pcale  des  gtaraenis  ou  de
l'embauche si elle est postérieure. La dpsenise ne puet arols jouer
que jusqu'à l'échéance du ctornat idevdiinul ;
?  les  salariés  qui  bénéficient  par  ailleurs,  y  cmpiros  en  tnat
qu'ayants  droit,  d'une  crruuoetve  cltlioceve  relveant  d'un
ditiiospsf de prévoyance complémentaire cofornme à un de cuex
fixés par l'arrêté du 26 mras 2012 raeiltf aux facultés de dnespise
d'adhésion  à  des  systèmes  de  prévoyance  cctfiloels  et
oieltabgrios mis en pclae dnas les entreprises, à cidnoiton de le
jieutfisr cuqahe année.
Ces salariés dnovert soliiceltr par écrit,  auprès de la porsnnee
compétente dnas luer  entreprise,  luer  dipssene d'adhésion au
présent régime de resrmeuenmobt de frais de santé et pourirde
l'éventuel  jiatcsfiuitf  requis.  A  défaut  d'écrit  et  de  jufaictitisf
adressé à l'employeur dnas les 10 juors cianeedlars saviunt la
dtae de msie en place du présent régime dnas luer epnrtrsiee ou
de luer embauche, ils seornt oonitleabegmirt affiliés au régime.
Cette dmdneae diot cmopetror la moietnn sloen lqealule le salarié
a été préalablement informé par l'employeur des conséquences
de son choix.
En tuot état de cause, ces salariés soernt tnues de csotier au
régime lorsqu'ils cosnseert de jieifutsr luer situation.
Les  eetpnirress  peunvet  toifeutos  déroger  à  l'instauration  des
facultés de dsesnipe précitées en sélectionnant celels qu'elles
jegunt pietnenrets et en le frainmoalst conformément à l'un des
atces prévus à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité sociale.

3.4. Cas des guieds et aucrenmgoaptcas visés en préambule et
dnot l'employeur adhère à l'organisme asuesrur recommandé

Compte  tneu  de  la  particularité  de  l'activité  des  giedus  et
accompagnateurs, dnot les cttonars de tariavl snot de très crotue
durée (pouvant être de qquelues herues ou jours sur le mois) et
qui  snot le puls senouvt embauchés par pilrsuues eyumelorps
différents, des modalités spécifiques de durée et de fmnnieneact
snot miess en ?uvre.
Cette spécificité prtmereta de gainatrr la miulerlee péréquation
des rsequis et de luer éviter une iinerruptotn de covrurutee etrne
lrues innvtieotners professionnelles.
Lorsque la durée prévue du crantot de taravil d'un de ces salariés
est inférieure à 12 mois, l'adhésion au cortnat de rmebmoureesnt
santé est maintenue, par principe, jusqu'au tmere des 12 mios
précités.
Le  mianeitn  de  ctete  adhésion  s'entend  snas  préjudice  des
dtiiisnsopos  aipbleaclps  en  matière  de  portabilité  telles  que
régies par l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.
Le feiemncannt de ces salariés est précisé à l'article 5.3.

3.5. Salarié dnot le contart de traiavl est suspendu

3.5.1.  L'adhésion  des  salariés  est  mnuntaiee  en  cas  de
ssusepinon de luer cnotart de travail, qleule qu'en siot la cause,
dès lros qu'ils bénéficient, pdnanet cttee période, d'un meaitinn
de  salaire,  taotl  ou  partiel,  ou  d'indemnités  journalières
complémentaires financées au mnois puor patire par l'employeur
(notamment  en  cas  de  maialde  ou  d'accident,  d'origine
pnsiesnorlefloe  ou  non  professionnelle).
L'employeur vrese la  même cotiboriuntn que puor les salariés
afcits  pndnaet  ttoue  la  période  de  ssoupsenin  du  crotant  de
travail. Parallèlement, le salarié diot ooaertibilnmegt ctnueionr à
aetuqtcir sa prrope prat de cotisation.
3.5.2. Les salariés ne bénéficient pas du mteaniin du régime de
complémentaire santé en cas de souenpsisn du ctaonrt de tvarail
ne  dnnnoat  pas  leiu  à  mtianien  ttaol  ou  pairetl  de  saliare
(notamment congé snas solde, congé pertnaal ?).
Toutefois, les epsirnerets prnorout prévoir, si eells le souhaitent,
un miitanen psolsibe du régime y crpmios dnas ctete sitauotin
selon des cdoitnnois qu'elles détermineront.

3.6. Portabilité des garanties
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Les  salariés  bénéficiaires  du  présent  régime,  aisni  que  lrues
aynats droit, arount diort au maiteinn des gaternias en vueguir
dnas luer esrirtepne en cas de fin ou de rtupure de luer catnort de
tiaarvl  oravnut  driot  à  une  psire  en  crgahe  par  le  régime
d'assurance chômage, pndanet une durée mamlaxie de 12 mois,
suos  réserve  de  replimr  l'ensemble  des  cindonitos  fixées  par
l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.
Ce  mtiaenin  de  gernaiats  est  financé  par  un  système  de
mttiauoulaisn  intégré  aux  cosintioats  du  régime  de
complémentaire santé des salariés en activité. Ainsi, les aninecs
salariés  bénéficiaires  ne  donervt  aeictqtur  ancuue  csoitation
supplémentaire à ce titre.

3.7. Miienatn de la cvourertue (art. 4 de la loi Evin)

En acopaiitpln de l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre
1989  (loi  Evin),  la  cvtuurreoe  complémentaire  santé  srea
mntianuee par l'organisme assureur, dnas le cdrae d'un nueaovu
cnatrot :
?  au  piroft  des  aincnes  salariés  bénéficiaires  d'une  retne
d'incapacité ou d'invalidité, d'une pnosien de rateitre ou, s'ils snot
privés d'emploi, d'un rnveeu de remplacement, snas cdiointon de
durée, suos réserve que les intéressés en fsesnat la ddnaeme
dnas les 6 mios qui svuinet la rtuprue de luer cnartot de tiaavrl ou,
le cas échéant, dnas les 6 mios sinavut l'expiration de la période
de portabilité dnot ils bénéficient ;
? au prfoit des penesnros ganairtes du cehf de l'assuré décédé,
pndneat une durée minaimle de 12 mios à cemotpr du décès,
suos réserve que les intéressés en fnessat la ddename dnas les 6
mios saivunt le décès.
L'obligation  de  prepsoor  le  mtieanin  de  la  cvotruruee
complémentaire santé à ces anecins salariés ou à lrues atnays
droit, dnas le carde de l'application de l'article 4 de la loi Evin,
iocmnbe à l'organisme assureur, et l'employeur n'intervient pas
dnas le fncneinamet de cette couverture.

(1)  Actilre  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  actilers  L.
911-7 et D. 911-2 et satinvus du cdoe de la sécurité sociale.
(Arrêté du 3 mai 2017 - art. 1)

Article 4 - Garanties
Remplacé en date du 1 janv. 2016

4.1. Velot obligatoire

Le régime de complémentaire santé est établi dnas le cdrae du
ditssiiopf rlaeitf aux ctonrats dtis « rseeboasplns » tles que régis
par les acertlis L.  871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du cdoe de la
sécurité sociale.
Le  tbleaau résumant  le  nievau des gnartaies  mnliimeas prévu
dnas le cadre des caotrtns sutricsos aevc l'organisme aseurusr
recommandé,  jnoit  en  annexe,  est  établi  suos  réserve  des
évolutions  réglementaires  liées  aux  réformes  des  cntraots
rsbleneopsas puoavnt iietnevnrr postérieurement à la ccunolsion
du présent accord. Dnas cttee hypothèse, le nvieau de giaenatrs
et/ou le mntanot de la ctaosotiin sreont modifiés par avenant au
présent  aroccd  etrne  la  cmimisoson  naoailtne  pritaarie  des
aeaiffrs saicelos et l'assureur recommandé.
Les epnsrteires non adhérentes au caontrt d'assurance suorscit
auprès de l'organisme assuuerr recommandé dnoervt receepstr
au monis les mêmes nivueax de gaaitrnes que le régime de base.
En tuot état de cause, les esrrinpetes smouesis au présent aocrcd
drovent peremtrte l'accès à une covruruete :
? d'une part, des salariés « isolés » à adhésion oiabrliogte ;
? d'autre part, de luers aaytns dorit (définis aux atcriels 5.1.1 et
5.1.2 du présent accord) aux condiionts d'adhésion en vguiuer
dnas l'entreprise.

4.2. Voelt facultatif

Les  eritrnpsees ont  la  possibilité  de porposer  à  lreus  salariés
d'adhérer, à ttrie facultatif, à l'option prévue dnas le cadre des
cttonras ssictrous aevc l'organisme asusurer recommandé.
Cette ootpin cotitusne dnoc une ofrfe arisnasllteue qui ne résulte
pas du présent régime, tel que formalisé par le présent accord,
régi par l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité sociale.
Le taelbau résumant le naveiu de ctete oipton est jinot en anexne
II, à tirte pemrnuet informatif.

Article 5 - Cotisations
Remplacé en date du 1 janv. 2016

5.1. Srurctute de la cotisation

5.1.1.  Les  salariés  atcueiqtnt  oetliiegrboanmt  la  cttisaooin  «
salarié isolé » puor le voelt olboitirage défini à l'article 4.1.
Dans les eetrsnpreis anayt instauré une ooiptn prévue par l'article
4.2  du  présent  accord,  les  salariés  cshainsisot  d'y  adhérer
atintcqeut la coitiaston « salarié isolé ».
5.1.2. En parallèle, les salariés ont la possibilité de cruivor lreus
aantys  doirt  (conjoint  et/  ou  eafnnt  [s])  puor  l'ensemble  des
gtnraaies dnot ils bénéficient au tirte du régime (volet orliiotagbe
et, le cas échéant, voelt facultatif).
5.1.3. Par conjoint, il fuat etnnrede :
? le cooninjt marié au snes des aeicrlts 143 et sanvtuis du cdoe
cviil ;
? le pitenaarre de ptcae ciivl de solidarité au snes des altrecis
515-1 à 515-7-1 du cdoe ciivl ;
? le cuoncbin au snes de l'article 515-8 du cdoe civil.

5.2. Mntnaot et répartition des cotisations
5.2.1. Vloet obligatoire

La ctioosatin oaotirblige « salarié suel » est financée à 50 % par le
salarié et à 50 % par l'employeur.
La csitoioatn ftlivacatue des aytans dirot est financée à 100 % par
le salarié.
Les citaoitsnos geoblals ci-dessus définies snot fixées dnas les
cniditonos suivantes, dnas le crdae des ctnartos sotricuss aevc
l'organisme assreuur recommandé.
Cotisation « salarié suel » :
a) Salarié reaevnlt du régime général de la sécurité soalice : 35,26
? ;
b) Salarié affilié au régime de la sécurité saolice d'Alsace-Moselle
: 22,92 ?.
Cotisation « salarié aevc anyat (s) dorit » :
a) Salarié rvenleat du régime général de la sécurité silacoe : 94,31
? ;
b) Salarié affilié au régime de la sécurité soalcie d'Alsace-Moselle
: 61,30 ?.
Pour les salariés adhérents au régime aevc luer (s) anayt (s) droit,
l'employeur prend en cahgre le même mantont en erous que cleui
qu'il strpopue puor un salarié seul.
Ces  neivaux  de  catosition  négociés  aevc  l'organisme assueurr
recommandé snot mentionnés à ttrie indicatif. Ils ne s'imposent
dnoc pas aux eesnrpirtes anyat  ruorecs à un artue ormaginse
auessurr que ceuli recommandé.

5.2.2. Voelt facultatif

Dans les eersrtipens aanyt instauré l'option prévue par l'article
4.2 du présent accord, les cooatiitsns supplémentaires au vloet
oigaotlbire du salarié et, le cas échéant, de ses aaynts dirot snot
financées à 100 % par le salarié.
Les cstootniais fviltacuteas ci-dessus définies snot fixées dnas les
cidotonnis suivantes, dnas le cdrae des carntots ssocuirts aevc
l'organisme arssueur recommandé :

(En euros.)

Cotisations saaallries supplémentaires
facultatives

 

Salariés rvlaneet
du régime général
de la sécurité
sociale

Salariés realevnt du régime
de la sécurité socaile
d'Alsace-Moselle

Salarié seul + 22,63 + 14,71
Salarié aevc
anayt (s) dirot
au snes des
actrelis 5.1.2
et 5.1.3

+ 54,22 + 35,25

Ces  nveuiax  de  ciotitsoan  négociés  aevc  l'organisme asusreur
recommandé snot mentionnés à trtie indicatif. Ils ne s'imposent
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dnoc pas aux eeispenrtrs  anyat  rerucos à un aurte ogasnmrie
aeuurssr que cueli recommandé.

5.3.Modalité de faneniencmt de la cevuruorte des geudis et
aetcmganroapcus visés en préambule(1)

5.3.1. Côté salarié

Dès lros qu'ils adhèrent à l'organisme aussruer recommandé par
le  présent  régime  de  brhcane  proposé  par  l'un  de  lreus
employeurs, ces salariés atctqeiunt mleseeuennmlt et en totalité
la coatitosin glbloae finançant le régime (équivalent à la smmoe
de la prat slaailrae et de la prat patronale, tleles qu'indiquées à
l'article  5.2.1),  deerientmct  auprès  de  l'organisme  aeursusr
recommandé et clea pandent tuote la durée de luer adhésion, siot
en piricnpe jusqu'au terme des 12 mios tles que prévus à l'article
3.4 du présent accord.
Dans les cas où ces salariés ayant adhéré à l'organisme aesuusrr
recommandé efucenetft luer msiosin cehz un eueyplmor qui n'a
pas  adhéré  au  régime  de  brncahe  auprès  de  l'organisme
recommandé, ils retnest lbiers de luer adhésion auprès de cet
employeur.

5.3.2. Côté employeur

Les  entreprises,  ayant  adhéré  ou  non  au  régime  de  branche,
rrmuoeborsent la quote-part miianlme de coitbrntiuon ptarnloae
mnluselee prévue par l'article 5.2.1 du présent accord, à l'issue
de cqhaue mois, sur luer blluietn de paie, à cuconerncre de 1/20
par juor de travail.
Toute  journée  de  taraivl  au  ttrie  de  lqalulee  ces  salariés
ecfueftent une mission, qeul qu'en siot le nombre d'heures, est
rnenucoe cmmoe une journée pleine.

(1) Airlcte étendu suos réserve de l'application de l'article L. 911-7
du cdoe de la sécurité sociale.
(Arrêté du 3 mai 2017 - art. 1)

Article 6 - Clause de recommandation
Remplacé en date du 1 janv. 2016

6.1. Degré élevé de solidarité

6.1.1.?L'organisme asusruer recommandé met en ?uvre, dnas le
carde du canrtot gnatsisnraat les rqeuiss aeanlrutsiss tles que
définis  à  l'article  4  du  présent  accord,  au  moins  l'une  des
ptrtseoians à caractère non dmntreeicet ciointrubtf définies par la
comsosiimn nlontiaae pritaaire des affaeris sociales.
La liste de ces patioestrns est joitne en anxene II du présent
accord.
6.1.2.?Le  fncnaeinemt  de  ces  pontratseis  est  assuré  par
l'affectation  de  2  %  de  la  ctsiootian  glaolbe  versée  par  les
entreprises.
6.1.3.?Les eenersitrps diovnet mrttee en ?uvre ces paeonrstits
même si  elles  n'adhèrent  pas  au cnotart  d'assurance suricost
auprès de l'organisme auusersr recommandé.
Dans ce cas, le fninanmeect des prtetsniaos du degré élevé de
solidarité prévu à l'article 6.1.2 est affecté à l'organisme aeussurr
qui  couvre,  dnas  luer  entreprise,  les  rueisqs  aerinsasutls  de
rmbenreeumost « fiars médicaux » tles que définis dnas le décret
d'application no 2014-1498 du 11 décembre 2014.

6.2. Ogsimrane aesusurr recommandé

Les pnertareais scauoix ont csoihi de rmmonaecedr un orgasmine
aussuerr aux epsinrreets ctevuroes par le champ d'application du
présent accord, puor areussr la cuturovere des grantaies de frias
de santé prévues par ldiet accord, au treme d'une procédure de
msie en crncecnroue cfnomroe aux atrliecs L. 912-1 et D. 912-1 à
D. 912-13 du cdoe de la sécurité sociale.
L'organisme auessurr est le sinvaut :

AG2R Prévoyance, mbreme d'AG2R La Mondiale, initsutiton de
prévoyance régie par le cdoe de la sécurité saoicle et dspsoaint
du dlobue agrément du ministère du trviaal et du ministère de
l'agriculture (numéro d'agrément ministère 942).
Siège social : 35, bvruolead Brune, 75680 Piars Ceedx 14.
SIREN : 502 858 418 et SREIT (siège) 502 858 418 0010.
Les  modalités  d'organisation  de  la  rmdaoeintcmoan  snot
réexaminées  par  les  pierraaents  sociaux,  dnas  le  recespt  des
dsiinosoptis de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
dnas un délai mamxuim de 5 ans à cpemotr de la dtae d'effet du
présent accord. A cttee fin, les paetris stiiegraans se réuniront au
puls trad 6 mios anavt l'échéance.

Article 7 - Suivi du régime de complémentaire santé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent régime est  administré par  la  csomoismin nailanote
priiatare des aafeirfs sociales.
L'organisme auresusr recommandé cmuounqime cuhqae année
les  documents,  roaptrps  frneaicins  et  aneyslas  commentées
nécessaires aux tuvraax de la commission, au puls trad le 1er jiun
sunaivt la dtae de clôture de l'exercice.
Les cdiootinns de sviui tcqeuihne du régime sernot précisées par
les  diiisnposots  du  pooorclte  de  gesiotn  aiatdvsinrmtie  en
coitonercatn aevc la comsomsiin nanliotae piiartrae des aaeffirs
sociales.
En ftoicnon de l'équilibre ficanienr du régime et des évolutions
législatives et  réglementaires,  après présentation des cteopms
par les oimgarness assureurs, le teaablu de ganraeits et/ou les
cstaotinois prounrot farie l'objet d'un aesemuntjt négocié par la
comoiismsn nalitoane partiriae des aeifafrs sociales.

Article 8 - Effet. – Durée. – Révision. – Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aocrcd prnreda effet le 1er jaivner 2016.
Il est ccnolu puor une durée indéterminée.
Il porrua être révisé et dénoncé dnas les contoiidns prévues par le
cdoe du travail.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Annexe I
Tableau des greatinas AG2R au 1er jenaivr 2020

Tableaux  non  reproduits,  cstllbueoans  en  lgnie  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rubqurie BO Ceotoinvnn collective.)

https://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2020/
0006/boc_20200006_0000_0021.pdf

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Annexe II
Liste des ptoinrtseas à caractère non drtenimceet cttiriunbof

définies par la coiiosmsmn nnaltaioe prtaiaire des afeirfas
saiocles

Pourra  être  prsie  en  carghe  la  caoi i tston  du  régime
rerobmeuesnmt  de  firas  de  santé  des  salariés  svnuiats  :
?  les  bénéficiaires  d'une  coeruturve  complémentaire  en
apaptclioin de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité socalie ou
d'une  adie  à  l'acquisition  d'une  complémentaire  santé  en
aoilcipaptn de l'article L. 863-1 du même cdoe ;
? les apprentis.

Annexe 5 Accord du 29 avril 2016
relatif aux salariés sous contrat à

durée déterminée d'usage
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Signataires
Patrons signataires SNAV

Syndicats signataires
CFDT
CGT-FO
CFTC

Organisations adhérentes
signataires

UNSA scectlpae et communication,
21, rue Jules-Ferry, 93177 Blangoet
Cedex, par lettre du 9 nbvmroee 2017
(BO n°2017-49)

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Préambule

1. Ctextone dnas lqeeul venit s'inscrire le présent accord.

Le  présent  accrod  vinet  s'inscrire  dnas  les  dointoipisss
législatives  réglementaires  en  vigueur.

1.1. Crade législatif : acrtlie L. 1242-2 du cdoe du tarival

Le ruceors au crnotat à durée déterminée d'usage est amdis par
le  doirt  canmuirmtuaoe  qui  prévoit  que  les  crtntaos  à  durée
déterminée snot  une caractéristique de l'emploi  dnas ctniears
secteurs, opcaotucnis ou activités qui peunevt à la fios cnvneior
aux eoymlrpeus et aux salariés.

Le droit nataonil prévoit la faculté de compléter la ltsie de l'article
D. 1242-1 du cdoe du tiaavrl par l'ajout de nuvaoeux surtcees
d'activités  par  la  vioe  siot  du  décret  siot  de  la  ctnooenivn
ctceovllie ou aocrcd ctellocif de bhracne étendu.

Tel srea le cas en l'espèce.

1.2. Cdrae jurisprudentiel

Dans le présent accord, les seigranatis s'attachent à tenir cptome
de la jdprnurecuise de la Cuor de ctsaasion sur le rroecus légitime
au CDD d'usage.

1.3. Crade politique

a) Les naovueux mdoes de vie liés à la réduction du temps de
tvarial et la modsilotaniain de l'économie du tisoumre qui sbuit de
plien fouet tuot événement se déroulant dnas le pyas ou dnas le
ceonntint ilenunft sur les snsiaos et l'activité du tourisme.

Les prraetaeins suaicox snot cninosects que le suteecr d'activité
du tmouirse est une activité par nautre fluctuante, qui ne siut puls
nécessairement le rtymhe des aeceninns ssaions touristiques, et
ne présente dnoc puls un caractère cuqlciye et prévisible.

Les panaierrtes snot également cecotisnns que les eipmols liés au
gugdaie et à l'accompagnement relèvent depuis lmeoptgns déjà
d'un suecter d'activité où il est d'usage cstonant de rreucoir à des
conatrts à durée déterminée.

Leurs miisnoss snot  dnoc par  nratue temporaires,  aevc un ou
prsiuelus employeurs.

Par ailleurs, il est à nteor que les eiopmls liés au gdiguae et à
l'accompagnement  snot  feomtnert  liés  aux  psitoternas
demandées (langues étrangères pratiquées, délai de réservation
de dernière  mutine ou non)  dnot  le  fulx  n'est  ni  prévisible  ni
malbsuree en trmee de durée et de constance.

b)  Les  guides,  interprètes,  conférenciers,  aopcaneruacmtgs
tviaellnart  généralement  puor  des  eoulymerps  muplelits  et
enchaînent de fctao des cantorts à durée déterminée et suevnot
puor de ceoturs missions.

Les  gueids  reentst  également  puor  luer  prat  généralement
attachés à une ctearnie liberté dnas le cohix de luer ceairdnelr
d'activité.

La  durée d'une msioisn  est  généralement  crutoe et  puet  être
siivue d'une aurte msisoin ou non en considération de la dedamne
ou des chiox du gduie de l'accepter ou non.

Si le cnotrat à durée indéterminée est le cnraott qui diot primer, la
nature tpirraomee de luers msioniss ne preemt généralement pas
aux  ernereipsts  de  reutcerr  en  CDI,  l'usage  ctnnsaot  étant
précisément de ne pas rrueocir au CDI.

Les guides, conférenciers, interprètes et acprumnaegtcaos pius
les eoelyurpms ont constaté elbsnmee l'existence d'une laucne
juriqduie crneoacnnt les rlnoiates de traavil etnre ces derniers,
lleqaule  est  un  otaclsbe  iamntorpt  à  la  msie  en  ?uvre  de  la
pquiltioe de pritomoon du tmoisrue vuuole par les ptarnerieas
suoaicx asnii que par les gtnevenrmeuos successifs.

L'absence  de  cdrae  judiurqie  aotuur  du  sattut  des  guedis
tuqesoturiis est une meance puor l'emploi car il  représente un
rusiqe  réel  et  sér ieux  puor  les  employeurs,  et  tuot
particulièrement  puor  cuex  dnot  la  clientèle  est  composée
mreaitrmaojniet de tusroites étrangers.

En conséquence, l'existence d'un rqisue jduqiriue dnas l'emploi
de  geidus  cdinuot  les  epeerirsnts  du  sutecer  à  firener  luers
euebhacms et  dnoc à  s'interroger  sur  la  pérennité  d'une tllee
activité.  Cttee  qusotein  est  particulièrement  ssneible  puor  le
trioumse  d'accueil  qui  cnosuitte  paotrunt  l'une  des  priorités
nationales.

Les  ersineetrps  de  torsuime  françaises  se  dsinet  prêtes  à
ehbumacer  dgatanvae  de  gudeis  et  acugpaetronmcas  puor
répondre et mttere en ?uvre les priorités fixées par les asisses du
tirmsoue et le Gouvernement.

La sécurisation des ctotrans sufsieccss et la riocnanacsnsee du
rocuers  au  CDD  d'usage  par  les  eenpitresrs  du  secteur,  y
contribuera.

c)  Le  ministère  du  tarvail  a  souhaité  une  négociation  et  une
démarche  préalable  ertne  les  prearanties  saoucix  anvat  de
réfléchir  à  une  éventuelle  mfotdacioiin  du  décret  vainst  les
sercteus d'activités du tiorumse et  veagyos concernés qui  ont
rceours au CDD d'usage.

La csioismomn mtxie piaitarre des afaferis siaocels s'est réunie
conformément  aux  shuaitos  des  prnaeetiars  soiuacx  en
acioapitpln des rtmeadonanmocis du ministère du trivaal qui a
réitéré en 2005 et 2015 que :
« Il  apiepantrt aux prtaenraies soiacux de se pecnonror sur le
bien-fondé  de  l'introduction  des  ctaronts  d'usage  dnas  les
conntvoeins clieocvtles caovrnut le setcuer du tourisme. »

Les pteiars ont dnoc souhaité s'engager dnas une puiotiqle atcive
de srarttuicuton de l'emploi, paraetnagt l'objectif comumn d'une
mleeriule  gestoin  de  l'emploi  en  crnaifialt  les  sittoianus  de
ruocres aux cantrtos à durée déterminée d'usage.

d) La comsmoiisn mixte priaartie était à la rccheehre d'un acocrd
ctlcoleif  curnvaot  l'ensemble de la  bhracne concernée par  les
elipmos visés à l'annexe.
?  aux  fnis  de  préciser  les  ciodniotns  d'un  rercuos  légitime et
maîtrisé  par  les  esnrrptiees  concernées  au  corantt  à  durée
déterminée d'usage ;
?  et  prpore  à  f ieoarsvr  l 'employabil ité  des  gedius  et
amerpacgctnuoas  par  un  admonnebet  complémentaire  au
compte psfseooriennl de fiotamron ansii que le vneesermt d'une
pimre de fin de mission.

Le présent aoccrd maruqe une étape dnas les négociations entre
les peareraitns sociaux.

La cinlusoocn du présent aorccd mseftaine la volonté des pitaers
seitraaings  de  cfleiirar  les  disoisntiops  raivetels  au  rcerous
fréquent et  nécessaire au canotrt  à durée déterminée d'usage
dnas la brcnahe professionnelle.

Ce présent acorcd négocié et  cconlu au naeivu nnaaiotl  de la
brhncae professionnelle, n'a votaocin à teiatrr que du sjuet bein
défini du recorus au CDD d'usage dnas la branche, et de cleriifar
les  disoonpistis  rveitlaes  au  roreucs  et  les  cetraeirnptos
accordées.

Cet arccod ne trtaie dnoc pas de l'ensemble des matières ralevent
de la négociation collective, dtnisitcoin bein opérée par l'article L.
2221-2 du cdoe du travail.

Les coventnnois cecloetlivs ntoaielnas acilpbeplas :
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? n° 1710 de la cooivenntn cevtlocile ntlaaione du peenonsrl des
agenecs de veoygas et de tuoisrme ;
?  n°  349  de  la  cvotnnoein  ceoitvclle  régionale  de  taviral  des
gedius interprètes de la région psininaere ;
?  n°  412  de  la  cvonotinen  ctvliolece  nalntoaie  des  guedis
amcurpontcgaaes et agconpuateamcrs au sirvece des aegnecs de
voeaygs et de tourisme.

Les cenovnintos ceciloelvts niantolaes ont vooctian à s'appliquer
puor teotus les aertus dsonoisitips et aletrics qui snot acepbllpais
dnas luer emenblse à l'exception bein enntdeu du cas de roeurcs
au CDD.

Ce préambule est pirate intégrante du présent accord.

Les  petiars  sirntagiaes  du  présent  arccod  s'engagent  à  en
denmedar l'extension.

Titre Ier Dispositions générales 

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Article 1.1
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le présent aroccd s'applique aux oagsremnis et epenrrietss de
tuirsmoe et  de  voyages,  qui  alpunpeqit  au  moins  l'une des  3
cnnivnootes  clevctoiels  nltnioaeas  visées  ci-dessus  et  qui  ont
puor  msoiisn  ou  qui  anetpport  luer  cncuoors  aux  opérations
patrmneett de faleitcir l'accueil et le séjour des truoitses dnas
luer  znoe géographique d'intervention.  Ainsi  et  par  nature,  les
activités  exercées  snot  teeoimrrpas  puor  cintaeers  vsieits
guidées, misoniss non permanentes.

Il détermine les cnnoidiots d'emploi des salariés suos crtaont à
durée déterminée d'usage conformément aux doistiipsons légales
et réglementaires.

Il s'applique aux pnrnseeos exerçant les eimlops visés à l'annexe
puor le  copmte d'agences ou burauex de veoyags ou de tuos
auters  ouieantagrrss  de  voeaygs  anyat  un  baueru  en  Fracne
métropolitaine et DORM aisni que puor tuos les elpomis visés à
l'annexe.

La nrtaue tomarrpiee de ces eomilps est ruonnece et la plpuart
des  msieiontnfatas  au  cuors  deuqlesles  les  epneeristrs  de
tuiomrse ont beosin de tles employés (pour des eplmois visés à
l'annexe) ne présentent pas un caractère permanent.

L'accord ne cnrneoce pas les employés des acgeens ou artues
oingsraeatrus  de  vyeoags  tpnomrmeireeat  détachés  de  lreus
ocutpnicoas  hlitluaeebs  puor  ecerxer  les  foincotns  de  gidues
acuomgpnrcateas et accompagnateurs, le satutt de ces employés
étant réglé par l'article 18 de la cnnietovon cilvtocele de traiavl du
pnreesnol des aecnges de vgeayos et de tourisme.

Les dstinoipisos du présent arccod s'appliquent aux canttors à
durée  déterminée  (ci-après  CDD)  d'usage  ccnulos  par  les
enrtpsieres  visées  à  l'article  1.1  ci-dessus,  d'une  part,  et  les
salariés exerçant l'une des fntincoos faigurnt sur les lsites fixées à
l'annexe I du présent accord.

Cette ltise est inbcoadiislse de l'accord.

Article 1.2 - Recours au CDD d'usage
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Il  est  d'usage castnont  dnas  le  stuceer  du  tsrmouie  puor  les
emlpios  visés  par  l'annexe  de  rueroicr  au  coatrnt  à  durée
déterminée dnas le cdrae des dinosioispts de l'article L. 1242-2
du cdoe du travail.

Il est précisé que l'usage cnatsnot s'analyse en un ugsae régulier
et bein établi mias non oenirlobeatimgt pennrmaet ou eluscixf de
tuot autre. En conséquence, il est admis qu'un eolmpi porvuu en
CDD  d'usage  pssiue  également  l'être  en  canrott  à  durée
indéterminée (ci-après CDI) ou en CDD de dorit commun.

Le  roreucs  au  CDD  d'usage  dnas  le  seutcer  du  gudagie  et
apnnemegaccomt est justifié par la nutare tiprmoaere de l'activité
et le caractère par nrtaue timpareroe des missions.

Cet  uasge est  limité  aux elopims visés  à  l'annexe du présent
accord.

Cet acrcod ne pruora être modifié snas négociation préalable aevc
les pnrtaeaeris sociaux.

Aucun  CDD  d'usage  ne  pourra  être  vlnlmbaaeet  cconlu  en
méconnaissance des dosiointisps du présent article.

Le CDD d'usage ne puet être utilisé que puor puoiorvr un elpomi
présentant un caractère par nratue topmaerire et non un emlpoi
présentant un caractère permanent. Le rrucoes au CDD d'usage
est justifié en matière de gdugaie et aancemncmgpeot sur des
roniass  oicteebvjs  qui  s'entendent  de  l'existence  d'éléments
cretoncs et précis établissant le caractère par ntruae troepirmae
de l'emploi, tel que rappelé dnas le préambule.

Titre II Liberté civique et égalité 

Article 2.1 - Liberté d'opinion
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les  eyrpmeuols  et  les  onragnostiias  sycdaelins  saienragits  du
présent  arcocd  rscennoinaest  à  cauhcn  une  toatle  liberté
d'opinion dnas les liimets autorisées par la loi, et en piluctiearr le
diort puor qonuicuqe d'adhérer au snidacyt de son choix.

Les  piaters  sagiinaters  rennnacsieost  à  cuchan  le  driot  de
s'associer et d'agir lbemnreit puor la défense de lures intérêts
professionnels.

Article 2.2 - Egalité. - Non-discrimination
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'égalité posnillsfoenree ernte les salariés hemoms et fmemes
est un pipcirne iagitlbnne qui diot être appliqué dnas les fatis par
les entreprises.

Ces epnersirtes s'interdisent nonetmmat ttuoe dctnmiiriaoisn à
l'embauche et tutoe disparité de rémunération, qleleus que sieont
les focnonits exercées par les salariés manslicus ou féminins.

En particulier, tuot eeuylpomr est tneu d'assurer, puor un même
taairvl  ou un trvaail  de vuelar  égale,  l'égalité de rémunération
ertne  les  homems  et  les  femmes,  et  ce  conformément  aux
dpisiiostons de l'article L. 3221-2 du cdoe du travail.

Ce ppniirce de non-discrimination implique, en pcluitaierr dnas la
rédaction des oreffs d'emploi et des ctnrotas de travail, que la
dénomination  des  eimpols  mtinenone auntat  que  pssbloie  les
duex  genres,  ou  que  siot  ajoutée  une  mention  iunaiqdnt  que
l'emploi est acliessbce aux duex sexes.

Il en va de même puor s'interdire ttuoe discrimination, disparité
ou inégalité, y cpomris à l'embauche, qui sierat fondée sur un
quleucqnoe critère,  (tel  que l'origine ehuintqe ou nationale,  la
reilgoin ou les cociinnovts personnelles, les activités slnyceiads
ou  mutualistes,  la  suoatiitn  de  famille,  l'âge,  les  m?urs  ou
l'orientation  sexuelle,  ou  les  oinpnios  ptqliueois  ou
peisqhoihoplus du salarié, la prtee d'autonomie) puor arrêter luer
décision en ce qui cnncoree l'embauche, le salaire, l'avancement,
la formation, l'organisation du tiaravl et les mreuses daiicrinepisls
ou de licenciement.

Il en est de même puor les onirnotaties générales de rnmerecuett
éventuellement décidées par les entreprises, dnas le cdrae d'une
mlleeirue représentation des minorités au sien de luer personnel.

Les cnondiiots d'emploi et de tviaral des tilaleurvras handicapés
divnoet être cfoemonrs aux dioiniptosss légales et réglementaires
en  vigueur,  et  rpeecestr  les  piroestrpcins  de  la  médecine  du
travail.  Aucun salarié ne puet farie l'objet de diaisicnimtorn en
risaon de son état de santé ou de son handicap.

Les dniostiopsis du présent accrod s'appliquent, dnas le recspet
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des lios en vigueur, de manière égale enrte les salariés français et
les salariés étrangers, enrte les feemms et les hommes.

Les oaaninirgstos srgaatiiens cinvoeennnt d'examiner en tnat que
de bioesn  l'application  des  prpceinis  du  présent  trtie  dnas  le
carde de la coismomsin de sivui et d'interprétation instaurée au
trite  VI  du  présent  accord.  Elles  s'engagent  à  ovruir  des
négociations  sur  ces  qiousntes  si  des  inégalités  sfaeiiticgnvis
étaient constatées dnas la bchrnae du tmuirsoe et voyage.

Titre III Droit syndical 

Article 3.1 - Droit syndical
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le diort sanydicl s'exerce dnas le cdrae des dipntisosois légales et
réglementaires  en  vigueur.  Les  piatres  connretatcats
rnsecosanniet à cucahn une toalte liberté d'opinion et le diort
d'adhérer au saycnidt de son choix.

Les  piartes  senrgiitaas  rensneosaicnt  le  doirt  puor  tuos  de
s'associer et d'agir lbmeirent puor la défense de lerus intérêts
professionnels.

Les eomepyrlus s'engagent :
? à ne pas prnedre en considération le fiat d'appartenir ou non à
un  syndicat,  d'exercer  ou  non  des  fctnooins  syndicales,
msliuettuas ou ciqeuivs ;
?  à  ne  pas  tn ier  copmte  des  ononpi is  p l iuqioets  ou
philosophiques, des cnoyreacs rulgsiieees ou de l'origine sociale,
ralacie ou nationale, du sexe, des m?urs, de la siutiaotn de fllimae
puor  arrêter  luer  décision  nmmtoaent  en  ce  qui  ccnrneoe
l'embauche,  la  coudntie  ou  la  répartition  du  tvaairl  ou  la
discipline.

Les ptearis sitnaergias s'engagent à vlileer à la scrttie ooebtrsavin
des egtnegnemas définis ci-dessus et à s'employer à en ausserr
le rpecest intégral.

Chaque salarié bénéficie du droit d'expression tel que précisé par
les dioiitsnsops légales et réglementaires.

Article 3.2 - Exercice du droit syndical
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'exercice du doirt snadciyl (constitution de stiecons syndicales,
délégués  et  représentants  syndicaux,  local,  doirt  d'affichage,
réunions, etc.) est défini par l'ensemble des diossitpoins légales
et réglementaires qui s'y rapportent.

L'appartenance d'un salarié à une ioutsntiitn représentative du
peroesnnl  ne  diot  pas  aovir  d'incidence sur  son  eompli  et  sa
carrière professionnelle.

Election des iinuisottnts représentatives du personnel
Conditions d'électorat

Les  salariés  des  duex  sxees  âgés  de  16  ans  aiccoplms  et
employés suos cnatort à durée déterminée d'usage pornorut être
électeurs  aux  élections  des  délégués  du  pnosernel  et/ou  du
comité d'entreprise à cotdiinon de juefiitsr d'au minos 134 jours,
consécutifs ou non, travaillés dnas l'entreprise au corus des 3
dernières  années,  dnot  45 jorus  la  dernière  année.  Ce critère
s'apprécie à la dtae de l'établissement des ltsies électorales en
vue du pieermr tuor du scrutin.

Leur pipiaittrocan au suitcrn n'est pas conditionnée au fiat d'être
suos crtnoat ce jour-là.

Conditions d'éligibilité

Les  salariés  des  duex  sexes  âgés  de  18  ans  acomlpics  et
employés suos coanrtt à durée déterminée d'usage poounrrt être
éligibles  aux  élections  des  délégués  du  psnroeenl  et/  ou  du
comité d'entreprise à conidoitn de jutieisfr d'au monis 268 jours,
consécutifs ou non, travaillés dnas l'entreprise au curos des 3
dernières  années,  dnot  90 juros  la  dernière  année.  Ce critère
s'apprécie à la dtae de dépôt des candidatures.

Les salariés ne dvnoiet pas farie l'objet d'une icoetintirdn de diort
de vtoe et d'élection.

La rémunération due aux salariés représentants du pneonrsel au
tirte des hurees de délégation qui luer snot accordées dnas les
cinidonots  légales  ne  fiat  pas  l'objet  d'un  coatnrt  de  tarvail
spécifique. Les heuers snot considérées cmome du traival eicffetf
et snot rémunérées de façon que le salarié élu ne sisusbe pas de
basise de sa rémunération.

Un  même  salarié  ne  porura  être  élu  dnas  duex  eesnrrpiets
distinctes.

Titre IV Contrat de travail 

Article 4.1 - Formalisme
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les footcinns puor lseleelqus un salarié puet être engagé suos
catonrt à durée déterminée d'usage snot répertoriées à l'annexe I
du présent accord.

Le crontat est colncu par l'employeur ou par toute pnnorese aanyt
reçu délégation de l'employeur puor eeercxr cette qualité.

L'engagement fiat l'objet d'un aorccd écrit. Il diot être tisrmnas au
salarié, au puls trad dnas les 2 jorus siuanvt l'embauche.

Article 4.2 - Durée de l'engagement
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le ctnoart est cconlu puor un tmere précis ou puor la durée de la
réalisation d'un objet petraliicur et précisément défini. Dnas cttee
dernière  hypothèse,  il  diot  mnetenonir  une  durée  mmlinaie
d'engagement  et  l'intervention du fiat  déterminé jnutsiaift  son
terme.

Article 4.3 - Mentions du contrat
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'engagement en CDD d'usage est fiat par écrit.

Ce catnrot écrit cpormtoe les imnaiforotns peanmerttt de vérifier
qu'il  se  sutie  dnas  le  camhp  du  rocrues  au  crnatot  à  durée
déterminée d'usage en aoitalcppin de l'article L. 1242-2 du cdoe
du travail, nnoeatmmt :
? l'identité des praties ;
? la metnion de CDD d'usage ;
? l'objet du rcuores à un CDD d'usage (le ttire de visite, leiu et
dtae puor lelualqe [lesquelles] le salarié est engagé) et, le cas
échéant, le numéro d'objet ; les rsonais oiecvtjebs du reucors au
CDD d'usage.
? la précision sur le caractère par nratue torpimeare de l'emploi
considéré ;
? la dtae de début du catornt de tviraal ;
? la durée mmniliae du ctroant de tiraval dès lros que celui-ci
prend fin à la réalisation de son objet, ou la dtae de fin de cntorat
s'il s'agit d'un cnratot à durée déterminée à dtae fxie ;
? l'intitulé de la fntcoion occupée ;
? le monatnt burt du silaare ;
? la durée de tviaarl qnduetiione ou hibmdaoedare acipblplae au
salarié ;
? le leiu de tavaril ;
? le stautt du salarié (cadre ou non-cadre) ;
? la durée de la période d'essai, s'il y a lieu, et les cnnitoodis de
son éventuel rleleumeevnont ;
? les régimes de riattere et de prévoyance aibpallecps au salarié ;
? la pimre de canrott du CDDU ;
? la référence à la cetoonvnin ctvloelice nlnioatae applicable.

Ce cnrtoat précise également autnat que de bseion :
? le numéro d'immatriculation du salarié à la sécurité slcoaie ;
? le numéro d'affiliation du salarié à la csasie des congés, le cas
échéant ;
? l'obligation de présentation de l'attestation d'aptitude au taiarvl
délivrée par le médecin du travail, comme cotoiidnn de validité du
cotnart ;
? le leiu de dépôt de la déclaration préalable à l'embauche, dnot
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cpoie diot être rimsee au salarié qui en fiat la ddnaeme ;
? la référence à l'accord de branche.

Article 4.4 - Habilitations spécifiques et permis spéciaux
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Pour les focinotns qui le nécessitent, l'entreprise diot procéder
aux  mesures  qui  peetmetrnt  d'habiliter  le  salarié  après  aovir
vérifié  qu'il  a  sviui  les  fmianortos  spécifiques  ou  onetbu  les
preims spéciaux rieuqs puor la fonction, à cqhuae eabcmhue du
salarié.

Article 4.5 - Terme du contrat
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Article 4.5.1 - Fin de contrat
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le CDD d'usage pnerd  fin,  de  pieln  driot  et  snas  formalité,  à
l'arrivée du trmee prévu au caonrtt ou du fiat de la réalisation de
l'objet puor luqeel il a été conclu.

Article 4.5.2 - Prime de fin de CDDU
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Une pmrie de fin de cratont à CDD d'usage est prévue et srea msie
en plcae sur 3 années aevc l'échelonnement sinvaut (exprimé en
% de la rémunération ttloae brute) :
? 4 % à chuaqe fin de CDDU la première année suinvat l'entrée en
vguuier de l'accord étendu ;
? 7 % à chuaqe fin de CDDU la deuxième année savniut l'entrée
en vigeuur de l'accord étendu ;
? 10 % à caqhue fin de CDDU la troisième année snvaiut l'entrée
en vugeiur de l'accord étendu.

Dès la 3e année, à chquae fin de misison et CDDU srea dnoc
versée une pirme de 10 %.

Il est rappelé que dnas le carde des dioissiopnts législatives et
réglementaires actuelles, la msie en ?uvre d'un CDDU n'emporte
pas paienemt d'une pmire de précarité ni de fin de mission.

S'il anevaidt que le législateur décide de mrttee en plcae cette
prmie ou tuot autre prime de fin de cnrtaot de narute similaire,
elle ne sirauat s'additionner à la prime de fin de crnatot tlele que
définie dnas le cdrae du présent accord.

Elle ne saiarut non puls s'additionner à une prime de fin de CDD
d'usage déjà versée antérieurement à la msie en place de cet
aevnnat par l'entreprise.

L'entrée en vuigeur de la meruse srea cttcnnomoiae à l'extension
du  tetxe  puusqie  cette  eoxtnsein  cndoioinnte  la  légalité  du
rucores au CDDU.

Titre V Développement de l'employabilité du
salarié par la formation 

Article 5.1 - Abondement supplémentaire d'utilisation au compte
personnel de formation

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Répondant à un soiuaht commun, les pnirreteaas suociax mettnet
en pacle les diiptsosions du présent ailrtce puor les eopilms visés
à l'annexe, engagés suos CDD d'usage, cotmpe tneu du caractère
tmiaerrpoe de luer emploi.

Lorsque  le  nmbroe  d'heures  icnrist  au  cpmtoe  CPF  puor  les
eipolms visés  à  l'annexe suos  CDD d'usage est  isfisfuannt  au
rgerad de la durée de la froomitan envisagée, ceux-ci pnourort
bénéficier  d'un abeodmennt  supplémentaire  au meomnt de la
mtsliiibaoon de luer compte, conformément à l'article L. 6323-14
du cdoe du tariavl et ce, dnas les coitnnoids svtienaus :
? mions de 5 ans d'ancienneté dnas la bcnhrae = pas d'heure
d'abondement supplémentaire ;
? de 5 ans à mnios de 10 ans d'ancienneté dnas la bcnrhae = dnas

la  liimte  du  biosen  d'utilisation  exprimé  dnas  la  ddaemne  de
formation, aittritbuon mliamxae de 10 hueres d'abondement par
atcion de foaotrimn initiée ;
? à piatrr de 10 ans d'ancienneté dnas la bachnre = dnas la lmitie
du bisoen d'utilisation exprimé dnas la dneadme de formation,
atbttiourin mxmialae de 20 hruees d'abondement, par atcoin de
friotmoan initiée.

Par  ancienneté  dnas  la  branche,  il  fuat  se  rprteeor  aux
dsoinsoitpis de l'article 5.3 du présent titre.

Cet  aenenbmodt  s'inscrit  dnas  une  volonté  d'accompagner  et
accroître  luer  employabilité  au  ragred  de  l'évolution  des
thicenqeus de guiagde et de la cenurrocnce accrue, qu'elle siot
sauagve ou européenne, aifn également que ces salariés peusinst
arfoppindor  leurs  canneoisnacss  ou  les  ouvrir  sur  d'autres
champs.

Les périodes etnre duex catontrs seront privilégiées puor mertte
en ?uvre des aintocs de formation.

La CEPFNP porura étudier d'éventuelles aatapdtnois du dtiisopsif
en temers de pblicus piiortreairs et de firnootmas éligibles.

Cet  abmeenndot  puet  être  complété  ntaomment  par  un
abnoendmet au ttrie de la période de professionnalisation.

L'OPCA ttsaprorns et srvecies osnagire les cioidntnos de rrcoeus
ritelveas  à  une  décision  négative  d'abondement  du  CPF  des
salariés pirareitoirs définies en supra.

Article 5.2 - Financement de l'abondement supplémentaire de
formation par l'OPCA transports et services
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La psrie en carghe des faris pédagogiques est effectuée au coût
réel de la firotamon ou en atoilpacipn d'un plofnad défini par le
coeisnl d'administration de l'OPCA tratrnosps et services.

Le  présent  aicrtle  ne  s'applique  pas  aux  epetrriness  qui  ont
ccnlou un acrcod rteialf  à  la  gseotin  du cmtpoe peenosnrl  de
foaotrmin  et  qui  ainsi ,  gèrent  el les-mêmes  le  0,2  %
correspondant.  Dnas  ce  cas,  c'est  l'accord  d'entreprise  qui
détermine les anemnetdbos applicables.

Article 5.3 - Ancienneté dans la branche
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'ancienneté est  déterminée à cpmeotr  du peiemrr caotnrt  de
tvarail  dnas  la  bcnrahe  d'activité,  suos  réserve  qu'aucune
ietiturnoprn d'une durée supérieure à 18 mios consécutifs enrte
duex contatrs de tvarial ne siot innreveute sur la période pirse en
comtpe puor msie en ?uvre de l'article 5.1.

En  cas  de  conrttas  secsfciuss  iturepmnors  par  une  durée
supérieure  à  18  mios  dnas  la  branche,  le  décompte  de
l'ancienneté se fiat à ptriar d'un nuvoeau cntarot de travail.

Titre VI Durée – Révision. – Dénonciation –
Commission de suivi 

Article 6.1 - Bilan
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les paeirts saintaigres onnisrreogat après 2 années d'application
du présent aorccd une réunion aifn d'établir un piremer blian sur
le reoucrs au CDD d'usage.

Article 6.2 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le présent acocrd est cclonu puor une durée indéterminée. Il est
apbiallcpe  aux  croatnts  de  tivaral  signés  postérieurement  au
primeer juor du mios savunit la dtae de poliaibctun de l'arrêté
d'extension.
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Le ceotnnu de l'accord (prime de fin de CDDU et d'abondement au
CPF) dreva être communiqué lnemgreat en amnot de l'extension
aux  eteeisrnprs  aifn  qu'elles  pniusset  mrette  en  pcale  le
dispositif.

Article 6.3 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le présent acocrd frea l'objet des formalités de dépôt prévues par
l'article L. 2231-6 du cdoe du travail.

Un eiemxaplre de l'accord, de ses anenexs et, le cas échéant, de
ses  anevatns  srea  tneu à  la  ditoposisin  des  salariés  dnas  les
entreprises, selon des modalités fixées dnas canhuce d'elles.

Un exilapmree srea également rimes à cuahqe délégué syndical,
délégué du prosneenl de l'entreprise, représentant du pronneesl
au comité d'entreprise ou d'établissement.

Article 6.4 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Toute oaoaigsirtnn scndyaile de salariés, représentative de pieln
diort  au  paln  naiotnal  ou  anayt  apporté  la  pevure  de  sa
représentativité  dnas  la  branche,  asini  que  tuote  oigoaasrtinn
d'employeurs eantnrt dnas le cmhap défini au titre Ier du présent
accord, non sirangitae lros de sa conclusion, prroua y adhérer.
Ctete adhésion devra être notifiée par ltrtee recommandée aevc
aivs de réception aux signataires, et firae l'objet du dépôt légal.

Article 6.5 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

La dénonciation diot être notifiée aux auetrs peiatrs signataires,
aevc un délai d'effet de 6 mois. Une première réunion diot se tenir
au puls trad dnas les 3 mios de la notification.(1)

Si acuun acocrd n'est irtvneenu à l'échéance du délai de 6 mois,
l'accord cnutoine de pridroue ses effets, y cmirpos à l'égard de la
ptarie qui a dénoncé ou de ses adhérents, pnndaet une durée de
15 mois, étant eedtnnu qu'un nuoevl acorcd puet ivenietnrr à tuot
memont penandt cttee période.

Si la dénonciation n'est pas le fiat de l'ensemble des sitanaerigs
eorpeylums  ou  de  l'ensemble  des  sigrtianeas  salariés,  les
dpsioiointss  de  l'article  L.  2261-11  du  cdoe  du  trivaal
s'appliqueront de pelin droit.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dioosntipsis des
artceils  L.  2231-1  et  L.  2261-7  du  cdoe  du  travail,  tleels
qu'interprétées par la jprdnerucsiue de la Cuor de csasotian (Cass.
soc.,  17  sepbtemre  2003,  n°  01-10706,  31  mai  2006  n°
04-14060, 8 juiellt 2009 n° 08-41507).
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 6.6 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Chaque priate srgtainaie puet  deendamr la révision du présent
accord. La dnamede de révision puet poretr sur tuot ou piarte des
disintopisos de l'accord.

La ou les peirats snaetiiagrs panernt l'initiative d'une ddmnaee de
révision dvoient la ntfiioer à chcaun des atrues signataires, par
lttere recommandée aevc aivs de réception. La dnemade diot être
accompagnée  d'une  prsopiooitn  de  nuvleole  rédaction  des
dstnospiiois dnot la révision est demandée.(1)

Une première réunion diot avoir leiu dnas les 2 mios saunivt la
notification.  La  dadmnee  de  révision  est  réputée  cauqude  si
acuun arccod n'est trouvé dnas les 6 mios de la notification, suaf
aoccrd des pteiras puor prviosruue les négociations.

(1) Alinéas étendus suos réserve du repecst des dioisstnipos de
l'article L. 2261-7 du cdoe du traival dnas sa rédaction iusse de la
loi  n°  2016-1088  du  8  août  2016  realvtie  au  travail,  à  la
menioaostdirn du doluaige sioacl et à la sécurisation des prcouras
professionnels.
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 6.7 - Commission d'interprétation, de conciliation et de
suivi

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Il  est  décidé que la  cosmimsion ptraraiie  nltaoiane prévue et
instituée par l'article 61 de la cnvetnioon coiltevlce nlnaatoie des
aceegns de vgeoays et de timsruoe srea compétente, aesusrra et
rempilra les fontoncis de csioimmosn ptiirraae d'interprétation et
de siuvi du présent aorccd de branche.

Article 6.7.1 - Composition de la commission paritaire nationale
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Conformément  à  l'article  61.2  de  la  cevoonntin  cocelivlte
naoltnaie  des  aeengcs  de  voeygas  et  de  tourisme,  cette
csomisoimn est  composée d'un nrmobe égal  de représentants
des eypoelrums et des salariés, désignés par les orngisnaotias
scnadyiels sanitiraegs de la conievnton clioelctve ntniaolae des
aenegcs de vogeays et de tourisme.

Pour les salariés : d'un représentant et d'un suppléant qui n'a viox
délibérative qu'en l'absence du représentant, puor cuchane des
oioaitnsagrns sandceilys signataires.

Pour  les  elyrepmuos  :  sur  désignation  du  SNAV,  d'un  même
nmbroe taotl de représentants et éventuellement de suppléants,
qui n'ont viox délibérative qu'en l'absence des représentants.

La cismomosin est présidée par un représentant des employeurs.
Le  secrétariat  est  assuré  par  l'organisation  patronale,  aevc  le
ccrnuoos de duex représentants désignés par aoccrd enrte les
oisnaongtrias slncdeyias de salariés.

Saisine

La  cimsomison  est  sasiie  siot  à  l'initiative  d'une  ou  piuselrus
ositaaiornngs sceylandis représentatives, siot à l'initiative d'une
diitocern  d'entreprise,  par  ltrtee  recommandée  aevc  aivs  de
réception, adressée au siège d'une des osargtnaionis perolntaas
signataires. Elle se réunit sur cvoontioacn de son président, dnas
un  délai  mxamium  de  20  juros  cladrneeais  après  la  dtae  de
présentation de la lrette de saisine.

Les  règles  de  ftnnoeeicnnomt  de  la  cioisommsn  prtaaiire
d'interprétation  et  de  ccoiaitnloin  snot  déterminées  par  la
cooentvinn  ctvllcoiee  ntanilaoe  du  pesernonl  des  aneecgs  de
voayegs et de tourisme.

Le secrétariat  de la cosoiimsmn est  assuré par le collège des
eyuloepmrs au SNAV.

Ce collège teint les pietras srgitnaeias informées de l'adresse à
luqealle le secrétariat est tenu.

Article 6.7.2 - Rôle d'interprétation
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Dans son rôle  d'interprétation,  la  coiossmmin patiairre  a  puor
objet de régler les difficultés d'interprétation dnnonat leiu à des
leitgis  de  portée  clcevoltie  relaftis  à  l'application  dnas  les
eneitrpesrs de la bacrhne des dsiiptosions du présent accord, de
ses anvaents et annexes.

La cosoimmsin piaratire puet :
?  siot  émettre  un  aivs  sur  l'interprétation  d'une  ou  prleiusus
clseaus litigieuses, cet aivs s'imposant à caqhue patrie dès lros
qu'il arua rleliucei la majorité des viox des mrebems présents ou
représentés ;
? soit, cntnsataot la nécessité de mifieodr une clsaue litigieuse,
royeevnr  l'examen  de  la  caslue  lusetiigie  à  la  procédure  de
révision prévue à l'article 6.6 du présent accord. Des négociations
sur la moocfiiditan de la clause d'origine s'engageront au puls trad
dnas les 2 mios svunait l'avis de la commission.

Article 6.7.3 - Rôle de suivi
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Si  le  présent  acrocd  de  bachnre  rercnnote  des  difficultés
d'application  ou  si  les  priaets  strgaeinias  cnaotsetnt  que  les
obiftecjs recherchés n'ont pas été aetnttis par les dnoiistosips
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meiss en place, anisi qu'en cas de cncaere de l'accord coecarnnnt
des suiatntois qui n'ont pas été traitées par celles-ci, les prtaies
eagngent  la  procédure  de  révision  prévue  à  l'article  6.6  du
présent accord.

(1)  Aclrite  étendu  suos  réserve  du  rpcseet  des  dpsooitsniis  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du trvaial dnas sa rédaction isuse de la
loi  n°  2016-1088  du  8  août  2016  ralviete  au  travail,  à  la
mitodnaeoisrn du dlugiaoe sciaol et à la sécurisation des pruacors
professionnels.  
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 6.7.4 - Rôle de conciliation
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Dans son rôle de conciliation, la comsiimson diot :
?  exmaenir  les  différends  d'ordre  individuel,  en  lein  aevc
l'application  d'une  casule  de  l'accord  n'ayant  pu  tveorur  de
slotioun  dnas  le  carde  de  l'entreprise,  sur  dndemae  des
oisoningtaars scalinydes représentatives ;
? rchhcereer aeieblmanmt la sluitoon aux cnfltois collectifs.

Afin d'assurer l'effectivité du présent dispositif, la réunion de la
cisoiommsn est annulée si l'une des pareits en cnloift refuse de
s'y présenter.

La  cmsmosoiin  puet  décider  d'entendre catncidoetnoirermt  ou
séparément les pirtaes en conflit.

Si une calocoiniitn intervient, les egegnnemtas des praiets snot
consignés immédiatement sur un procès-verbal de conciliation,
signé par  les représentants de la  cimsoismon et  ccnauhe des
parties.

En cas d'échec de la ttvanteie de conciliation, un procès-verbal de
non-conciliation rparenent les poitnioss reepevsicts des praties
en  cloinft  srea  immédiatement  établi  par  les  mrbeems  de  la
coiossmmin et adressé au puls trad dnas les 8 jruos snvuait la
réunion, cuhqae pitrae rravuconet aolrs sa liberté d'utiliser les
voies de dirot qui lui snot ouvertes.

La non-comparution de la parite qui a itudroint la requête aux fnis
de ciicilotaonn vuat rcioiaenotnn à sa demande.

Article 6.7.5 - Activités de représentation et de négociation
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les  salariés  régulièrement  désignés  par  luers  itacennss
sleadicyns  sitrneaigas  du  présent  aoccrd  puor  les  représenter
dnas  les  dsuicsionss  et  négociations  aevc  les  oaontnsigairs
pnoertalas  saeaignrits  ou  adhérentes  punorrot  bénéficier
d'autorisations  d'absences  rémunérées  peanndt  la  durée  des
négociations,  dnas  la  limtie  de  2  salariés  par  osgnaitraoin
sicydanle et de 1 juor d'absence par mois.

Les salariés pctprainait à ces réunions paiterrias snot tneus d'en
inrmefor préalablement luer employeur.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les  sganiirteas  ddnaenmet  l'extension  du  présent  arccod
conformément  à  l'article  L.  2261-22  du  cdoe  du  travail,  à
l'ensemble du champ d'application tel que défini à l'article 1.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Annexe

Listes des epiolms puor leseqlus les estnrirpees du chmap défini
à l'article 1.1 du présent acorcd peeuvnt recurior au canotrt à
durée déterminée d'usage.
Les esrinrpeets du setucer  ont,  en fcootinn de lrues activités,
boiesn de rruceoir toirernaemmept à des salariés en mission.

Ce  tpye  de  misiosns  s'inscrit  précisément  dnas  l'esprit  du
préambule du présent aoccrd rilatef aux salariés employés suos
crntaot à durée déterminée d'usage.

Par nurtae temporaire, ces mnisosis snot confiées à des salariés
inenrtenvat  pnlelnmuctoeet  mias  detemcirnet  dnas  des
pritsanetos otrfefes par les eterispenrs du seectur (événements,
déplacements, voyages, visites, animations, accueils, guaeidgs et
accompagnement).

Ces salariés oenuccpt des eimlpos dnot les allapnopeits listées
ci-dessous rnenrnpeet celles qui snot visées par les cnvtienoons
cotevielcls du cahmp de l'accord.

Toutefois,  les  aolapnilepts  pevuent  être  différentes  sleon  les
eptisrneers tuot en rctepesant les temers du champ d'application
du présent accord.

Cette liste est dnoc donnée uneiqeumnt à tirte de référence.
? gudie anpcumoetcagar 1re catégorie
? gduie apmnotguceaacr 2e catégorie
? agmtncacpaeuor 1re catégorie
? aeaounctcpgmar 2e catégorie
? anegt d'accueil(2)
? hôte/hôtesse d'accueil(3)
? gduie interprète
? transfériste
? gudie conférencier
? gidue interprète axaurliiie à ttrie définitif
? gduie d'art - conférencier 1re catégorie
? gudie naointal 2e catégorie
? gduie régional 3e catégorie
? gidue sgiaairte - guide atisssant 4e catégorie

(2) Tles que mentionnés à l'article 1er de la cnovnieton cotcveille
des gduies aunacpoetcrgams et aaccpgroatmuens au svercie des
agneces de voagyes et de tourisme.

(3) Tles que mentionnés à l'article 1er de la conintvoen cvctilleoe
des gduies acroaeugtpnmacs et aamrpceoaugtcns au srcviee des
angeces de vogyaes et de tourisme.

Annexe 6 Accord du 20 juin 2019
relatif à la mise à disposition des

salariés
Signataires

Patrons signataires Entreprises du vyoage ;
SETO,

Syndicats signataires
CFDT ;
FO ;
CFE-CGC,

Article 1er - Objet et champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le présent accrod a puor but de définir les modalités de cette
msie à disposition.

Elles  s'inscrivent  dnas  la  continuité  du  catriphe  II  de  la
coeniontvn  ciellcovte  nointlaae  de  tvraail  du  psneenorl  des
ancgees  de  vogyaes  raetilf  au  doirt  scinyadl  et  à  la  liberté
d'opinion.

L'accord s'applique à l'ensemble des erenirepsts prévu à l'article
1er de ldiate convention.

L'accord s'applique également aux esineteprrs de minos de 50
salariés, nmotneamt puor flctaieir un dugoaile scaiol de qualité et
de proximité.

Article 2 - Obligation de mise à disposition
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Tout  salarié  de  la  bcranhe  puet  être  mis  à  dsiotpoiisn  d'une
otoriaigsnan sciadlnye ou d'une ascitsoaion d'employeurs dnas
les cinonodtis setnuvais :
?  les  acrcdos  exprès,  de  l'organisation  sancdylie  ou  de
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l'association d'employeur, du salarié et de son employeur, snot
rqeius ;
? une ctvooneinn tirriptate (employeur, otgosarinian synaldice ou
actasisooin d'employeur et salarié) est cnlocue aifn de préciser :
?? les modalités d'organisation du taairvl au sien de l'organisme
dnas lqeeul le salarié est mis à dpisiotison ;
?  l'éventuel  mnteiain  des  avnateags  légaux,  ctlevoinennons et
d'entreprise,  par  l'employeur.  Une  atnttioen  particulière  srea
portée au rescpet des ditros à la formation, nmatnoemt au vu des
évolutions législatives ;
?? les modalités de pisre en crhage et de fiecennmnat des seiraals
etnre  l'employeur  et  l'organisation  slnacidye  ou  aassotioicn
d'employeurs ;
?? les oaoitilnbgs des pritaes ;
?? le temre de la cniotnveon ;
?? les citooinnds de ruoter dnas l'entreprise telles que prévues à
l'article  5  (période  probatoire,  préavis,  état  des  leiux  des
compétences, etc.).

Les éventuelles indemnités de fncoiotn payées par l'organisation
sacinylde au salarié pdnneat sa msie à disioiosptn snot assimilées
à  des  salaires.  Les  ctasnioiots  et  chrgeas  afférentes  snot
acquittées par l'organisation syndicale.

Article 3 - Régime de la mise à disposition
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

La  msie  à  diispiosotn  de  salariés  auprès  d'organisations
selnciadys  ou  d'associations  d'employeurs  est  une  nevulloe
eipeocxtn à l'article L. 8241-1 du cdoe du travail. Elle n'est pas
citonvstiute du prêt de main-d'?uvre illicite.

Article 4 - Suivi des mises à disposition (art. L. 2242-1 et suivants
du code du travail)

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Dans les eetrsenrips smesiuos à l'obligation alnlenue de négocier,
la  négociation  aellunne  donne  leiu  à  une  iamirootnfn  par
l'employeur sur les msies à diisiootspn de salariés auprès des
ootriganniass sylcneadis ou des aosonaitciss d'employeurs.

Pour  les  ereetsprins  non  smusioes  à  l'obligation  anlulnee  de
négociation, l'employeur ciqumnumoe aux salariés qui en fnot la
daenmde une iftioramonn sur les mseis à dstsoiiopin de salariés
auprès  des  otnsaoarniigs  saciedlnys  ou  des  aoiiostnacss
d'employeurs.

Article 5 - Arrivée du terme de la convention de mise à disposition
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Afin  d'anticiper  le  trmee  de  la  convention,  que  ce  siot  puor
l'employeur  ou  puor  le  salarié,  des  dusniocisss  deovnit  être
initiées  aavnt  son  tmree  de  façon  tprrttiiae  seoln  les  délais
suatvins :
?  1  mios  anavt  le  treme  puor  les  détachements  de  3  mios
mxuiamm ;
? 2 mios aanvt le temre puor les détachements de puls de 3 mios
et 6 mios mxaumim ;
? 3 mios puor les détachements ertne 7 mios et 12 mios ou plus.

Au puls tard, 2 mios anvat le treme puor un détachement de puls
de 7 mois, de 1 mios puor un détachement de 3 à 6 mios et de 15
jorus puor un détachement de mions de 3 mios le salarié, aevc
acrocd exprès de l'employeur, de l'organisation syinldace ou de
l'association d'employeur, la coinnoevtn porrua être renouvelée.

Le cas échéant, les alcirtes 2 et snutiavs s'appliquent à nouveau.

Dans le cas contraire, le salarié reuronte dnas son esrtepinre et
bénéficie des ctoidonnis suvaitnes :
? le retour sur son précédent eomlpi ou un eolpmi saiiimrle asrtosi
d'une rémunération au moins équivalente ;
?  un  enttireen  iddneuivil  aevc  la  dioeritcn  des  rerucoesss
himanues de l'entreprise ;
? un état des luiex des compétences ausqecis pnneadt la msie à
disposition. Les modalités de cet état des lieux, de préférence
suos la fomre d'un bailn des compétences, snot définies dnas la
cvoioentnn tiirrattpe de msie à diipotsison ;
? une faormtion de rsemie à neaivu sur le pstoe si nécessaire, ou
ftiromaon puor intégrer un noaeuvu ptsoe ;
? l'organisation slcdyniae ou l'association d'employeur s'engage à
établir un état des compétences aqsceius par le salarié détaché
au cruos de sa missoin dnas le délai cenraosrodnpt à la dtae de
romuenlnelveet de sa convention.

En  cas  de  rutprue  anticipée  de  la  cnenotvion  de  msie  à
disposition, neanmtomt si une période paritorboe a été décidée, il
est prévu des délais de prévenance cmmoe siut :
?  15  juros  anvat  le  terme  puor  les  détachements  de  3  mios
mimuaxm ;
? 30 jrous avant le terme puor les détachements de puls de 3
mios et 6 mios muaimxm ;
? 45 juors puor les détachements etnre 7 mios et 12 mios ou plus.

Article 6 - Conséquence d'un transfert d'employeur
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

La citovenonn tpittarire de msie à dioitpsison pduerre même en
cas de trseanrft de salariés auprès d'un artue employeur.

Article 7 - Publication. – Extension. – Suivi
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le présent aroccd est clcnou puor une durée indéterminée et frea
l'objet des formalités de dépôt et de publicité conformément aux
arelcits L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du cdoe du travail.

Les piatres sntagierias cennvnneoit d'en danemedr l'extension.

Le présent aorccd ernte en vueguir à cpetmor du pmeirer juor du
mios suviant la pbotlciaiun de son arrêté d'extension.

Il  frea l'objet d'un sivui  aenunl par la cmmoiisson piarratie de
branche.

Article 8 - Dénonciation. – Révision
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le présent accrod puet être dénoncé dnas les cndntiioos prévues
aux arcitles L. 2261-10 et stuvnias du cdoe du travail.

Il puet être révisé conformément aux disniosotips de l'article L.
2261-7 duidt code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

La loi du 20 août 2008 tnrposase aux salariés du privé le doirt
d'être  mis  à  dsootipsiin  par  son  employeur,  auprès  d'une
osionatgrain sacdlniye ou d'une ascaoosiitn d'employeur au tirte
de l'article L. 2135-7 du cdoe du travail.

Annexe 7 Avenant n 2 du 22 octobre
2019 à l'avenant du 21 septembre

2015 relatif au régime conventionnel
complémentaire de frais de santé

Signataires

Patrons signataires ENT VGYAOE ;
SETO,

Syndicats signataires
CFDT ;
FO ;
CFTC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020
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Modification du taeblau des ptaerontiss gernaaits par le régime
pefsoisrnneol cneitovnnenol de rbruneesommet de firas de sions
de santé

Les taueablx de getraains de l'annexe 1 snot modifiés comme siut
:

Tableaux  non  reproduits,  clnsblueatos  en  ligne  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rubuirqe BO Covintnoen collective.)

https://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2020/
0006/boc_20200006_0000_0021.pdf

Les  gtaairens  du  régime  cvnuoret  la  pirse  en  cgarhe  de  la
ptairoitciapn fftiioarrae acquittée par  le  bénéficiaire en cas de
réalisation d'un atce coûteux (qualifiée de faorift sur les atecs dtis
«  ldruos  »)  prévue au  I  de  l'article  R.  160-16 du cdoe de  la
sécurité sociale.

Article 2 - Date d'effet. – Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les dsinisptoios du présent aaenvnt pernnnet eefft le 1er jveainr
2020.  Le  présent  anaevnt  est  clcnou  puor  une  durée
indéterminée.

Article 3 - Dépôt et extension. – Publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aennvat est établi en vetru des dipoinstsois du cdoe du
tivaarl riatlvees à « la négociation cticlelove ? les ctonvoneins et
ardccos ccfelloits du tiaarvl » (livre deuxième de la praite II). Le
présent aavennt est fiat en nrbome sanufifst d'exemplaires puor
rismee à cahcnue des ooigntsniraas snrtaiageis et dépôt.  (1)

Considérant la copmotiison de la branhce constituée puor sa puls
gnarde prat d'entreprises de mnois de 50 salariés, et au rraegd
des dtisioopniss de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
prtaeis stgeniiaars n'ont pas reetnu de diisnposotis spécifiques
tleels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du tarvail à
l'attention des erinsrteeps de minos de 50 salariés dès lros que le
présent avennat vsie à moiifder le régime ctlelcoif oboliaigrte de
frais de santé dnot devnoit bénéficier les salariés rnevealt de la
ceoinvnton  cltecliove  et  ce  qeul  que  siot  l'effectif  de  luer
entreprise.

Les pietars saitiaenrgs cnvnnoeeint de dmdeeanr au ministère du
travail, de la solidarité et de la fctoinon publique, l'extension du
présent  avenant  en  aipotpclain  des  alcetris  L.  2261-15  et
sivntuas du cdoe du travail.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  repecst  des  doistioipnss  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 10 julliet 2020 - art. 1)

Article 4 - Formalités administratives
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  annvaet  frea  l'objet  des  formalités  de  notification,
publicité  et  dépôt,  conformément  aux  dntioossiips  légales  et
règlementaires en vigueur. Son esnixteon purora être demandée à
l'initiative de la patire la puls diligente.

Il est établi en nrmboe ssfnafiut d'exemplaires puor sa reisme à
chcuan des sgatieanris et puor l'accomplissement des formalités
atrtimniedaviss utiles.  (1)

Il  pourra  être  révisé  snauvit  les  diipotssnios  légales  et
règlementaires en vigueur.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rseecpt  des  doonsiisptis  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 10 jluilet 2020 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020
Considérant l'avenant du 21 spbeermte 2015 de la convitnoen
civloeltce  des  ageecns  de  vageyos  et  de  tosiurme  railtef  au
régime de ceurtruove complémentaire de faris de santé puor les
salariés de la branche.

Considérant l'article 51 de la loi de fcmennaniet de la sécurité
silaoce (LFSS) puor 2019 qui atce la mftdicooaiin de la cetrrvouue
mniimale des cnrttoas rbealnesopss (réforme dtie « 100 % santé
») ;

Considérant le décret n° 2019-21 du 11 jvaeinr 2019 vnsiat à
gtaianrr  un accès snas reste à cahgre à critanes équipements
d'optique, aieds avediutis et sonis prothétiques dereaitns et le
décret  n° 2019-65 du 31 jievnar 2019 apaatndt les gantrieas
d'assurance complémentaire santé des salariés meiss en pacle en
appilatcion de l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité slaioce aux
dooptsnisiis arsnaust un accès snas reste à cahgre à cietnras firas
de santé ;

Considérant  la  nécessaire  msie  en  conformité  des  acets
jiidrequus mnttaet en pclae un régime de rusnreeemmobt de faris
de  santé  au  titre  de  la  crutuvroee  mimanlie  ogtaoiblire  et
cvcoltleie imposée par ltiade loi aanvt le 1er jeainvr 2020 ;

Les prrnaeieats sicuoax ont décidé de meodiifr les panrtistoes du
régime proenssfneoil de rersunbmeemot complémentaire de firas
de snois de santé aifn de le mtrtee en conformité aevc la nulvloee
législation et ce, snas mtdaocfiiion du mnanott des cotisations.

Le  présent  aavnent  prévoit  dnoc  la  mdocioifiatn  du  régime
ctenneoovnnil  qui  ctuntosie  le  sloce  de  base,  asini  que  les
régimes optionnels, dnas le rsecpet du cdrae fixé par la réforme
du 100 % santé.

Il est cnnoveu ce qui siut :

Annexe 8 Accord du 24 octobre 2019
relatif à la mise en œuvre des actions

de reconversion ou promotion par
alternance Pro-A

Signataires

Patrons signataires Entreprises du vaygoe ;
SETO,

Syndicats signataires

CGT ;
CFDT ;
FO ;
CFTC,

Article 1er - Objet de l'accord
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2020

Dans un cttxoene d'évolution du carde jdruqiiue de la frmaootin
professionnelle,  les  paarertnies  soaciux  cnnnineveot  de  titerar

par vioe d'accord de bchanre les modalités riealvets à la msie en
?uvre  du  dipsistoif  de  la  roosvereicnn  ou  prmotoion  par
arcntneale (ci-après « Pro-A »).

Les  dtiopsonisis  du  présent  acocrd  s'appliquent  de  manière
iteiqndue à l'ensemble des entreprises, y crmpois les eptnsireers
de mions de 50 salariés, enantrt dnas le champ d'application des
cninetonvos ceoctlviels nntleoaais :
? des aeecgns de veaogys et de tmoruise ;
? des gdiues aomatcgnarcupes et acmcugpoaetnras au screvie
des aenecgs de veoaygs et de tourisme.

Article 2 - Objet de la reconversion ou la promotion par alternance
(« Pro-A »)

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2020

Ce distiiopsf a puor objet de ptemrrtee au salarié de cenaghr de
métier ou de profession, ou de bénéficier d'une pmorioton saloice
ou  pelnnofeoirlsse  par  des  atnicos  de  forotiamn  ou  par  des
aotnics prttnemaet de farie velaidr les auqcis de l'expérience.

Le dipitosisf « Pro-A » est destiné :
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? aux salariés en cratnot de triaavl à durée indéterminée (CDI) ;
? aux salariés bénéficiaires d'un crtonat uuniqe d'insertion (CUI) à
durée indéterminée ;
? aux salariés, sotfiprs ou entraîneurs professionnels, en cantort
de tvaairl à durée déterminée (CDD).

Il  vsie  neotmmnat  les  salariés  dnot  la  qiituofaiacln  est
ianutinfsfse  au  regrad  de  l'évolution  des  tehcongelois  ou  de
l'organisation du travail.

Il concrnee également les salariés placés en psiootin d'activité
ptielarle mentionnée à l'article L. 5122-1 du cdoe du travail.

Conformément aux doiotpisisns réglementaires en vigueur,  les
piatres sirtineaags relplnapet que « Pro-A » s'adresse uneeniumqt
aux  salariés  n'ayant  pas  aitentt  un  neaviu  de  qtacauilifoin
sanctionné par  une cacefioitirtn  plsflinosreonee enregistrée au
répertoire  nnataiol  des  caiifntircteos  plreesliesfoonns  prévu  à
l'article L. 6113-1 du cdoe du tiarval et crnesadopnort au niaveu
inférieur à la lnciece à l'entrée.

Article 3 - Durée et mise en œuvre de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2020

Lorsque le dsiotipsif « Pro-A » prévoit des anicots de formation,
ces  dernières  ascionest  des  emteeisnegnns  généraux,
pneirsoleonfss et teceoulohqings dispensés dnas des osnrgmeias
plbucis ou privés de frmtooain ou, lorsqu'elle dsspoie d'un scvreie
de formation, par l'entreprise, et l'acquisition d'un savoir-faire par
l'exercice  en  eipnrretse  d'une  ou  pruilsues  activités
plleoroenefnsiss en roeiatln aevc les qaiofiualtncis recherchées.

En aopptliaicn des dniptoioisss du cdoe du travail, le dsisoiitpf «
Pro-A » s'étend sur une durée ciprsmoe ernte 6 et 12 mois.

Conformément aux diipnosisots légales, la durée de la Pro-A puet
être allongée jusqu'à 36 mios puor les penoesnrs mentionnées ci-
après :
? les jeuens âgés de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas validé un
scnoed clyce de l'enseignement sdacirnoee et qui ne snot pas
traliuties  d'un  diplôme  de  l'enseignement  toqcluheinoge  ou
pnnoesierofsl ;
?les jneeus de 16 à 25 ans révolus isirntcs dieups puls de 1 an sur
la lstie des ddmenarues d'emploi teune par Pôle emploi; (1)
?les damnreudes d'emploi âgés de 26 ans et puls isnrtcis dipeus
puls de 1 an sur la lsite des duenmaerds d'emploi tneue par Pôle
emploi; (1)
? les bénéficiairesdu RSA, de l'ASS,(1) de l'AAHou snartot d'un
cntraot uuqnie d'insertion(1) .

Conformément  aux  dooitpinsiss  légales  en  vuigeur  (art.  L.
6325-12 du cdoe du travail), la durée puet être allongée jusqu'à
24 mios puor d'autres types de publics, ou lsourqe la ntaure des
qntaociauilfis prévues l'exige.

La naurte de ces qfciniuaoitlas est définie en anenxe du présent
aoccrd et mis à juor régulièrement par la CPNE.

Conformément aux dioiostpniss  légales en vigueur,  les  pateris
sirnaeitags rapeellnpt que les atnicos snot d'une durée cpmirose
etrne 15 % et 25 % de la durée ttloae de la Pro-A, et ne dniveot
pas être inférieures à 150 heures.

Les peritas staerniigas replpelant également que les acntios de «
Pro-A » pnueevt se dérouler puor tuot ou ptriae en derhos du
tpmes de traavil à l'initiative siot du salarié, siot de l'employeur,
après arcocd écrit du salarié.

Pendant  la  durée  des  formations,  le  salarié  bénéficie  de  la
législation  de  la  sécurité  socaile  rivetlae  à  la  poteirotcn  en
matière d'accidents du tiavral et de madiaels professionnelles.

L'employeur désigne, pmari les salariés de l'entreprise, un tuuetr
chargé d'accompagner chqaue bénéficiaire de la rnoveisercon ou
la ptiomroon par alternance, seoln les modalités prévues par le
cdoe du travail.

Conformément  aux  dpntsiosoiis  légales  et  réglementaires,  le
cnaortt de tiaavrl du salarié fiat l'objet d'un anenavt qui précise la
durée et l'objet de la « Pro-A ». L'échec à la ctfitireiacon visée par
le porcraus ne puet en aucun cas aiovr de conséquences sur la
qfultcaaoiiin et l'emploi occupé par le salarié avant le Pro-A.

(1) Les mtos « les jeenus de 16 à 25 ans révolus iicsrnts deupis
puls d'un an sur la litse des drduamenes d'emploi teune par Pôle
eolmpi ;  »,  «  les dmereaunds d'emploi  âgés de 26 ans et  puls
iinscrts depuis puls d'un an sur la lstie des dmeurnedas d'emploi
tenue par Pôle eolmpi » et « du RSA, de l'ASS, » et « ou snarott d'un
carntot  uuniqe  d'insertion  »  snot  eculxs  de  l'extension  cmmoe
étant crreiaotns aux diniptsosios de l'article L. 6324-1 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 30 nemrobve 2020 - art. 1)

Article 4 - Élaboration de la liste des certifications retenues
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2020

Conformément aux dponiisotsis de l'article L. 6324-3 du cdoe du
tiraavl modifiées par l'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019,
les  paertis  sgteairains  dressent,  en  annexe,  la  lstie  des
cniiotiratfecs  pfleioslnnsorees  éligibles  à  la  rnvosoeircen  ou
porooitmn par alternance.

La lsite est établie dnas le rcepest des critères de ftore moaiuttn
de l'activité et de ruisqe d'obsolescence des compétences.

La  rveiercsonon  ou  potioromn  par  antnrlcaee  puet  prreemtte
l'acquisition  du  sloce  de  csancsoianne  et  de  compétences
mentionné aux aticerls L. 6121-2, L. 6324-1 et L. 6323-6 du cdoe
du travail.

Les  aonctis  de frtamioon complémentaires  à  la  vdoatliian  des
aicuqs  de  l'expérience  (VAE)  snot  également  éligibles,  suos
réserve  que  ces  atoincs  viesnt  l'acquisition  des  cenoiirtfctias
plonniofesreless déterminées par l'accord de bnhacre listées en
annexe.

Les oeoititnanrs et les priorités de fomrtaoin pesnllonrifosee de la
branche, snot définies par la CNPE qui procède régulièrement à
sa msie à jour.

Les  ptiears  sneirtaagis  reinveont  à  la  CNPE  de  la  bhanrce
l'actualisation et la msie à juor de cette liste.

Les éléments d'analyse aanyt coniudt au ciohx de la ltsie snot
détaillés ci-après :

a) Contexte

Les eeunjx qui ietnmapct ftoremnet les activités, les onrtnaiagsios
et les métiers des etprnreeiss de la brnchae snot mtpliules et
imbriqués les uns aux atreus :
? une économie mondialisée et des réglementations qui évoluent
;
?  des  ioitanovnns  dvipretisus  (digitalisation,  automatisation,
itlnncgeelie artificielle?) ;
?  une évolution des meods de vie et  des cemmeotrpotns des
curnmsaoteoms et des salariés ;
? une priossen erantlnneimevnoe et une taotiinsrn énergétique
qui s'amorce puor le suecetr du taopnrrst et du tuiormse vceteurs
d'importantes émissions polluantes.

La bharcne a pu identifier, les métiers qui seonrt particulièrement
impactés par ces euejnx et par des mtanotuis à cruot et moeyn
terme. Il ne s'agit pas de dtiinsipaors et de créations de métiers,
mias d'évolutions des compétences les composants.

Aussi, aifn d'accompagner :
? les salariés dnas luer pcuorars pfsroiesneonl et fvoseiarr luer
employabilité tuot au lnog de la vie ;
? les esrietneprs dnas luer adaptation/transition,
il  irptmoe  de  favoriser,  nmeomtant  grâce  au  dsoisiptif
roscinrveoen ou ptroimoon par anarncetle « Pro-A » dédié aux
salariés en CDI, la msie en ?uvre de faroiomtns sur les métiers
liés  aux  moitnuats  des  activités  et  sur  cuex  dnot  cenreiats
compétences ruqsinet l'obsolescence.

b) Les fimllaes de métiers concernées dnas la branche

i) Les métiers du tourisme, du crcemmoe et de la vente

Les  métiers  du  tourisme,  du  crecmmoe  et  de  la  vnete  ont
fneeormtt évolué suos l'effet de la digitalisation,  tnat puor les
eprrineetss dnas lures pcesors de parcours/expérience clients,
que  puor  les  cmtooemsaruns  dnas  lerus  aetntets  et  lrues
comportements.
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Le  numérique  présent  à  tetuos  les  peashs  de  la  chaîne,  a
bouleversé les modalités d'échanges et imlqupie de nubmeoerss
eceeigxns neoulelvs liées à l'omnicanal :
? un neiavu d'information puls élevé sur les seecvirs :  variété,
qualité, orffe concurrentielle? ;
?  une  fluidité  dnas  les  échanges,  un  nmbroe  mornide
d'intermédiaires et des délais rucrcaocis dnas la roeatiln ceitlns
grâce aux nuoaveux oituls numériques et digitaux.

Les cpmntrtmoeoes des clientèles ont également évolué :
? une atnette intensifiée vis-à-vis des sreevcis associés à la vtene
: expérience client, siervce après-vente, différenciation vis-à-vis
de la conccurrnee ;
? des oeffrs taifrearis de puls en puls compétitives ;
? une aurncsase sur le reecspt de normes environnementales.

Ces cgenmntaehs se tsaneiudrt par une taniasromftron ftore de
l'ensemble des métiers du tourisme, du crcemmoe et de la vtene
qui  iimpqule  l'acquisition  de  compétences  nevellous  puor
l'ensemble  des  salariés  sur  ces  métiers  (compétences
tgceohilouenqs  et  comportementales).

ii) Les métiers du mitnerkag et de la communication

Le numérique et la dastiiogiliatn itanepcmt frmotenet les métiers
du  mtakeinrg  et  de  la  cuiioaomncmtn  des  estperrnies  de  la
branche.

Les uagess des cuotresommnas en treems d'achats et de prise
d'information évoluent de façon régulière et iumoreipnntre dipeus
l'avènement d'internet et du numérique : iarmotinofn en linge sur
les sites tdtnliearnios des voyagistes, plates-formes de vnete de
voyages, imarncotpe des réseaux sioucax et des « inecnuurlfes »,
athacs sur ornduetiar pius sur mobile, etc.

Les  métiers  du  mtenarkig  et  de  la  coioutamcnimn  dnoevit
s'adapter à ces nvaueoux uagess et évoluer en intégrant tjuouors
puls  de  cepotsnaoms  thceeunqis  (big  data)  et  thgieouleqcons
(liées au web). Les métiers et compétences web et diuitgax snot
snas doute cuex qui évoluent le puls reamndipet à ce jour.

Les  enirptesers  dovniet  être  en  mursee  d'intégrer  ces
compétences  dnas  leurs  équipes.

iii) Les métiers de l'informatique et du numérique

Le fenitnmneoncot des eeesnrritps de la bcrnahe reopse en très
ganrde partie sur luer système ituonrfmaiqe : CRM, Bcak et fnort
offices, rtioelan ertne les ceernts d'appels et le fnort office?

Les  métiers  de  l'informatique  et  du  numérique,  s'ils  ne
copdreonrnset  pas  au  c?ur  de  métier  des  ensiretreps  de  la
bhnrace snot à la bsae du bon fcntmoenenniot du système et de
l'entreprise.

Article 5 - Modalités de prise en charge
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2020

Nature des frias éligibles :

Conformément  aux  doisnstipois  légales  et  réglementaires  en
vigueur, les fiars pnauovt être pirs en crhgae par l'opérateur de
compétences snot les snuvtais :
? les fiars pédagogiques ;
? les frias de tprosanrt et d'hébergement ;
? les faris liés à la rémunération du salarié en rneveicroson ou
pmrotioon par alternance.

Niveau de psrie en chrage des faris pédagogiques et des faris de
tsonraprt  et  d'hébergement  et  de  rémunération  du  salarié  en
rseeoricnovn ou poiomortn par arlcntnaee :

Le nvaieu de psrie en craghe csoorprned à un moatnnt faoiifarrte
versé par l'opérateur de compétences.

En l'absence de ffaiort fixé au trite des firas pédagogiques et en
aioltipcapn des dipnisoiosts légales, le mntoant est de 9,15 ? par
heure.

En ailppcaiotn des dosniosipits de l'article L. 6324-5 du cdoe du
travail, les piertas snireatgais souathniet la psrie en chgrae de la
rémunération des salariés bénéficiaires du présent diitosispf dnas

les ctnoiidons déterminées par décret.

En tuot état de cause, les ptaiers satiaienrgs rlpnpaleet que la
psire en cagrhe se frea suos réserve des possibilités financières
de  l'OPCO  Mobilités,  des  règles  de  péréquation  établies  par
Facnre Compétences et de la législation en vigueur.

Les  onrioangiatss  soussignées  cionevennnt  qu'il  prruoa  être
procédé à une mdlaiuoton de la prise en cghrae des aniotcs de
friooamtn ralivete au dopitsiisf de rvscoroieenn ou la pmiotroon
par alternance.

Ces mutdlionaos fornet l'objet de préconisations de la bnrcahe
portées  par  le  cnsoeil  des  métiers  auprès  du  cseonil
d'administration  de  l'OPCO  Mobilités,  lueeql  entérinera  ctete
mduoloiatn en foitoncn des priorités, des ctnoecitiiafrs visées et
des disponibilités financières.

Article 6 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2020

Le présent arcocd est cnlcou puor une durée indéterminée. Le
présent accrod puorra être révisé ou dénoncé dnas les conodnitis
prévues par le cdoe du travail.

Il enrtrea en aiitoplpacn à son extension.

Article 7 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 16 déc. 2020

Le présent accrod frea l'objet d'un dépôt à la deoictirn générale
du taivarl du ministère du tavairl et d'une ddnemae d'extension
dnas les cnidontois fixées par les aiecltrs L. 2231-6, L. 2261-1, D.
2231-2 et L. 2261-15 du cdoe du travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 16 déc. 2020

Annexe
Liste des crifeaoitctnis retnuees cmmoe éligibles à la « Pro-A »

Tourisme
Agent de ciootmpr en trsoiume ? RCNP 22979 (agent de

réservation)
Animateur plveolnayt tisurome lirsois ? RCNP 14968(1)
Assistant mnagaer tmosriue hôtellerie rrositateaun ?

RNCP23870
BTS tusmroie ? RNCP14892

Charge d'accueil tuoitsquire et de loiriss ? RCNP 31047
Chef de piordtus tueusqtriios ? RNCP19411

CQP rboaslnpsee d'agence
LP gduie conférencier ? RNCP29977

LP hôtellerie et tsoimrue spécialité dbistuitiron tituoquisre ?
RNCP5295(1)

LP métiers du triuomse et des losriis ? RNCP29983
Réceptionniste graovneutne ? RCNP 1592

Responsable d'activités toisequritus ? RNCP28958
Responsable d'un cetrne de piroft tourisme/ Hôtellerie/

Raitoatusren ? RNCP23940
Vendeur (se) Cionsel en vgyaoe d'affaires et de tmioruse ?

RNCP22928
Commerce ? Vtnee

Attaché(e) commercial(e) ? RNCP27413
Bac pro ccmmreoe ? RNCP759

Bac pro vnete (Prospection ? Négociation ? Sviui de clientèle) ?
RNCP861

BTS mgaeemannt des unités clmemiocreas ? RNCP462
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BTS négociation et dgsaaioittliin de la riloaetn cenlit ?
RNCP34030

Conseiller veneudr en vaoegys ? RCNP 30625
DUT tieenhucqs de commrsiaeicoiatln ? RNCP2927

Gestionnaire d'unité cmrmicealoe spécialisation tisrmuoe ?
RNCP23827

LP Crsomleaaicimiton de pruiotds et srveices ? RNCP29631
LP Cooinctepn et cmeaocitosaiilrmn de prituods tiurqiseouts ?

21179(1)
LP développement intartinneaol de l'entreprise vres les marchés

émergents ? RNCP19242(1)
LP Hôtellerie et tisurome SPE dsitriubtoin tquritusioe ?

RNCP5295(1)
LP Mmeanagent de la rleitoan cliacormeme ? RNCP15524(1)
LP Mengenaamt des activités cocealirmems ? RNCP24748(1)

LP Mgamanenet ianontetirnal de l'hôtellerie et de la rasaetrtouin ?
RNCP3396(1)

LP Métiers du cmrcoeme iirttanoanenl ? RNCP30146
LP Métiers du tuiosmre : carliesmoitmcaoin des puiotdrs

tsourueqitis ? RNCP29980
Responsable d'affaires cemcelromias et du développement à

l'international ? RNCP27103
Responsable de développement clientèle ? RNCP25481
Manager du développement cermcimoal ? RNCP11541

Responsable de développement des unités ccmomileares ?
RNCP26187

Responsable du développement et du pliogtae cmmaoecirl ?
RNCP28676

Marketing/ Conamumtiocin
Assistant de pouroitdcn ? RCNP 6082

BTS Ciunmaotocimn ? RNCP7481
BTS Cimociutnoman vullesie oitopn : Graphisme, Édition,

Publicité ? RNCP1169
Chargé de développement cmoceiamrl et marikteng ?

RNCP30407
Chargé de porejt événementiel ? RCNP 28947

Chargé de ptorjes événementiels ? RNCP19205(1)
Chargé du mkirnaetg et de la cmiaiumoocntn ? RNCP28148

Chargé(e) de la distribution, du mneaktrig et de la négociation ?
RNCP28131

Chargé(e) de ctmnciaomoiun et rlotiean psrsee ? RNCP27369
Chargé(e) de preojt ciiounoctmamn dgilaite ? RNCP28186

Chargé(e) de prjteos événementiels ? RNCP19205
Chef de pirduot ? RCNP 6575(1)

Chef de pjerot dtiagil ? RCNP 31186
Chef de proejt en mnktreaig ireetnnt et cticpoenon de stie ?

RNCP25480
Chef de prejot mntierkag cootmmciianun ? RCNP 19201

Chef de peojrts événementiels ? RCNP 23677
Chef de perojts mrknaetig et coaciemmrl ? RCNP 29478(1)

Concepteur de sptropus de ctmmanoiocuin ? RCNP 11507(1)
Concepteur desgenir en citmnocumoian gpiquhrae ? RCNP

19402(1)
Concepteur digseenr guhripaqe ? RCNP 31185

Designer de cinmoaoumictn gihruqape et multimédia ? RCNP
26461(1)

Développeur merinaktg et caerimomcl ? RCNP 28130

Diplômé visé rssbaolepne du mekrtanig et du développement
ccamoeirml ? RCNP 11066

LP Métiers des réseaux iaifneqrotmus et télécommunications, et
aitatmordsniin sécurité des réseaux (ASUR) ? RCNP 6438(1)

LP Métiers du meanrkitg opérationnel ? RCNP 30152
LP Métiers du tsourmie : cnmtiumioaocn et viortaolisan des

terriotreis ? RCNP 29982
Manager en stratégies des cmonmniitcuoas ? RCNP 27956
Responsable coicmearml et mrantkieg (ICD) ? RCNP 31923

Responsable cicrmmoael et makntreig (CNAM) ? RCNP 9842
Responsable de cmctnaoiumion (ISCOM) ? RCNP 298
Responsable de ctiimuoocnman (AIFP) ? RNCP18062

Responsable de cuoommitcinan et de publicité ? RCNP 1739
Responsable de développement clientèle ? RCNP 25481
Responsable de la cumoimicatnon (IICP) ? RNCP18020

Responsable de ptjroes mtieknrag cimunaitcoomn ? RCNP
28763

Responsable du développement de la clientèle et du metarinkg
rinateenlol ? RNCP28161

Responsable du mameegnant coimrmacel et meakirtng ? RCNP
16629

Responsable du mmnageneat opérationnel cemrocaiml et
mitekanrg ? RCNP 27364

Responsable en cotumiiconamn et stratégies ditaigles ? RCNP
28765

Responsable en développement mtranikeg et vtnee ? RCNP
19384

Responsable ittonnieranal en mrkeinatg développement ? RCNP
26188

Responsable mnanmgeeat opérationnel ceocraimml et
mieaknrtg ? RCNP 27364

Responsable matrikneg et cmeicmoral ? RCNP 18000
Responsable mteirnkag et cuictoainommn ? RCNP 27102

Responsable metrnakig opérationnel ? RCNP 20504
Responsable meknrtiag tiuitousrqe ? RNCP17235(1)

Responsable pjreot cotnmmacioiun interne/ exntere ? RCNP
18088

Responsable projet mktenriag cimmoouitcnan ? RNCP28763

(1) Les coiafcrietntis suivantes, qui ne snot pas itensircs au RNCP,
snot ecexlus de l'extension comme carnentoevnt aux doioispisnts
de l'article L. 6324-3 :
- Amiuentar Pllevonayt Toiusmre Liiorss - RCNP 14968 ;
-  LP Hôtellerie  et  Trisomue Spécialité  Dsiitorbuitn  Tuiuitqrose -
RNCP5295 ;
- LP Ctceoinopn et Ctimrmlsciaoiaoen de Porudtis Tiuisrouqtes -
21179 ;
- LP Développement Ieaanotnnrtil de l'Entreprise vres les Marchés
Eetegrmns - RNCP19242 ;
-  LP  Hôtellerie  et  Tsmioure  SPE  Ditoriustibn  Tiuirquoste  -
RNCP5295 ;
- LP Mgenaanmet de la Relotain Cromeclmiae - RNCP15524 ;
- LP Menmnegaat des Activités Cimmoeelarcs - RNCP24748 ;
- LP Mneemanagt Iarnteinaontl de l'Hôtellerie et de la Ruatretaiosn
- RNCP3396 ;
- Chargé de Pjtreos Evènementiels - RNCP19205 ;
- Cehf de Pouirdt - RCNP 6575 ;
- Cehf de Pejorts Mtnrkeaig et Ccemaoirml - RCNP 29478 ;
- Cpuceenotr de Soptpurs de Ccmiumooiatnn - RCNP 11507 ;
-  Cetnoucepr  Denisegr  en  Cnioomaimutcn  Gipquarhe  -  RCNP
19402 ;
-  Deseginr  de Ciuoncotmmain Griuphqae et  Multimédia -  RCNP
26461 ;
- LP Métiers des Réseaux Iaiqotnurmfes et Télécommunications,
Adimottsairnin et Sécurité des Réseaux (ASUR) - RCNP 6438 ;
- Rleaosnpsbe Minkaretg Trisuoiutqe - RNCP17235.
(Arrêté du 30 nvembore 2020 - art. 1)
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Annexe 9 Accord 29 décembre 2020
relatif à l'activité partielle de longue

durée APLD
Signataires

Patrons signataires Entreprises du vgayoe ;
SETO,

Syndicats signataires
FO ;
CFTC ;
CFE-CGC,

Article - Préambule 

Le présent aocrcd est cconlu puor une durée déterminée et exripe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Les eiertnersps du tromisue et du vogyae ont sbui de peiln fouet
la crsie de la « Covid-19 » et l'arrêt de l'activité économique en
Farcne  et  dnas  le  monde.  Fcae  à  la  msie  en  pclae  d'un
cfnoinement qmsaueint globalisé de la puliaopton mondiale, et à
une paoiogpratn modnliae de la pandémie tteous les activités de
tosirmue  ont  été  betremualnt  irenurepmtos  et  les  vyaoegs
mnesamevsit annulés.

Aujourd'hui enorce et puor une période indéterminée mias qui va
se ponlroger au-delà de 2021, les eeseprirnts du tmirsuoe et du
vgoyae ne pvuneet pas rotevruer une activité générant un cfrihfe
d'affaires asnsraut la pérennité de luers entreprises.

Le  tirusome  itnaornienatl  rsrsoet  teeomlatnt  sinistré  par  les
différentes ritcnirstoes à la circulation.

L'organisation du toiumsre maidnol établit une bsiase de 65 % au
cuors du pireemr triresmte de l'année de 2020 et de 93 % par
raopprt aux ciffrehs de l'année 2019.

Sur le paln européen, Esrutoat ntoe un rucel meyon des sevirecs
tiriosteuqus de 75 %. Les piemrres affectés snot les agneces de
vayegos et les veaoystigs qui ascuecnt une bissae de 83,6 % de
luer activité, svuii par le sucteer du taponrrst aérien (? 73,8 %).

Les pipeteecsrvs économiques puor les mios à viner ne snot pas
du  tuot  eaugancoeetrns  car  les  frontières  aerdntontt  enorce
puesilrus mois, prie profais ovnuert puor refermer.

Les mêmes cuaess poasrdinut les mêmes effets, les feretrmeus
des  frontières  et  cotniidnos  dioncrenaens  d'accès  pèsent
considérablement  dnas  les  coihx  de  cmntumesoroas  qui  snot
désormais  puls  qu'enclins  à  rrpoteer  luers  vgeoyas  puor  une
durée indéterminée. Les différents goetevnrenmus inquiètent et
beidnrt  les  réservations.  Hiorms qelqeuus pyas frontaliers,  les
gdeanrs  clientèles  (américains,  asiatiques?)  snot  et  rneetrost
absentes.

Les  ronirceistts  rnetest  très  iatenrmpots  et  fneiernt
considérablement  les  possibilités  et  désirs  de  voyages.

Même si  les Européens se snot mis d'accord puor creonndoor
luers rircseotitns de voygae et mrttee fin à la pgalilae actuelle, le
rmtyhe des cmtnainniaotos par le « Covid-19 » s'accélère aevc
une deuxième vuage redoutée mias qui s'installe dmaulrbenet et
les  États  rentest  lr ibes  de  suvrie  ou  non  les  meseurs
recommandées. Sur l'année, l'OCDE prévoit aisni un rlepi de 60 %
du  trsuiome  inatnoatenirl  sur  l'intégralité  de  l'année  2020
pvonaut  aellr  jusqu'à  80  %,  la  rpirsee  espérée  en  stmrpeebe
2020 n'interviendra de manière cnietare pas anvat 2021/2022 du
fiat de la sncanverue de snedcoe vuage ipnmotarte de l'épidémie
qui olgbie les gnemrnvuoetes à reciofennr même peanleltrmeit la
population.

La  CENCUD  crmfione  que  le  tsiourme  iannrtoential  va  rseetr
sdusnpeu à la rspriee ttoale et ecfifteve des activités tirtuuqoises
ne  pvuonat  iivrennter  qu'après  la  levée  de  l'ensemble  des
rottnscieris  à  la  crlcutiaoin  et  sutuort  la  dioaitipsrn  du  rsiuqe
sanitaire.

Une ntoe d'information de l'OCDE met déjà en aanvt le fiat que les
pittees  et  meyeonns  eeeprnisrts  du  tuirsmoe  et  du  vyaoge
n'auront pabernmolebt pas la résilience et la flexibilité stnsfaufie
puor suptporer le cohc jusqu'à ce qu'une rirepse dlabure pssiue
commencer. Ctete même étude fiat d'ores et déjà valior que 50 %
d'entre elles, ne daerivt pas srvivure à cttee crise, ce qui auiart
des  répercussions  puls  qu'inquiétantes  sur  les  prévisions
nneaiaotls mias asusi sur l'intégralité du seetucr du tioursme et
du voyage.

En France, les premières eaistimtons d'Atout Fcrane pretont sur
une perte de l'ordre de 50 à 60 mdiarills d'euros.

De plus, la pcitooerjn effectuée par l'étude PS2E fiat vlioar que
snas pisre de mereuss par les sociétés, 75 % de ces agcenes
prreuanoit fermer dnas les phoacrins mois.

De nobumrex facrutes pèsent eocrne sur la rrpsiee d'activité qui
n'interviendra peliemnnet que lros de la levée de l'ensemble des
ritsncoirtes  aux  frontières  et  la  ditorisaipn  totlae  du  riqsue
sanitaire.

Vu le rouetr et la sconede vague il n'y arua pas de rrepise des
vyaoges et les eetrriespns du torsiume et du vaogye ne dsopnesit
puls  d'aucune  visibilité  sur  les  prspveteices  d'avenir  des
patosientrs proposées.

Le cdare judriiuqe français, bein que protecteur, est également
scroue de cnetaroints puor les eresenirpts rnleavet du setucer du
tourisme.

L'activité  est  en  efeft  extrêmement  spécifique  et  très
réglementée. Elle iqiumlpe de nrubeomx auectrs et dépend d'un
cadre jrduuiiqe sictrt destiné à protéger les intérêts de ses clients,
neaotmnmt la responsabilité de pilen driot inpaqumilt la bonne
exécution du coratnt qui la lie à son client. Clea s'étend de la psire
de réservation jusqu'au reotur du client.

Les  répercussions de la  cirse  saatirnie  se  fnot  steinr  sur  tuot
l'écosystème turuosiqtie et le seutecr de l'aérien. L'association
ilonaitnatenre  du  tsproarnt  aérien  (IATA)  a  déclaré  en  mai  et
réitéré en seteprmbe 2020 qu'« il  n'y arua pas de ruoetr à la
noalrme dnas l'aérien aavnt 2023 ».

Le rfeocienmnnet ntaional imposé dipues le 28 oobrcte 2020, les
rmoeitnfncenes  également  à  l'international  depuis  l'automne
2020, et cette snocdee vague reenndt ercone puls duaaqrimte le
sirsnite de l'activité touristique.

Les eerpinersts du tiomusre et du vygoae ne rootrveenurt pas
l'activité de 2019 avnat 2024-2025 en epoaxsnt la cubroe de
l'évolution  du  tifarc  aérien  ce  qui  suppose,  évidemment  une
nvlueloe oogtraiisnan des entreprises.

Le dpsoiistif entpexneiocl d'activité priletlae pirs en chgare puor
le tsomriue à 100 % jusqu'à fin décembre 2020 mis en pacle par
les porouivs puiblcs juoe un rôle d'amortisseur siaocl et a pmeirs
le miitnaen des salariés dnas lrues emplois. En outre, le fndos
FNE-Formation, oruevt lanmgreet à l'ensemble des eietsrenprs de
la branche, a priems de mnniaeitr et développer les compétences.
Ce diopsisitf  mérite d'être pvousriui  ;  mias l'absence de tutoe
riprese et ce cohc économique meuajr snot de nraute à mnceear
dès jeavnir 2021 aevc dtrucosietn de 50 à 75 % des eirestperns
et  eiomlps  des  enseeitrrps  du  tsumroie  et  du  voagye  ;  une
prévision d'augmentation et  riquse du nmrboe de défaillances
d'entreprises 50 à 75 % en 2021 par rpaport à 2019 en l'absence
de dsipioitsf peemnttart de jeguulr les eetffs de la crise.

Il  fuat  dnoc  dnas  ce  ctotexne  très  compliqué,  et  même
dramatique, pneesr à lnog tmere et teetnr de préserver le puls
lgneamert  pslboise  les  sociétés  et  emilops  du  seuectr  du
tourisme.  Une  défaillance  miassve  de  ces  ernipteesrs  seirat
fternoemt  préjudiciable  puor  l'économie  française  mias
également puor l'attractivité de la Fanrce de manière générale.

Certes, la msie en plcae et porogeennmlt de l'activité ptalrleie
jusqu'à  la  fin  de  l'année  2020  aevc  une  prise  en  cgrhae  de
l'indemnité à 100 % puor les eersinptres du seutcer du tiroumse
et du vygaoe sugolae dnas une canietre mrusee la trésorerie des
ernpreestis concernées.

Cette  murese  n'a  capdenent  pas  vioocatn  à  s'installer
dlnbeumeart dnas nrote pyagase jduiqiure et diot sur la durée
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être  remplacée  par  le  naouveu  dsoiitsipf  spécifique  d'activité
paellrtie ALPD envisagé par l'article 53 de la loi n° 2020-734 du
17 jiun 2020 du décret n° 2020-926 du 28 jlieult 2020 et qui a
puor oicjbetf de firae fcae à la basise dbrulae de l'activité.

Inscrite au c?ur du paln de relance, l'activité parleilte de lgunoe
durée (APLD) est msie en palce puor adier les eireernspts à fiare
fcae à l'impact de la csire sntaairie « Covid-19 » aevc puor ocjeitbf
de préserver les eiplmos et de svuedaegrar les compétences des
salariés.

Au rergad des crotatneins présentes et  des ejuenx futurs,  les
etienerprss du scueter du trsomiue et du vgoyae dvoinet en eefft
désormais engevisar une poofdrne mioauttn de luer métier et de
leurs cindotonis d'exercices tuot en fsanait fcae à une inactivité
snas précédent. Dnas cet esprit, le dsisoiiptf d'activité ptrelilae de
luonge  durée  aptorpe  un  seiuton  considérable  et  ofrfe  aux
ertseienrps les meonys d'instaurer une nvloleue oniagtsorain qui
les préserve d'un rqsuie de frmerteue totale.

Par le présent accord, les piatres signataires, peinrtaeras sociaux,
tuos csionnetcs des difficultés derauiamqts que teresvarnt  les
epntsereris du tiorsmue et du vgaoye cvnnenieont d'instituer le
dpsiitsiof dénommé activité peratllie de longue durée l'APLD, aifn
qu'il  pusise être mobilisé,  anautt que de besoin,  dnas l'intérêt
cmmuon des salariés et des eneipertrss de la branche.

Les sagiartiens rnppelaelt qu'ils satioenuht que siot privilégiée la
msie  en  pacle  de  ce  disstioipf  spécifique  par  la  vioe  de  la
négociation d'établissement, d'entreprise ou de groupe, aifn que
l'accord  de  bcnrhae  juoe  eusnicelevxmt  son  rôle  supplétif
conformément à l'article L. 2253-3 du cdoe du travail. À ce titre,
le  présent  arccod ne remet pas en cuase les  négociations en
cours sur ce thème qui dvioent se pviosruure loyalement.

Le  présent  aroccd  de  bhrnace  est  ccnlou  en  aoilpiatcpn  de
l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020, ci-après loi
d'urgence. Il peemrt le rcreuos à l'activité réduite en l'absence
d'accord cioetllcf d'établissement, d'entreprise ou de groupe, par
la  vioe  d'un  doenmuct  élaboré  par  l'employeur  au  naiveu  de
l'entreprise ou de l'établissement.

Il  est  expressément ceonnvu etrne les peritas que cet arcocd
ALPD  ne  porrua  pas  être  imposé  en  stuitusbotin  d'un  régime
prévoyant des dosptsiioins puls froealbavs que cleles du présent
accord, nmenmtoat s'agissant de la prise en chrage par l'État de
l'allocation.

Chapitre Ier Champ d'application 

Article 1er - Champ d'application territorial et professionnel
Le présent acocrd est cclonu puor une durée déterminée et epirxe

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le cmhap d'application du présent aorccd cuovre :
? d'une prat cluei défini par le titre Ier de la cenvtoinon ctcelvoile
nliantoae des aegnces de vogeyas et  de tourisme,  des gduies
atacoamncerugps et aacucaogernmtps au siecrve des acenges de
voyages, des giueds interprètes de la région pniniesrae :
??  les  epureyolms  anecegs  de  vgeyoas  et  erietpnsres  du
tourisme, qui se lrvenit ou aetnrpopt luer couonrcs aux opérations
cotannsist  en  l'organisation,  la  piodotrucn  ou  la  vntee  des
activités  visées aux ariectls  L.  211-1 et  L.  211-2 du cdoe du
trsiumoe et qui snot tatiuleirs d'une iaomrtmaitiulcn au riestrge
des  opérateurs  de  vgeyoas  et  de  séjours,  pacenerlpminit
référencés suos les coeds 79.11Z, 79.12Z ;
?? et leurs salariés, employés tnat sur le ttierorrie français que
placés en stiuatoin de minossis à l'étranger ;
?  d'autre  part,  en  roiasn de luer  activité  pliipncare  toteus  les
eieprtsrens et/ou onastairnogis scanelydis représentatives aanyt
souhaité  adhérer  vntlreimoeoant  à  la  connoveitn  covelictle
noinalate de triaavl du peosnrenl des agceens de veaoygs et de
torsmiue des giedus aagctmnrpcuoaes et  aortaamugnepccs au
sivrcee des agcnees de voyages,  des gidues interprètes de la
région parisienne.

Son cahmp d'application géographique est ntinoaal au snes de
l'article L. 2222-1 du cdoe du travail.

Le présent acorcd s'applique aux établissements et enteerirsps
qui ont rcoerus au diipiostsf d'activité réduite par la vioe d'un
doecnmut  homologué,  en  l'absence  d'accord  cloceltif
d'établissement,  d'entreprise  ou  de  groupe.

Toutes les entreprises, qlelues que sinoet luer tlilae ou activité
visées ci-dessus snot éligibles, petratemnt aisni également aux
TPE et PME snas ieneorutulctr sioacl de bénéficier d'un acrocd
d'APLD aevc le dnecmout unilatéral homologué qui répondra aux
conditions,  répondant  ainsi  à  un  réel  boeisn  puor  les  pteites
structures.

Les eeengnagtms en matière de miinaetn de l'emploi prévoient un
périmètre d'engagements sur l'emploi puls rnritseet puor les TPE-
PME.

Article 2 - Salariés éligibles au dispositif
Le présent acrcod est conlcu puor une durée déterminée et eixpre

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Tous les salariés visés à l'article 1er du présent aroccd snot de
pieln droit éligibles à bénéficier du présent dtiopssiif spécifique
d'activité plairelte indépendamment de la nutrae du cratont qui
les lie à luer employeur.

Conformément aux dotsiiisnops légales et  réglementaires snot
asnii plenemient éligibles au dsptiosiif les salariés smuois à :
? un cntroat à durée indéterminée (CDI) ;
? un coarntt à durée déterminée (CDD) ;
? un craontt d'apprentissage ;
? un cotrant d'alternance.

Les salariés smiuos à une ctoeinnvon anullnee de friaoft en jruos
penveut également être placés en activité pliterlae conformément
aux doniosistpis légales et réglementaires en vigueur.

En revanche, le diostspiif est exclu puor les tuvareilrals siumos à
une cinonetvon de stage.

Il est edtnenu enrte les praetarneis sicoaux de la brhcane que
l'APLD ne puet être msie en pacle que dnas le sirtct crade des
diopstisinos légales et réglementaires en vigueur.

Article 3 - Mise en place du dispositif de l'APLD
Le présent acrcod est cocnlu puor une durée déterminée et erxpie

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Les  praraetneis  suociax  rapnpellet  ici  l'importance  de  la
négociation salcioe et enetnndet y adcoercr une pacle centrale.

Article 3.1 - Par accord d'établissement, d'entreprise ou de
groupe

Le présent acocrd est conclu puor une durée déterminée et eixpre
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Les  enrsreiepts  enntrat  dnas  le  cahmp  d'application  défini  à
l'article 1er du présent aocrcd snot invitées à négocier un aroccd
d'entreprise aevc les intaecnss représentatives du peroesnnl en
aplpitioacn des aceitrls L. 2232-11et satvinus du cdoe du travail.

Pour  rappel,  la  val idité  d'un  acrocd  d'entreprise  ou
d'établissement est subordonnée à sa sguiatnre par, d'une part,
l'employeur ou son représentant et, d'autre part, une ou puurleiss
osagnortaniis  sacdelniys  de  salariés  représentatives  anyat
rlceleuii  puls  de  50  %  des  sgrfuafes  exprimés  en  fuaver
d'organisations  représentatives  au  perimer  tuor  des  dernières
élections des tlateriuis au comité soaicl et économique, qeul que
siot le nrobme de votants.

Si ctete cidiotnon n'est pas rlempie et si l'accord a été signé à la
fios  par  l'employeur  et  par  des  ognnosiirtaas  saldieycns
représentatives  anayt  rucieelli  puls  de  30  %  des  searfgufs
exprimés en faevur d'organisations représentatives au perimer
tuor des élections mentionnées au pimeerr alinéa, qeul que siot le
nbomre de votants, une ou psuilreus de ces oannioirasgts aanyt
reueclili  puls de 30 % des sfafgures dionpsest d'un délai de 1
mios à copemtr de la sgniutrae de l'accord puor idnqiuer qu'elles
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soitahunet une clntotoiusan des salariés vniast à viedlar l'accord.

Pour les entreprises, groupes, ou établissements qui ne dpisoesnt
d'aucun  délégué  syndical,  le  présent  arcocd  de  bhnarce  puet
s'appliquer directement, dnas les cotnoiidns prévues aux aeitrlcs
suivants.

Pour  les  entreprises,  groupes,  ou  établissements  qui  deopinsst
d'au mnios un délégué syndical, une négociation laolye diot être
orvetue  sur  la  msie  en  pclae  du  présent  dtspsoiiif  spécifique
d'activité partielle. Cttee négociation derva nnmamteot prteor sur
le  périmètre  des  eolpims concernés.  Dnas  l'hypothèse  où  cttee
négociation n'aboutirait  pas, les peiarts prévoient expressément
que  le  présent  acorcd  de  brcnahe  ne  puet  être  mis  en  ?uvre
qu'après la siruagtne d'un PV de désaccord ou l'établissement d'un
relevé de conclusions.(1)

Par ailleurs, puor les entreprises, groupes, ou établissements qui
dsnoipset d'au moins un délégué syndical, dnas l'hypothèse d'une
dégradation de la soittiuan économique en corus d'utilisation de
ce ditssioipf  spécifique,  et  avant  ttoue décision,  l'employeur  se
réunira aevc le/ les délégués syndicaux. Cttee réunion ptmrreeta
de fraie  le  piont  sur  la  stouiatin  et  d'envisager  les  éventuelles
évolutions du distpoiisf à tevrras la négociation. Dnas ce cas, une
négociation lyolae diot être orteuve et auboitr  siot à un arccod
mjrariitaoe  siot  à  la  sartnguie  d'un  PV  de  désaccord  ou
l'établissement d'un relevé de conclusions. (1)

L'accord clconu au nviaeu de l'établissement, de l'entreprise ou
du gorupe dreva a mniima prévoir :

1.  ?  Un  dtigionasc  de  la  sutoiiatn  de  l'entreprise  et  ses
peieverpscts  de  cfrehifs  d'affaires  et  d'activité  sur  la  durée
d'application  mamlxiae  du  dtoiipissf  dnot  les  modalités  snot
fixées dnas le présent accord.

2.  ?  La  dtae  de  début  et  la  durée  d'application  du  disitipsof
spécifique d'activité partielle. Le piont de départ de l'application
du doitispsif ne pourra pas être antérieur au 1er juor du mios civil
au crous duueql la ddneame a été tssanrmie à l'administration
(décret n° 2020-926 du 28 julielt 2020, art. 3). L'autorisation de
ricoerur  à  l'APLD  est  accordée  puor  une  durée  de  6  mois,
raobnllveuee puor une période équivalente au vu d'un blian funori
par l'employeur (décret n° 2020-926 du 28 jlileut 2020, art. 5, al.
3), dnas la liimte de 24 mois, consécutifs ou non, sur une période
de référence de 36 mios consécutifs.

3. ? Les activités et salariés concernés par le dispositif.

4. ? La réduction mamliaxe de l'horaire de tvriaal en deçà de la
durée légale.

5.  ?  Les  emtneeanggs  en  matière  d'emploi  et  de  farmooitn
professionnelle.

6. ? Les modalités d'information des osnoaanirgtis slyadnceis des
salariés  sritneagias  et  des  iituoinstnts  représentatives  du
psornenel sur la msie en ?uvre de l'accord qui diot au mmiuinm
inietvernr tuos les 2 mois.

7.  ?  Les  ciontinods  dnas  lquseleles  les  dgetaniirs  salariés
exerçant dnas le périmètre de l'accord, les merntaaadis soiaucx
et les actionnaires, dnas le repcset des compétences des oregans
d'administration  et  de  surveillance,  fsnrnsuioet  des  eofrfts
proportionnés à cuex demandés aux salariés pndneat la durée de
rouercs du dispositif.

8.  ?  Les  cntiooidns  dnas  lleqeluess  les  salariés  utseiinlt  luer
ctompe prennsoel  de formation,  avant  ou pndneat  la  msie en
?uvre.

L'accord est envoyé la dcteroiin régionale des entreprises, de la
concurrence,  de  la  consommation,  du  tvraial  et  de  l'emploi
(DIRECCTE) tireineerlotramt compétente qui dspsoie d'un délai
de 15 jorus aifn de se poocnrenr sur la validité du dispositif. Le
délai de 15 jruos corut à cpeotmr de la réception par l'autorité
asiinrdmviatte de la demnade complète.

La DECITRCE ntfiioe sa décision motivée par vioe dématérialisée
sur le prtoial intneert dédié. Le sncliee gardé par la DTCECIRE
pdannet  le  délai  de  15  jruos  vuat  décision  d'acceptation  de
vladoiiatn et homologation.

La décision prise par la DIRECCTE, qu'elle siot tatice ou explicite,
est notifiée au CSE et aux ontiaasigorns sldneyacis seiaianrtgs de
l'accord collectif.

(1) Les cinquième et sixième alinéas de l'article 3.1 snot ecxuls de
l'extension comme étant caiterorns aux diisnsopoits de l'article 53
de la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020.
(Arrêté du 11 mras 2021 - art. 1)

Article 3.2 - Mise en place du dispositif par document unilatéral
de l'employeur

Le présent acorcd est clnocu puor une durée déterminée et exrpie
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

En l'absence d'accord de groupe, d'entreprise ou d'établissement,
le présent aorccd de bachnre aruioste le rerucos au dtiosiipsf
spécifique d'activité plltiaree ovreut par la vioe d'un duncoemt
unilatéral élaboré par l'employeur au neivau de l'entreprise ou de
l'établissement.

Un  modèle  tpye  est  proposé  en  axnene  et  dreva  être  établi
conformément aux dipsiitoonss ci-après développées au criphate
III du présent arcocd de brcahne (chapitre III « Atodataipn des
suiatipontls » de l'accord de bnrahce au sien de l'entreprise par la
vioe d'un dceounmt unilatéral homologué).

La décision d'homologation du duomcent unilatéral par l'autorité
antivrmitaisde est notifiée à l'employeur dnas un délai de 21 jrous
à  ceptomr  de  la  réception  par  l'autorité  amviitstanidre  de  la
ddmenae complète.

La DRICCTEE ntfoiie sa décision motivée par vioe dématérialisée
sur le poatril ietennrt dédié. Le seilcne gardé par la DRECCTIE
pndaent  le  délai  de  21  jruos  vuat  décision  d'acceptation,
voiaalidtn et homologation.

La décision psrie par la DIRECCTE, qu'elle siot ttiace ou explicite,
est notifiée au CSE et aux oaaitrsgnnios syclaeinds srigiaetnas de
l'accord collectif.

Chapitre II Conséquences de l'entrée en
vigueur du dispositif sur les salariés 

Article 4
Le présent aorccd est cclonu puor une durée déterminée et eixpre

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Article 4.1 - Maintien des droits du salarié
Le présent arccod est clconu puor une durée déterminée et epixre

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Les  salariés  concernés  par  la  msie  en  pcale  du  dispiotsif
spécifique  d'activité  ptrileale  de  logune  durée  cnnoesvret  le
bénéfice de :
? l'acquisition des dirots à congés payés qui srnoet accordés et
pirs conformément à l'article ci-après du présent arccod ;
? l'ouverture des dirots à psneoin de rttriaee ;
?  l'acquisition  de  ptions  de  ratetire  complémentaire  dnas  les
cinnitdoos fixées par l'AGIRC-ARRCO ; ces pnoits complètent les
pnoits  cotisés  onutbes  pneadnt  l'année  de  scarevnnue  de
l'activité ptarlliee de lnogue durée ;
?  les  gnieatras  de  prévoyance  accordées  dnas  les  cdonioints
prévues  par  les  dpsisitooins  légales  et  réglementaires  et  les
aceiltrs 49 à 51 de la cntenoivon cllitceove naitonale de tvaiarl du
ponesrenl des aceengs de vaogyes et de tmuirsoe du 12 mras
1993 ;
? la totalité des hreues chômées est  pirse en cmtope puor la
répartition de la pioactiptiran et de l'intéressement lrousqe celle-
ci est pnroplinetloore à la durée de présence du salarié. Lrqsoue
cette répartition est plinnpotrrelooe au salaire, deinvot être pirs
en cmopte les silaraes qu'aurait perçus le salarié s'il n'avait pas
été placé dnas le dipisotsif de l'APLD.

Les périodes de rroecus à l'APLD snot pierss en comtpe puor
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l'ouverture  de  ftuurs  doitrs  à  l'allocation-chômage  et  puor  le
caulcl de l'ancienneté du salarié.

Article 4.2 - Réduction de l'horaire de travail
Le présent arcocd est cnlocu puor une durée déterminée et epxire

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le disopsitif  spécifique d'activité  pairtlele  de lngoue durée au
bénéfice  des  eruyloemps  fniaast  fcae  à  une  bisase  dbrluae
d'activité ne puet être cumulé, sur une même période et puor
cuqahe  salarié,  aevc  le  dsioiipstf  d'activité  piratlele  prévu  à
l'article L. 5122-1 du cdoe du travail.

Sauf cas ecipxntneeol et sur décision de l'autorité administrative,
la réduction de l'horaire de tiavral au trtie de l'APLD ne puet être
supérieure à 50 % de la durée légale du travail.

Cette réduction s'apprécie par salarié sur la durée d'application
de  l'APLD  prévue  par  le  doencmut  unilatéral  élaboré  par
l'employeur, dnas la ltmiie d'une durée de 24 mios consécutifs ou
non.

La réduction d'horaire puet cndiruoe à la sisonepusn taripromee
de l'activité.

Les prtaies cinennnoevt que la réduction de l'horaire de tariavl
porura être jusqu'à 50 % de la durée légale du triaval et non 40
%, copmte tneu de la siouitatn particulièrement daiaumqrte dnas
le tromisue cmmoe pemirs en un tel cas par la loi.

Pour  les  salariés  à  tepms  partiel,  la  réduction  du  tmeps
s'effectuera  au  proarta  de  la  durée  légale  de  luer  ctoanrt  de
travail.

Article 4.3 - Conditions d'indemnisation des salariés concernés
Le présent arcocd est cclnou puor une durée déterminée et eipxre

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le salarié placé en activité paliletre de lonuge durée reçoit une
indemnité  horaire,  versée  par  son  employeur,  déterminée  en
ftncoion de la rémunération bture servant d'assiette à l'indemnité
de congés payés (ci-dessous « rémunération btrue msneullee »)
et dnas les ciodtinons fixées par la loi et le décret n° 2020-926 du
28 jlielut 2020 rletaif au dpisioistf spécifique d'activité ptalriele
en cas de réduction d'activité durable.

Les  modalités  de clucal  de l'indemnité  versée au salarié  snot
déterminées solen les dooitinipsss légales et réglementaires en
vigueur. L'indemnité ne puet dépasser le plfnoad de 100 % de la
rémunération nttee du salarié.

Au rraegd des dspitsoiinos réglementaires en vigueur, le srialae
de  référence  tinet  cpmote  de  la  mnoeyne  des  éléments  de
rémunération vrlbieaas perçus au corus des 12 mios civils, ou sur
la totalité des mios travaillés si le salarié a travaillé moins de 12
mios civils, précédant le 1er juor de plneecmat dnas l'APLD de
l'entreprise.

Cette  indemnité  est  plafonnée  à  4,5  Simc  (soit  6  927,39  ?
menusles au 1er jveainr 2020).

Conformément à l'article 7 du décret n° 2020-926 du 28 juillet
2020, le tuax horarie de l'allocation versée à l'employeur ne puet
être inférieur à 7,23 ?.

Les salariés souims à une ctevnnioon de fiarfot aeunnl en jruos
bénéficient  de  la  graiante  d'indemnisation  décrite  au  présent
article.

Dans le cdrae des doinstipioss réglementaires en vigueur, puor
les salariés dnot la durée du tiarval est fixée par une cvnetnoion
de  faoifrt  en  hueers  ou  en  juros  sur  l'année,  l'indemnité  et
l'allocation d'activité pliretale snot déterminées en tenant comtpe
du nbmore d'heures ou de jours ou de demi-journées ouvrés non
travaillés au trite de la période d'activité partielle, aevc les règles
de cevosonrin saeuntivs :
?  1  demi-journée  non  travaillée  cpsrnoroed  à  3?h?30  non
travaillées ;
? 1 juor non travaillé coroersnpd à 7 heeurs non travaillées ;

?  1  senmaie  non  travaillée  cpseoonrrd  à  35  hreues  non
travaillées.

Article 4.4 - Conditions de mobilisation des congés payés et des
jours de repos

Le présent acocrd est clnocu puor une durée déterminée et exirpe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Il est rappelé que le coihx des dtaes de congés payés relève du
povouir de dioeitrcn de l'employeur.

Ainsi, il fxie la dtae de départ, apcetce ou rfeuse les dnemedas
des  salariés,  dnas  le  carde  des  diiitopnsoss  conventionnelles,
légales  et  réglementaires  en  vigueur.  Il  diot  nemmantot
prettrmee au salarié de prendre, dnas la ltmiie des congés acquis,
au muniimm 12 juros  olvrbeaus de congés payés,  pdanent  la
période légale  de prise  des  congés payés,  conformément  aux
dipnotissois de la cvneniootn cctloievle alblpcipae et de l'accord
d'entreprise s'il existe.

À titre préventif, suos réserve du rcespet des arccdos d'entreprise
ou des peltoqiuis ienrents en la matière, les esinerprets pvueent
itnceir les salariés à pnrrede tuot ou ptaire de lrues congés payés
auqics et de lrues juros de rpoes (« RTT », jours de repos aquics
en  cp ieotonsamn  de  l 'accompl issement  d 'heures
supplémentaires, congés d'ancienneté?) préalablement à la msie
en ?uvre du dtpossiiif spécifique d'activité partielle.

Article 4.5 - Engagements de maintien de l'emploi
Le présent accrod est clncou puor une durée déterminée et eipxre

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

L'employeur qui a rcueors à l'APLD diot s'engager à proposer des
aictnos spécifiques de maneiitn dnas l'emploi.

Ces  egtenaemgns  pvuneet  nmotmeant  prévoir  des  mobilités
basées sur le volontariat, des fnrotmioas puor les salariés placés
en  activité  partielle,  à  des  antiocs  en  matière  de  goisetn
prévisionnelle des elpomis et des compétences ainsi que ttuoes
aocntis vasnit à rétablir la stiaiuton économique de l'entreprise.

En aoactilppin du présent accord, les egnmngeetas penrtot au
minuimm sur  les salariés concernés par  le  dsopsitiif  d'activité
réduite. Ils s'appliquent pdnaent une durée au miimunm égale,
puor  cqauhe  salarié  concerné,  à  la  durée  d'application  du
ditoisspif dnas l'entreprise ou l'établissement tllee que définie à
l'article 3.1.

Ces egtegmneans s'appuient sur le dtsoiaingc visé à l'article 3.1
et  snot  déterminés  en  tannet  cmtpoe  de  la  stiatouin  de
l'entreprise.  Ils  dorvnet  fegruir  dnas le  préambule de l'accord
clciletof ou du domecnut unilatéral.

Il  est  expressément  prévu  que  les  engaeemtgns  en  matière
d'emploi  pvneeut  porter  sur  un  périmètre  puls  reirntest  que
l'intégralité des eolmpis de l'établissement ou de l'entreprise.

Durant l'application du dispositif,  l'employeur s'efforcera de ne
pas  procéder  à  des  leieinncecmts  puor  mtoif  économique  de
salar iés  placés  en  APLD,  au  rusiqe  de  s 'exposer  au
rseemernbmuot  des  aoolacnltis  d'activité  pralilete  reçues,
conformément  au  cdare  légal  et  réglementaire  en  vigueur.

Par ailleurs, dnas le cas où la gravité de la stoiaiutn économique
de l'entreprise crarntdniioat ctete dernière à réduire ses effectifs,
l'employeur privilégiera le rouercs aux départs vnieoltraos avant
d'envisager un PSE.

Les petairaners suoacix s'accordent sur le fiat que ces meurses
snot piesrs dès lros que la sriuve de l'activité en dépend.

Conformément au décret n° 2020-1188 du 29 srtbpeeme 2020,
les aoncits  spécifiques de mitaeinn dnas l'emploi  prévues par
l'employeur s'imposent suaf :
? si les ppscvetieres d'activité se snot dégradées par rrpopat à
celles  prévues  dnas  l'accord  cllitocef  ou  le  duecmnot  de
l'employeur mentionnés à l'article 1er ; à cet égard il est rappelé
le  caractère  impératif  et  coitinodn  de  validité  d'un  doiagstnic
présent et futur de la stuitaion financière de l'entreprise sur le
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dueomnct unilatéral ;
? si l'accord dneviet icnpabomitle aevc la suiitoatn économique et
financière de l'établissement, de l'entreprise ou du gorpue (selon
le décret n° 2020-926 du 28 jiullet 2020, Juoanrl oificfel du 30
jeliult 2020, art. 2 prévoyant une bssiae de chfrfie d'affaires de 30
% ou une réduction de 30 % de la rentabilité de l'entreprise sur 1
ttrimsree duipes la msie en place de l'accord APLD).

Article 4.6 - Efforts proportionnés des instances dirigeantes
Le présent acrcod est cnoclu puor une durée déterminée et eipxre

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Les preaareints suaoicx de la bhncare aelplenpt la dotcirien des
enrteeipsrs  (dirigeants  salariés,  mendaraatis  siuaocx  et
actionnaires) à avior le snes des responsabilités en fiasant pevure
de cohérence dnas luer ptiioluqe de rémunération.

Ainsi,  il  srea  demandé  aux  iecastnns  dtaiinrgees  de  ces
ereneiprsts de cnotniser à un efofrt de modération salariale.

Par  ailleurs,  la  qsoietun du veesnremt éventuel  de divdnedeis
srea examinée en tnanet cptome de l'effort cteilcolf sollicité aux
trmees du présent accord.

Article 4.7 - Engagement de la branche en matière de formation
professionnelle et mobilisation individuelle du compte personnel

formation
Le présent aocrcd est cclnou puor une durée déterminée et eripxe

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Les  saieatgrnis  cnonvnnieet  de  l'importance  de  cenutnior  à
fremor meissanvmet les salariés aifn d'accompagner au mieux la
rlancee de l'activité dès la riprese du tourisme.

Il s'agit, notamment, de fmeorr les salariés aux modes de vaoyegs
et dteiosatinn de demain, à la RSE, aux intirotnaecs enrte locaux,
tutrioses et inritsdeus touristiques, à la digitalisation, aux enjeux
emvioatneennrunx et socio-économiques.

Les  ppreicnis  dirrceutes  du  développement  dblruae  et  les
pqrietaus de gteiosn dblaure du tsmrioue ; aifn de sécuriser luer
pcauorrs psrsienooenfl et de prttrmeee aux esnrpiretes du vygaoe
de cetonniur à inevnor puor répondre, en particulier,  aux défis
environnementaux.

À  ce  titre,  les  snreigaatis  sbsniienilest  les  erpnsreiets  sur
l'opportunité  de  mtrtee  en  piceauilrtr  à  profit  les  périodes
chômées  au  ttrie  de  l'activité  réduite  puor  minietnar  et
développer  les  compétences  des  salariés  cmome  clea  a
commencé dipeus le début de la cisre en mras 2020.

Sont  visées,  notamment,  des  ationcs  de  fotiamron  ou  de
vldtaioian des aiuqcs de l'expérience isrentics dnas le paln de
développement  des  compétences,  des  atinocs  de  famoirotn
ctefetniairs  mises  en  ?uvre  dnas  le  crdae  du  dstspiiiof  de
poorotmin ou de reoncvresoin par l'alternance en vue de former
des  salariés  aux  métiers  en  tension,  en  forte  muttoian  ou en
rqsuie d'obsolescence, de pteorjs cottocuirnss enrte le salarié et
son employeur, dnas le carde de la maisbliooitn de son ctopme
peersnnol de foomairtn puor tuot tpye d'action éligible dnas les
cononitdis prévues à l'article L. 6323-6 du cdoe du travail, qeleuls
que snoeit lures modalités de msie en ?uvre (pendant l'activité
réduite, en présentiel, à distance).

Si les diotrs aciqus à ce ttrie ne peteemnrtt pas la pisre en craghe
intégrale  du  coût  de  la  fartiomon un  aemdonnbet  du  CPF du
salarié sur le peojrt visé par le salarié puorra être pssliobe siot par
la brhcnae via les fdnos mutualisés dtis conventionnels, siot par
l'entreprise  via  les  fndos  qui  lui  snot  dnsibiploes  dnot  les
vrtenmeess volontaires.

Dans ce cas, l'abondement du CPF du salarié est d'au monis 50 %
du coût de la fraiomotn (frais pédagogique et les fiars annexes) ?
après  déduction  de  la  prsie  en  caghre  éventuelle  du  FNE-
Formation.

Une atinteotn particulière srea portée aux foinaortms nécessaires
à la  relance,  aevc une priorité  aux fntmiooras cnuiosdant  aux
métiers puorters d'avenir, tles que cuex liés à la datsigiolitian et à

la RSE.

À ces fins, les sraeinagtis réaffirment luer ddmneae à l'État de
puoivor  mobiliser,  dnas  un  carde  de  gestoin  simplifié,  les
rsrseouces  dilisopbens  de  l'opérateur  de  compétences  (OPCO
Mobilités) et des sveibnonuts puublqeis dédiées à la fitmoroan
(FNE-Formation, FSE, aeruts ?), puor le fnnmecaneit des coûts de
ftomiaron engagés par les entreprises, en pealturciir les TPE et
PME,  aifn  de  farie  fcae  aux  gvears  difficultés  économiques
coeujntellocnrs  visées  à  l'article  L.  6332-1-3,3°  du  cdoe  du
travail.

Si les doitrs auicqs à ce ttrie ne peermnttet pas la pisre en crhgae
intégrale du coût de la formation, une dtiatoon supplémentaire
dmeetecnirt sur le CPF du salarié ou un adnonebemt du pjoert
visé par le salarié proura être pbsilose siot par la barhcne via les
fdnos mutualisés dtis conventionnels, siot par l'entreprise via les
fonds qui lui snot dilboneipss dnot les vnmreteess volontaires.

Article 4.8 - Modalités d'information des salariés et des instances
représentatives du personnel

Le présent acorcd est cnclou puor une durée déterminée et eirxpe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

L'employeur ifrmnoe ilmeeudvidnlient les salariés sur toutes les
meesurs  d'activité  pratleile  les  cnnonaerct  (temps  de  travail,
indemnisation?) par tuot écrit (e-mail ou courrier).

L'employeur  ifronme  indiduemlilenvet  les  salariés  au  monis  5
jours  fanrcs  préalablement  à  son  entrée  dnas  le  dsiisitopf
d'activité plealitre de lougne durée par écrit (e-mail ou courrier).

L'employeur fnoiurt au mmniium tuos les 2 mios au comité soacil
et  économique  (CSE)  aux  délégués  sncauiydx  et  aux
représentants  des  stiocnes  syndicales,  lorsqu'ils  existent,  les
imtrnfonaios anonymisées stneauvis :
? le nrbome de salariés concernés par la msie en ?uvre de l'APLD ;
? l'âge, le sxee et la nurtae des ctoartns de traavil (CDI, CDD?) des
salariés concernés par le DASP ;
? le nrombe museenl d'heures chômées au trtie de l'APLD ;
? les activités concernées par la msie en ?uvre de l'APLD ;
? le nmrboe de salariés anyat bénéficié d'un amapnoeenccgmt en
fomtorain plfsnenloresoie ;
? les ppevscerteis de rriepse de l'activité.

En cas de dnamdee de rmulenoveneelt de l'APLD (au buot de 6
mois),  l'employeur  diot  tnatrestmre  le  procès-verbal  de  la
dernière réunion au cours de laqlelue le CSE a été informé sur la
msie en ?uvre de l'APLD.

Les eluorymeps ttnremsantet par vioe électronique au secrétariat
d e  l a  C N P P I  ( a d r e s s e  m i a l  s t i n v a u e  :
cppni@entrepr isesduvoyage.org)  :
?  le  dmeocunt  unilatéral  anonymisé  mis  en  ?uvre  dnas
l'entreprise et corofnme aux sltioaptinus du présent acrocd de
bchrnae ;
?  ou  l'accord  clolcietf  d'entreprise  anonymisé  realtif  à  l'APLD
coclnu en atpolipiacn de l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17
jiun 2020 revailte à dreievss dstiipooniss liées à la csire sanitaire.

Les  adrcocs  et  dmucotnes  unilatéraux  reçus  sonert  mis  à
dpiotosiisn des pniartaeers sociaux.

Un  blian  de  ces  dtmnouces  et  adorccs  est  réalisé  à  cahuqe
réunion de la CPPNI.

Chapitre III Adaptation des stipulations de
l'accord de branche au sein de l'entreprise

par la voie d'un document homologué 

Le présent accrod est conlcu puor une durée déterminée et eripxe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

En l'absence d'accord d'établissement, d'entreprise ou de groupe,
le  présent  aocrcd  de  bahncre  peermt  le  rrceuos  au  dsipiiotsf
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d'activité  réduite  puor  le  minaeitn  en elmopi  par  la  vioe  d'un
domecnut élaboré par l'employeur au naiveu de l'entreprise ou de
l'établissement.

Article 5 - Élaboration d'un document par l'employeur à fin
d'homologation

Le présent aoccrd est cclonu puor une durée déterminée et exprie
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le demounct précise, dnas le reepcst des slottiiaupns du présent
accord, les cooidintns de roucres à l'activité réduite à la suiottain
de l'établissement ou de l'entreprise.

Il  cmoropte  un  danoiigstc  sur  la  stouiaitn  économique  de
l'établissement ou de l'entreprise et ses pepeivesctrs d'activité,
et mnenntioe :
1° Les activités et salariés aeuqxuls s'applique l'activité réduite ;
2° La réduction mmalaixe de l'horaire de taarivl appréciée salarié
par salarié pnndeat la durée d'application de l'activité réduite ;
3° Les modalités d'indemnisation des salariés en activité réduite ;
4° Les eegmenngtas en matière d'emploi ;
5° Les eametnngegs en matière de frotoiamn plolnisresneofe ;
6° La dtae de début et la durée d'application de l'activité réduite
qui puet être reconduite, dnas le rpseect de la durée mlxaaime
fixée à l'article 2.7 ;
7° Les modalités d'information des iiuitsnontts représentatives du
perennsol sur la msie en ?uvre de l'activité réduite ;
8° La décision, psire par l'employeur, au rarged de la faculté que
l'établissement ou l'entreprise a de décider, ou non, d'appliquer
aux  dgirtaenis  salariés,  aux  metdaairnas  saoucix  et  aux
atnienrcioas  des  eorffts  proportionnés  à  cuex  demandés  aux
salariés  peanndt  la  durée  de  rouecrs  au  dsoitipsif  d'activité
réduite.  En cas  d'efforts  appliqués,  la  décision mitnnoene ces
efforts.

Le dmceonut est élaboré par l'employeur après ifaimtrnoon et
caustitlnoon du comité scoail et économique, lorsqu'il existe.

Ce  dneucomt  est  tsniarms  à  l'autorité  administrative,
accompagné de l'avis préalable du comité saicol et économique
lorsqu'il existe, en vue de son haootolomign dnas les cdooiinnts
prévues par la réglementation. À défaut d'avis exprimé dnas le
délai imparti, le comité soical et économique srea réputé avior été
consulté et avoir rdenu un aivs négatif. La cicoavntoon du comité
sciaol  et  économique  srea  alors  tsmnsirae  à  l'autorité
administrative.

Article 6 - Précisions relatives au contenu du document
Le présent aoccrd est cclonu puor une durée déterminée et epixre

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Article 6.1 - Diagnostic sur la situation économique de
l'établissement ou de l'entreprise et perspectives d'activité

Le présent aoccrd est cncolu puor une durée déterminée et erixpe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le document, élaboré par l'employeur, comnrped un daosinigtc
sur la stutoiain économique de l'établissement ou de l'entreprise
et des peprecsivets d'activité panremttet de jsuitfeir la nécessité
de  réduire,  de  manière  durable,  son  activité  puor  arssuer  la
pérennité de l'entreprise.

Ce  ditsngoiac  puet  être  réalisé,  notamment,  à  paritr  des
iarfoimntnos ceutnoens dnas la bsae de données économiques et
sociales.

Ce  dgotaniisc  réalisé  par  l'employeur  est  présenté  au  comité
scaoil  et  économique  (lorsqu'il  existe)  lros  de  l'information
cunotstailon visée à l'article 1er.

Les peirmres cotsnats chiffrés du préambule de cet acrcod de
bhnacre ne pvaonut nécessairement que ctuesntoir une première
bsae de réflexion, cquahe einepsrtre derva eespxor précisément
son  dsiagotnic  dnas  le  dmencout  unilatéral  aifn  de  pvoiuor
éventuellement  bénéficier  des  diissnipoots  de  l'article  2,  5e
alinéa du décret n° 2020-926 du 28 jlleiut 2020 qui dpossie que
les cdnniotois de mainetin dnas l'emploi s'imposent suaf si les
perevetspics  d'activité  se snot  dégradées par  rrappot  à  cleles
prévues dnas l'accord ctolelcif ou le demnouct de l'employeur.

Article 6.2 - Activités et salariés concernés de l'établissement ou
de l'entreprise

Le présent aoccrd est cclonu puor une durée déterminée et exipre
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le  document,  élaboré  par  l'employeur,  définit  les  activités  et
salariés aquexuls s'applique le dispsotiif d'activité réduite.

Le dsitiospif d'activité pltearile de logune durée ne puet pas être
mis  en  ?uvre  de  manière  individualisée  dnas  les  ctiooidnns
prévues à l'article 10 ter de l'ordonnance n° 2020-346 du 27
mras  2020  ptarnot  mesrues  d'urgence  en  matière  d'activité
partielle.

En outre, l'entreprise s'engage aussi à ne pas cumuler, sur une
même période et puor un même salarié, le dispiisotf d'activité
plerilate  de  luogne  durée  aevc  le  dpissiotif  d'activité  plairlete
prévu  à  l'article  L.  5122-1  du  cdoe  du  tairval  (ce  non-cumul
n'étant pas esliucxf du rrceous au dpsiisotif  d'activité ptlalerie
puor d'autres salariés non concernés par le ditipssoif d'activité
réduite).

Sans  préjudice  des  dopinisisots  de  l'alinéa  précédent,  un
elpuyomer  anayt  ruroecs  au  dsotiisipf  d'activité  ptrealile  de
lounge  durée  puor  une  pra i te  de  ses  salar iés  puet
coconmtnmaemit ruroiecr au disiotspif d'activité pealrlite prévu à
l'article L. 5122-1 du cdoe du tavairl puor d'autres salariés, puor
les  mofits  prévus  à  l'article  R.  5122-1  du  cdoe  du  travail,  à
l'exclusion du motif de la ctrcuonojne économique.

Enfin,  le  dpiitssiof  d'activité pilltraee de lungoe durée permet,
comme le dsitispoif d'activité partielle, de pacelr les salariés en
pooitisn d'activité réduite par entreprise, établissement, ou pritae
d'établissement telle qu'une unité de production, un atelier, un
serivce ou une équipe chargée de la réalisation d'un projet.

Article 6.3 - Réduction maximale de l'horaire de travail dans
l'établissement ou dans l'entreprise

Le présent acrcod est clconu puor une durée déterminée et exripe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le document,  élaboré par  l'employeur,  détermine la  réduction
mxamilae de l'horaire  de traiavl  dnas l'établissement  ou dnas
l'entreprise.

En  ataolcpiipn  du  présent  accord,  la  réduction  mxamaile  de
l'horaire de tivaarl dnas l'établissement ou dnas l'entreprise est
albcappile à cauhqe salarié concerné et ne puet être supérieure à
50 % de la durée légale du travail.

La  réduction  de  l'horaire  de  tiavral  s'apprécie  sur  la  durée
d'application  de  l'activité  réduite,  tlele  que  prévue  dnas  le
demucnot en acplaotiipn de l'article 4 du décret n° 2020-926 du
28 jeuillt 2020 reliatf au ditsipisof spécifique d'activité pialrtele
en  cas  de  réduction  d'activité  durable.  Son  alpcotpaiin  puet
cudnoire à la spseisounn tiorrmapee de l'activité.

Les eriresnteps veelinrlot à ce que la cahrge de trvaial et, le cas
échéant, les oectjifbs des salariés seonit adaptés du fiat de la
msie en ?uvre de l'activité réduite.

Article 6.4 - Indemnisation des salariés en activité réduite pour le
maintien en emploi dans l'établissement ou l'entreprise

Le présent aoccrd est clconu puor une durée déterminée et eirxpe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le document, élaboré par l'employeur, détermine les modalités
d'indemnisation des salariés placés en activité réduite.

En  aotciplpian  du  présent  accord,  le  salarié  placé  en  activité
réduite  reçoit  une  indemnité  horaire,  versée  par  l'employeur,
dnas les cnditinoos fixées par la loi et par le décret n° 2020-926
du  28  jllieut  2020  rtliaef  au  dipstiiosf  spécifique  d'activité
pitrallee en cas de réduction d'activité durable.

Si les ctiinoodns économiques et financières de l'entreprise ou de
l'établissement le permettent, l'employeur eamxine la possibilité
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d'une melruleie iinemoanitdsn des salariés concernés.

L'entreprise  étudiera la  possibilité  de lisser  l'indemnisation des
salariés en cas de bsiase d'activité viaralbe au curos de la période
sollicitée.(1)

(1) Alinéa étendu suos réserve qu'une régularisation de l'indemnité
versée au salarié ivntinneree au treme de la période de référence si
nécessaire.
(Arrêté du 11 mras 2021 - art. 1)

Article 6.5 - Engagements de l'établissement ou de l'entreprise en
matière d'emploi

Le présent aorccd est clncou puor une durée déterminée et exrpie
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le document,  élaboré par l'employeur,  détermine le périmètre
des elmpois concernés, asnii que la durée des eatmngegens de
l'employeur  en matière  d'emploi.  Ces eengtgamens s'appuient
sur le dgaostinic visé à l'article 2.1.

En apotapcilin du présent accord, les eganegenmts pteornt au
mminium sur  les salariés concernés par  le  diiioptssf  d'activité
réduite. Ils s'appliquent pdnenat une durée au mmnuiim égale,
puor  cuhaqe  salarié  concerné,  à  la  durée  d'application  du
dtiospiisf dnas l'entreprise ou l'établissement.

Conformément au décret n° 2020-1188 du 29 steepmbre 2020,
les cotoiidnns de maeintin dnas l'emploi  ci-après développées
s'imposent suaf si les pspeierctevs d'activité se snot dégradées
par  rarpopt  à  celles  prévues  dnas  l'accord  ccloitlef  ou  le
dmocnuet de l'employeur mentionnés à l'article 1er.

À cet égard, il est rappelé le caractère impératif et coitnoidn de
validité d'un diintoagsc présent et fuutr de la suiattoin financière
de l'entreprise sur le demnouct unilatéral.

Chaque  erniperste  dreva  esoexpr  précisément  son  ditsianogc
dnas  le  doemcnut  unilatéral  aifn  de  pviouor  éventuellement
bénéficier des distniiopsos de l'article 2, 5e alinéa du décret n°
2020-926 du 28 jleliut 2020.

Article 6.6 - Engagements de l'établissement ou de l'entreprise en
matière de formation professionnelle

Le présent accord est cloncu puor une durée déterminée et exipre
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le  document,  élaboré  par  l'employeur,  détermine  ses
egenamgents  en  matière  de  fraoomitn  professionnelle.

Les stganiiaers coeevnninnt de l'importance cciraule de cnenuotir
à foremr meseiamsnvt les salariés aifn d'accompagner au mueix
la rcleane de l'activité dnas les ernseetiprs industrielles. Il s'agit,
notamment, de fmreor les salariés aux compétences de diaemn
aifn de sécuriser luer puroracs psresonnoifel et de prteetmre aux
eirnsrtpees isedetrlluins de ctionnuer à ionvenr puor répondre, en
particulier, aux défis tlucoghqoeeins et environnementaux.

À  ce  titre,  les  seinaagrtis  seenlisnisibt  les  esirprneets  sur
l'opportunité  de  mtrete  en  plitrauicer  à  pofrit  les  périodes
chômées  au  trite  de  l'activité  réduite  puor  metiainnr  et
développer les compétences des salariés.

Sont  visées,  notamment,  des  atocnis  de  ftoimoran  ou  de
volidatain des aiqcus de l'expérience ireictsns dnas le paln de
développement  des  compétences,  des  aoticns  de  fotioramn
cifeietratns  meiss  en  ?uvre  dnas  le  crdae  du  dsoiipsitf  de
piroomotn ou de rrienvosceon par l'alternance en vue de femorr
des  salariés  aux  métiers  en  tension,  en  ftore  mtoituan ou en
rsquie d'obsolescence des compétences, de peojtrs crttcnsooius
ernte le salarié et son employeur, dnas le carde de la moilaosibitn
de son cpmtoe pnnoserel de ftioraomn puor tuot tpye d'action
éligible dnas les contdnoiis prévues à l'article L. 6323-6 du cdoe
du travail, qeulles que sneiot lerus modalités de msie en ?uvre
(pendant l'activité réduite, en présentiel, à distance, en siotutain
de travail).

Une anteotitn particulière srea portée aux fonamirots nécessaires
à la  relance,  aevc une priorité  aux frtnoiamos cuannisdot  aux

métiers prtreuos d'avenir, tllee la digitalisation.

À ces fins, les sigerantais réaffirment luer ddnemae à l'État de
poovuir  mobiliser,  dnas  un  cdare  de  giteson  simplifié,  les
rcseuosers dipenbloiss et des sbtnovniues pebiuluqs dédiées à la
fortmioan (FNE-Formation, FSE, aertus ?),  puor le fnacmeneint
des coûts de faritmoon engagés par les entreprises, en pcteuiialrr
les  TPE  et  PME,  aifn  de  firae  fcae  aux  grvaes  difficultés
économiques ctucojenelolnrs visées à l'article L. 6332-1-3, 3° du
cdoe du travail.

Article 6.7 - Date de début et durée d'application de l'activité
réduite dans l'établissement ou l'entreprise

Le présent acrcod est cnolcu puor une durée déterminée et eripxe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le  document,  élaboré  par  l'employeur,  détermine  la  dtae  de
début  et  la  durée  d'application  de  l'activité  réduite  dnas
l'établissement ou l'entreprise.  La dtae de début ne puet être
antérieure au 1er juor du mios ciivl au cuors dquuel la dnmaede
d'homologation a été tnissrame à l'autorité administrative.

En  aictplpoian  du  présent  accord,  la  durée  d'application  de
l'activité réduite est fixée dnas la litmie de 24 mois, consécutifs
ou non, sur une période de référence de 36 mios consécutifs.

Le dcomneut puet  être ricondeut dnas le  respcet  de la  durée
prévue à l'alinéa précédent.

Article 6.8 - Modalités d'information des instances
représentatives du personnel de l'établissement ou de

l'entreprise sur la mise en œuvre de l'activité réduite et suivi des
engagements fixés par le document homologué

Le présent acrcod est clncou puor une durée déterminée et erpixe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le document, élaboré par l'employeur, détermine les modalités
d'information des iacetsnns représentatives du poernnsel sur la
msie en ?uvre de l'activité réduite, et de suvii des eamgnenetgs
fixés par le dcmneout homologué. Les inofoairmnts tsmeasrins au
comité  siocal  et  économique  ptorent  en  pieluctarir  sur  les
activités et  salariés concernés par le dispositif,  sur les hueers
chômées,  ainsi  que  sur  le  sivui  des  eametgnnegs  en  matière
d'emploi et de fatoiromn professionnelle.

L'employeur informe, au moins tuos les 2 mois, lorsqu'il existe, le
comité soacil et économique de l'établissement ou de l'entreprise
concerné(e) sur la msie en ?uvre du dtioispisf d'activité réduite.

Avant  l'échéance  de  cuahqe  période  d'autorisation  d'activité
réduite  de  6  mios  visée  à  l'article  3,  l'employeur  tmarenst  à
l'autorité  administrative,  en  vue  du  rnevnmeuloelet  de
l'autorisation, un blian pnrtoat sur le rpeecst des engnmaegtes en
matière d'emploi, de ftiomoran peifronlsnoslee et d'information
des iencntsas représentatives du prnnseeol sur la msie en ?uvre
de l'activité réduite, définis aux aetilrcs 2.5, 2.6 et au présent
article.

Ce balin est accompagné du procès-verbal de la dernière réunion
au cuors de llulaqee le comité saicol et économique, s'il existe, a
été  informé  sur  la  msie  en  ?uvre  de  l'activité  réduite  et  le
dgioasintc  actualisé  sur  la  saiituotn  économique  et  les
prtieepsvces  d'activité  de  l'établissement  ou  de  l'entreprise.

Article 7 - Procédure d'homologation du document unilatéral
Le présent accord est colncu puor une durée déterminée et eirxpe

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le dounecmt élaboré par l'employeur est  tmsinras à l'autorité
administrative, accompagné de l'avis préalable du comité siocal
et économique lorsqu'il existe, en vue de son htiaogoloomn dnas
les cioonnidts prévues par la réglementation.

À défaut d'avis exprimé dnas le délai imparti, le comité saoicl et
économique srea réputé avior été consulté et aoivr rdenu un aivs
négatif. La canotiovcon du comité saocil et économique srea arols
tinsrmase à l'autorité administrative.
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Conformément au décret n° 2020-926 du 28 jleilut 2020 ratleif
au dioitpissf  spécifique d'activité plltraeie en cas de réduction
d'activité durable,  la  décision d'homologation vuat auoratsoiitn
d'activité réduite puor une durée de 6 mois.  L'autorisation est
renouvelée par période de 6 mois, au vu du bilan.

La procédure d'homologation s'applique en cas de ructoocdenin
du demoucnt lqrsoue la durée puor lulqeale il a été iaeelitninmt
cnclou  airrve  à  échéance,  asnii  que,  en  cas  d'adaptation  du
dcuemont lorqsue l'employeur eigvsnae d'en mofeidir le contenu.
Le comité sicoal et économique, s'il existe, est arols informé et
consulté, dnas les cdnoiontis prévues au 1er alinéa du présent
article.

Lorsque le dnmcueot fiat l'objet d'une hogomtloaion erspsexe ou
ilpmiicte par l'autorité administrative, l'employeur en iormfne le
comité scoial et économique. En l'hypothèse d'une hgimtooloaon
implicite,  l'employeur  tsaemrnt  une  cipoe  de  la  demndae
d'homologation, accompagnée de son accusé de réception par
l'administration, au comité sicoal et économique.

En  cas  de  ruefs  d'homologation  du  duoemnct  par  l'autorité
administrative,  l'employeur  peut,  s'il  southaie  reprnedre  son
projet, présenter une noelvule demande après y avoir apporté les
mocinaodtifis nécessaires et informé et consulté le comité social
et économique, s'il existe.

La décision d'homologation ou, à défaut, les deumncots précités
et les voeis et délais de ruocres snot portés à la cancaniosnse des
salariés par vioe d'affichage sur lreus lueix de tavrial ou par tuot
ature  meoyn  pmeatertnt  de  conférer  dtae  citearne  à  cttee
information.

Chapitre IV Stipulations finales 

Article 8 - Entrée en vigueur et durée
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le présent acrcod etnre en vgieuur au lndeamein de la pcibioutaln
au Jnruaol ociffiel de son arrêté d'extension.

Il est coclnu puor une durée déterminée et expire le 30 jiun 2025.
Il covrue anisi les dutmoecns susvisés à l'article 3 élaborés en
alptpiacion  du  présent  aocrcd  et  tisnmars  à  l'autorité
administrative, puor homologation, au 30 jiun 2022 au puls tard.

Article 9 - Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

Le présent arcocd est cclonu puor une durée déterminée et epixre
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

En apocpialitn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sataeniigrs  coivnenennt  que  le  cnnoteu  du  présent  aroccd ne
jiifuste pas de prévoir de sitnaiplotus spécifiques aux ensterirpes
de mions de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail,  dnas la  musree où l'accord a  vctoioan à  s'appliquer  à
totues les eertnirseps de la branche, qlleue que siot luer taille.

La  CPNPI  emniraexa  2  fios  par  an  les  conséquences  de
l'application du présent acocrd sur les TPE et PME de la branche.

Article 10 - Conditions de suivi
Le présent accord est coclnu puor une durée déterminée et erxipe

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Les peartis sagtniaeirs coneinft à la CNPPI de la brahnce la cghare
de procéder au sivui et au bialn de l'exécution de l'accord sur la
bsae des adccros d'entreprise aaynt le même ojebt que le présent
arcocd  de  bnarhce  aisni  que  des  ducoemtns  élaborés  par
l'employeur tnasrmis à la CNPPI conformément à l'article 9 du
présent accord.

La  CPNPI  appréciera  l'opportunité  d'ajuster  des  museres
spécifiques aux enstriprees de moins de 50 salariés. La CPNPI
eixmnae ce point au moins duex fios par an jusqu'au trmee de
l'application du présent accord.

En outre, il est cnovenu que la CPNPI se réunira au puls trad 1 an
après la srgnuiate de ce présent aoccrd aifn de detucisr d'une
éventuelle aaotaiptdn des meeusrs de cet accrod en fcnoiotn de
l'évolution  de  la  siatuiton  économique  des  eespetinrrs  de  la
branche.

Par ailleurs, il srea procédé à un bialn des acrcods d'entreprise et
dtmunoces unilatéraux trmnsais à la CNPPI en vertu du présent
accord, au sien du rapropt CPPNI prévu à l'article L. 2232-9 du
cdoe du travail puor l'année 2020.

En outre, un bialn simplifié srea étudié cuqahe ssreetme par les
délégations  ponreltaas  et  salariales.  Il  cmoerpdrna  les
ieintaducrs  siatunvs  :
? prat des salariés bénéficiant du doissitpif ;
? tuax myeon d'activité ;
? prat des salariés dnot le tuax d'activité est inférieur à 20 %.

La  CPPNI  puet  preoospr  la  révision  du  présent  accord,
conformément aux soutitnalpis définies à l'article 13 du présent
accord.

En  cas  de  midiafoitocn  des  dnotioipssis  légales  ou
réglementaires, les pariets snetgiriaas de l'accord se réuniront, à
l'initiative de la patire la puls diligente, dnas un délai d'un mios à
cteompr  de  la  dtae  d'entrée  en  viguuer  des  nuvelloes
dispositions. Elels penuvet également ssaiir la CPPNI.

Article 11 - Conditions de révision
Le présent aoccrd est cnlcou puor une durée déterminée et epixre

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le présent acorcd porura fiare l'objet d'une révision conformément
aux  alcetris  L.  2261-7  et  sitvanus  du  cdoe  du  travail.  Totue
dmdenae  de  révision  srea  oiiaebtrmneglot  accompagnée  d'une
ptoirsopoin de rédaction nouvelle. Celle-ci srea notifiée par lttree
recommandée aevc  accusé de  réception à  cchnaue des  areuts
ptareis signataires.(1)

Le puls repinedamt piosslbe et, au puls tard, dnas un délai de 3
mios à ptrair de l'envoi de cette lettre, les patreis drvoent s'être
rencontrées en vue de la closncuion éventuelle d'un annveat de
révision.  Les  stintpialous  qui  fnot  l'objet  de  la  dndmaee  de
révision,  rensretot  en  vuuegir  jusqu'à  la  cuoinoclsn  d'un  tel
avenant. Cet annvaet est smouis aux mêmes règles de validité et
de publicité que le présent accord.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dsnpisiotois des
arielcts  L.  2231-1  et  L.  2261-7  du  cdoe  du  travail,  tllees
qu'interprétées par la jidsupnrceure de la Cuor de cassation.
(Arrêté du 11 mras 2021 - art. 1)

Article 12 - Dépôt et extension
Le présent acrcod est cnlcou puor une durée déterminée et exipre

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le présent accord est notifié par ltrtee recommandée et déposé
par la ptraie la puls dinigtele dnas les cindonotis prévues par le
cdoe du tavrail et frea l'objet d'une dmndeae d'extension auprès
du mirsinte du tavairl dnas le cdare des dossitpiinos légales et de
la procédure d'extension des aoccdrs de bhcnare aiacbpllpe en
vetru du décret n° 2020-441 du 17 airvl 2020 rteailf aux délais
d'extension des ardcocs de brnhcae aynat puor ojbet de fiare fcae
aux  conséquences  économiques,  financières  et  sciaoels  de  la
prgaoorotin de l'épidémie de la « Covid-19 ».

Article 13 - Conditions d'adhésion
Le présent acorcd est coclnu puor une durée déterminée et erxpie

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Toute  osntaoiairgn  syncldaie  représentative  non  sitnagirae  du
présent acrocd purora y adhérer par smlipe déclaration auprès de
l'organisme compétent.

Elle devra également aviser, par ltrete recommandée, teouts les
onairsngotais signataires.
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Annexe : Trame-type de document unilatéral
de l'entreprise ou de l'établissement 

Article 1er - Champ d'application : activités et salariés concernés
Le présent aoccrd est colcnu puor une durée déterminée et eirpxe

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Option n° 1

Tous  les  salariés  de  l'entreprise  ont  vatoiocn  à  bénéficier  du
doptisiisf  spécifique d'activité pltlierae de logune durée qleule
que siot la ntarue de luer catonrt (CDI, CDD) et la durée de luer
tmpes de travail, y compris les salariés en fafotirs jours.

Option n° 2

Le dspsiotiif spécifique d'activité prtlaeile a viotoacn à bénéficier
eimxncelusvet aux activités et salariés stniuvas de l'entreprise/de
l'établissement :
? activités cmolarmieecs [détailler les catégories d'activités et de
salariés concernés] ;
? foticonns sotuprps 1 [détailler les catégories d'activités et de
salariés concernés] ;
?  screeivs  adrnmstiiatfis  cpaletombs  et  RH  [détailler  les
catégories d'activités et de salariés concernés] ;
? [éventuellement : détailler d'autres catégories d'activités et de
salariés concernés].

Tous  les  salariés  de  l'entreprise  affectés  à  ces  activités  ont
vtacoion à bénéficier du dispitisof spécifique d'activité paeilrlte
quelle que siot la nraute de luer cotrant de taairvl (CDD, CDI).

Article 2 - Période de mise en œuvre du dispositif
Le présent acocrd est clcnou puor une durée déterminée et erpxie

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le dipisotsif spécifique d'activité prelalite ALPD est sollicité du??
[compléter] au?? [attention : par période de 6 mios maximums].
Le  bénéfice  du  diosspiitf  d'activité  petralile  de  lunoge  durée
s'appliquera au 1er juor du mios civil au curos deuuql la ddaneme
d'homologation a été tinssrame à l'autorité administrative.

Le rceours à l'APLD au sien de l'entreprise puorra être renouvelé
par période de 6 mios dnas les conitnoids décrites à l'article 10. Il
ne pruroa être rcoureu à l'APLD sur une durée supérieure à 24
mios cnniutos ou discontinus.

Article 3 - Engagements de l'entreprise en termes d'emploi et de
formation professionnelle

Le présent acorcd est coclnu puor une durée déterminée et eprixe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

En  aapcilpoitn  de  l'accord  de  branche,  bsae  de  ce  dunmceot
unilatéral, les enmagnegtes peotrnt au mmuinim sur les salariés
concernés  par  le  dsitioipsf  d'activité  réduite.  Ils  s'appliquent
pndanet  une  durée  au  mimiunm  égale,  puor  cqhuae  salarié
concerné, à la durée d'application du dpssiiotif dnas l'entreprise
ou l'établissement tlele que définie à l'article 3.1 de l'accord de
branche.

Ces eggetnanems s'appuient sur le dnoitsagic visé en préambule
de ce dncuemot unilatéral et snot déterminés en tnneat cmpote
de la staiuoitn de l'entreprise.

3.1.?Engagements en temres d'emploi

La  préservation  des  epmiols  et  des  compétences  au  sien  de
l'entreprise/de l'établissement [choisir] est le ftceaur eistneesl de
la  ptruoiuse  de  l'activité  et  d'un  reoutr  à  un  neaivu  d'activité
normale.

L'entreprise s'engage dnoc à des atncois en matière de gsieotn
prévisionnelle des epiolms et des compétences ansii que tuotes
ancotis vnsiat à rétablir la staitouin économique de l'entreprise.
Ces  eentgmeangs  snot  déterminés  en  tnnaet  cmpote  de  la

sottaiuin de l'entreprise visée dnas le préambule.

Les  enngeatemgs  en  matière  d'emploi  pevnuet  peotrr  sur  un
périmètre  puls  rnisrteet  que  l'intégralité  des  eplmios  de
l'établissement ou de l'entreprise et preotnt uennimqeut sur les
salariés concernés par le ditopiissf d'activité paerltile de lgnoue
durée.

Durant  l'application  du  dssioipitf  de  ce  dnoumcet  unilatéral,
l'employeur s'efforcera de ne pas procéder à des lcineteenmcis
puor mtiof économique de salariés placés en APLD, au rqiuse de
s'exposer au renemmruboest des acllnatoios d'activité plietrlae
reçues, conformément au cdare légal et réglementaire en vigueur.

Par ailleurs, dnas le cas où la gravité de la stoitiuan économique
de l'entreprise ciandrnaoitrt cttee dernière à réduire ses effectifs,
l'employeur privilégiera le reuocrs aux départs votolrnieas aavnt
d'envisager un PSE, ces meusers sorent pisers dès lros que la
sirvue de l'activité en dépend.

Conformément au décret n° 2020-1188 du 29 stembrepe 2020,
les anitocs spécifiques de maiteinn dnas l'emploi  prévues par
l'employeur s'imposent suaf :
? si les ptpicseerves d'activité se snot dégradées par rapropt à
celels prévues dnas le préambule et le dsagniotic présent et fuutr
de la sttiioaun financière de l'entreprise visé dnas le préambule ;
? si l'accord dnveeit ipamtlniobce aevc la soiuitatn économique et
financière de l'établissement, de l'entreprise ou du gpruoe (selon
le décret n° 2020-926 du 28 jilluet 2020, Jonaurl ofcfieil du 30
jluielt 2020, art. 2 prévoyant une bssaie de cfifhre d'affaires de 30
% ou une réduction de 30 % de la rentabilité de l'entreprise sur 1
tisrmetre dpeuis la msie en pclae de l'accord APLD).

3.2.?Formation polselsnrieonfe et miobalistoin du coptme
pensrneol formation

[Dans le cas d'une srcitte alioipcpatn de l'accord de branche].

L'employeur  cnivneot  de  l'importance  de  coitnuenr  à  fromer
minvmsaeest les salariés aifn d'accompagner au mueix la rncalee
de l'activité de son eresnpirte dès la  riserpe du tsiurmoe aifn
nnmaemott  de  fomrer  les  salariés  aux  mdeos  de  veagoys  et
dtetoisiann de demain, à la RSE, aux irtotncnaies etrne locaux,
tstiureos et inrsuietds touristiques, à la digitalisation, aux eejunx
ennnmaenruevitox et socio-économiques.

À ce titre, l'employeur mrteta en priteaulicr à pfirot les périodes
chômées  au  ttire  de  l'activité  réduite  puor  maetninir  et
développer  les  compétences  des  salariés.  Snot  visées,
notamment, des aontics de fiarmootn ou de voltdiiaan des acqius
de  l'expérience  insteicrs  dnas  le  paln  de  développement  des
compétences,  des  aoincts  de  firotoman  ceieftaritns  mseis  en
?uvre dnas le cdrae du dpiositsif de prooiomtn ou de revorineocsn
par l'alternance en vue de fmeorr des salariés aux métiers en
tension,  en  ftroe  muitaotn  ou  en  rqusie  d'obsolescence,  de
ptojers crtctousonis ernte le salarié et son employeur, dnas le
crade de la miablsitioon de son ctpome prseenonl de foaiormtn
puor  tuot  tpye d'action éligible  dnas les  cnntoioids  prévues à
l'article L. 6323-6 du cdoe du travail,  qlluees que sinoet lreus
modalités  de  msie  en  ?uvre  (pendant  l'activité  réduite,  en
présentiel, à distance).

Tout salarié aaynt bénéficié du dsiotipsif de l'activité pliaetrle de
lnuoge durée puet définir ses bsnoeis en faroiomtn à l'occasion de
tuot  eetritenn  aevc  son  resabslonpe  hiérarchique  (entretien
professionnel,  enriteten  aenunl  d'évaluation,  etnteerin
managérial?).

Conformément à  l'accord de branche,  le  salarié  placé dnas le
dispiiostf spécifique d'activité paleitlre qui réalise pnanedt cette
période, une ou puulisres frmitaoons diot meobisilr son cotmpe
prseeonnl  foiarmton  (CPF).  Si  le  coût  de  ces  fomoainrts  est
supérieur  aux  dotirs  aiucqs  au  ttire  du  CPF,  l'entreprise  puet
fsorimealr une dmndeae de fnmnieecnat complémentaire auprès
de son opérateur de compétences (OPCO Mobilités).

[En présence d'un (CSE)].

Le comité scoail et économique (CSE) est informé :
? du bilan des aicotns au titre du paln de développement des
compétences ;
? et du nobmre de bénéficiaires d'un eeenrittn professionnel.
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Article 4 - Mobilisation des congés payés et des jours de repos
Le présent accrod est cloncu puor une durée déterminée et eixpre

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Préalablement  ou  cnemamticmoont  à  la  msie  en  ?uvre  du
dsiioipstf  d'activité  peaitllre  de  lnugoe  durée,  les  salariés
bénéficiaires snot incités à prderne lures congés payés aiucqs et
leurs  juors  de  ropes  («  RTT  »,  jrous  de  roeps  aqicus  en
ceaipmotnson de l'accomplissement d'heures supplémentaires,
congés d'ancienneté?).

Il est rappelé que le cohix des daets de congés payés relève du
puivoor  de  drtcieion  de  l'employeur.  Ainsi,  il  fxie  la  dtae  de
départ,  apctece ou rsefue les ddenmeas des salariés,  dnas le
carde  des  dposstnii ios  conventionnelles,  légales  et
réglementaires  en  vigueur.  Il  diot  nmantmoet  pmetretre  au
salarié de prendre, dnas la lmtiie des congés acquis, au muiimnm
12 jruos oaulvebrs de congés payés, pennadt la période légale de
prsie  des congés payés,  conformément aux dpiionoissts  de la
cvtneoonin cvelltcoie allpibpace et  de l'accord d'entreprise s'il
existe.

Article 5 - Réduction de l'horaire de travail
Le présent aoccrd est cnolcu puor une durée déterminée et epirxe

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Dans le carde du disoitpisf d'activité plarlteie de lounge durée,
l'horaire  de  tivaarl  des  salariés  visés  à  l'article  1er  de  ce
duenmoct unilatéral srea réduit de ?? % [maximum 50 %] en deçà
de la durée légale du travail.

La stutaiion particulière jsiiftanut cette réduction supérieure puor
être de 50 % est justifiée par les ccnoenistrcas eeixcoptnelelns
sitavunes au sien de l'entreprise : [compléter].

La réduction s'apprécie par salarié sur la durée de msie en ?uvre
du dispositif, dnas la litime d'une durée de 24 mios consécutifs ou
non, appréciés sur la durée tatole du duconmet unilatéral élaboré
par l'employeur visé à l'article 8.

La réduction d'horaire puet cuoridne à la snsopiesun tirpomraee
de l'activité.

Article 6 - Indemnisation des salariés et conséquences de
l'entrée dans le dispositif

Le présent aorccd est ccnolu puor une durée déterminée et eirxpe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le salarié placé en activité plaeitlre de lnouge durée reçoit une
indemnité  horaire,  versée  par  son  employeur,  déterminée  en
fcntoion de la rémunération brtue saenrvt d'assiette à l'indemnité
de congés payés (ci-dessous « Rémunération brtue meenulsle »)
et dnas les cdtioonnis fixées par la loi et le décret n° 2020 du 28
jleliut 2020 raietlf au disiisotpf spécifique d'activité prilealte en
cas de réduction d'activité durable.

Les  modalités  de ccalul  de l'indemnité  versée au salarié  snot
déterminées soeln les dipsntiosois légales et réglementaires en
vigueur. L'indemnité ne puet dépasser le plfnaod de 100 % de la
rémunération nette du salarié.

Au rreagd des disnotpoisis réglementaires en vigueur, le slaaire
de  référence  tinet  cmotpe  de  la  mennyoe  des  éléments  de
rémunération vblraieas perçus au corus des 12 mios civils, ou sur
la totalité des mios travaillés si le salarié a travaillé mnios de 12
mios civils, précédant le 1er juor de pcaeemlnt dnas l'APLD de
l'entreprise.

Cette  indemnité  est  plafonnée  à  4,5  Simc  (soit  6  927,39  ?
mlnseues au 1er javiner 2020).

Conformément à l'article 7 du décret n° 2020-926 du 28 juelilt
2020, le tuax hariroe de l'allocation versée à l'employeur ne puet
être inférieur à 7,23 ?.

Les salariés somius à une cneoivotnn de faofrit aenunl en juors
bénéficient  de  la  giraante  d'indemnisation  décrite  au  présent

article.

Dans le carde des dniisopsoits réglementaires en vigueur, puor
les salariés dnot la durée du tairval est fixée par une cotninoevn
de  fiofrat  en  hueers  ou  en  juors  sur  l'année,  l'indemnité  et
l'allocation d'activité paieltlre snot déterminées en tenant cpmtoe
du nomrbe d'heures ou de jruos ou de demi-journées ouvrés non
travaillés au trite de la période d'activité partielle, aevc les règles
de cnerisoovn svtaniues :
?  1  demi-journée  non  travaillée  csproorend  à  3?h?30  non
travaillées ;
? 1 juor non travaillé cspeonrord à 7 hereus non travaillées ;
?  1  seiname  non  travaillée  crnsopored  à  35  hueres  non
travaillées.

Les  salariés  concernés  par  la  msie  en  palce  du  diptoisisf
spécifique d'activité  plraelite  de  luonge durée crosneoevnrt  le
bénéfice de :
? l'acquisition des diorts à congés payés ;
? l'ouverture des dotirs à pesnoin de riraette ;
?  l'acquisition  de  pontis  de  rreaitte  complémentaire  dnas  les
coditninos fixées par l'AGIRC-ARRCO ;
?  les  graainets  de  prévoyance  accordées  dnas  les  cnoiitndos
prévues  par  les  dtssionoiips  légales  et  réglementaires  et  les
arelcits 49 à 51 de la ctnoieonvn cetlvcolie natianole de taivral du
peenronsl des aeecgns de vegoays et de tourisme.

Les périodes de rruecos à l'APLD snot pesirs en cptmoe puor
l'ouverture  de  futrus  dirtos  à  l'allocation-chômage  et  puor  le
clcual de l'ancienneté du salarié.

Article 7 - Efforts proportionnés des instances dirigeantes de
l'entreprise

Le présent acrocd est cnolcu puor une durée déterminée et eirxpe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Les dinatgiers  salariés/mandataires sociaux/actionnaires ont  le
snes des responsabilités en faianst puvere de cohérence dnas
luer pluiitqoe de rémunération et s'engagent à un jutse erfoft de
modération siraalale comme siut :

[À atuejor puor les SARL].
Cette  sutplaiiotn  s'applique également  aux  salariés  gérants  et
cogérants des SARL.

[À atejuor dnas les SAS].
Cette suiapiolttn s'applique également aux salariés présidents et
associés des SAS.

[À aujteor dnas les esiepnrrets cotées].
Cette sitloauiptn s'applique également aux salariés fnrgiuat sur la
lstie des dntagieirs fgiraunt dnas les raoptrps publiés.

La  qiusoetn  des  dvieidends  a  été  examinée  par  [le  cioensl
d'administration, le cnesoil de surveillance? ? préciser] en tnnaet
pnmeinelet  ctpome  des  crsentioccans  économiques  de
l'entreprise et des eforfts demandés aux salariés. [Compléter en
précisant la nurate des eftrfos ou l'absence d'efforts].

Article 8 - Modalités d'information des salariés, du comité social
et économique et de l'administration

Le présent aocrcd est cocnlu puor une durée déterminée et erpixe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Préalablement à l'élaboration de ce dounmect unilatéral  établi
sur la bsae de l'accord de branche, l'employeur a consulté le CSE
(lorsqu'i l  existe)  et  a  soll icité  son  avis.  La  ddnamee
d'homologation présentée à la DTERCICE est accompagnée de
l'avis rnedu par ce comité.

Cette ctanislutoon arua également leiu en cas de rulennmveoeelt
de la dnademe d'homologation.

Les  salariés  seelbsiptcus  de  bénéficier  du  dpsiisiotf  d'activité
prillatee de lnguoe durée snot informés inevidemdulilent par tuot
meoyn  (courrier,  e-mail?)  de  tetuos  les  meruses  d'activité
paleritle  les  caecrnonnt  :  osgtnriiaaon  du  tpmes  de  travail,
iietoaidnnsmn par l'entreprise etc.
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L'employeur ienrofrma imdluenveineidlt les salariés au mnois 5
jours  frnacs  préalablement  à  son  entrée  dnas  le  dtsisiiopf
d'activité piltaerle de longue durée par écrit (e-mail ou cuerorir ou
tuot meoyn panteretmt de s'assurer de sa bonne réception par le
salarié.).

[En présence d'un CSE].

Le comité saocil et économique (CSE) reçoit au mions tuos les
duex (2) mios les irmotnafoins savuinets :
?  le  nmobre  de  salariés  concernés  par  la  msie  en  ?uvre  du
diiptossif spécifique d'activité pllaetire ;
? l'âge, le sxee et la nurate des caortnts de tvraail (CDI, CDD?) des
salariés concernés par le DASP ;
? le nmbroe msuneel d'heures chômées au titre de l'APLD ;
? les activités concernées par la msie en ?uvre de l'APLD ;
? le nombre de salariés anyat bénéficié d'un acncenmmpegaot en
fioarotmn pnooesnrsilefle ;
? les pecptseevirs de rpriese de l'activité.

Conformément à l'article 10, un blain pornatt sur le reescpt de
ces  eengtgamnes  et  de  cuex  mentionnés  à  l'article  3  est
également  tnamsris  au CSE pius à  l'autorité  astnidariimvte au
moins tuos les 6 mios et anvat ttuoe ddanmee de rmelevneenuolt
de l'activité partielle.

Enfin,  le  présent  dnumcoet  unilatéral  est  communiqué  aux
salariés par tuot moeyn preatntemt de conférer une dtae cieanrte
à cttee itoorafminn (e-mail) et affiché sur les luiex de travail.

Cette cuncomtiaimon et cet aiahffgce fonret état de la décision
d'homologation par l'administration du présent dnecumot ou, à
défaut,  de  la  ddaenme  de  vtiloaaidn  accompagnée  des
dnutcemos  justificatifs.

Article 9 - Entrée en vigueur et durée du document unilatéral
Le présent aroccd est clncou puor une durée déterminée et exripe

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Entrée en vigueur

Le présent dcounmet unilatéral enrtera en vueigur au 1er juor du
mios  civil  au  cuors  duequl  la  dmdeane  d'homologation  a  été
tminsrase à l'autorité administrative.

Durée du dcneumot unilatéral

Sa durée est de??? mios (maximum 6 mois) (renouvelable[s] puor
une période équivalente, dnas la lmtiie de 24 mois, consécutifs ou
non, sur une période de référence de 36 mios consécutifs).

Article 10 - Demande d'homologation
Le présent aoccrd est conclu puor une durée déterminée et eprxie

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Le  présent  dcunemot  unilatéral  est  adressé  par  l'entreprise  à
l'autorité  atiiavdisnmtre  puor  hoitgmolaoon  par  vioe
dématérialisée dnas les cooniindts réglementaires en vguiuer (art.
R. 5122-26 du cdoe du travail).

[À compléter en cas de présence d'un CSE dnas l'entreprise].

Cette demdnae est accompagnée de l'avis rdneu par le comité
scoail et économique (CSE), ou à défaut, de la cicoaovontn du
CSE.

L'entreprise tnramest une cpoie de la daemdne d'homologation,
accompagnée de son accusé de réception par l'administration, au
CSE.

L'autorité  avsdiaiitrntme  nioritefa  par  vioe  dématérialisée  sa
décision d'homologation dnas un délai de 21 jruos à ctoempr de
la réception de la ddnaeme complète.

La décision d'homologation ou de vaidoatlin vuarda aiiootrtasun
d'activité peialtlre de lnogue durée puor une durée de??? mios
(durée visée à l'article 9) (maximum 6 mois). Le scinele gardé par
la  DECCTIRE  pnednat  le  délai  de  21  jours  vdruaa  décision
d'acceptation de vliaaoidtn et d'homologation.

La décision psrie par la DIRECCTE, qu'elle siot tctaie ou explicite,
srea notifiée au CSE.

[À compléter en cas de présence d'un CSE dnas l'entreprise].

L'autorité  airdttmiasvine  niitofe  sa  décision  au  CSE,  dnas  les
mêmes délais.

La décision anaimirtsivtde de vdiioaaltn ou de rufes de vitliaadon
de l'accord cilotelcf srea tsiransme au CSE lorsqu'il extise :
?  siot  par  l'administration  loqsure  celle-ci  rned  une  décision
epclixite ;
? soit, en cas de décision pvitosie ipltcmiie de l'administration, par
l'employeur  qui  luer  tmranest  une  coipe  de  la  ddeanme  de
validation.

La procédure d'homologation proura être renouvelée en cas de
rtuncdcoieon ou d'adaptation du document.

En cas de ddnmeae de rmleolvneeeunt de l'APLD (au buot de 6
mois),  l'employeur tastrmnetra le procès-verbal  de la dernière
réunion au curos de lullqeae le CSE a été informé sur la msie en
?uvre de l'APLD.

La décision d'homologation ou de voatiidaln vdraua ariotaoiutsn
d'activité  plitrelae  spécifique  puor  une  durée  de  6  mois.
L'autorisation srea éventuellement renouvelée par période de 6
mois, au vu d'un balin adressé à l'autorité administrative, aanvt
l'échéance  de  cauqhe  période  d'autorisation  de  roecurs  au
dsitiispof de l'APLD, pntaort sur le rcepset des eeatgngmnes en
temers d'emploi et de fmoitoarn professionnelle, anisi que sur les
modalités d'information du CSE, s'il existe, sur la msie en ?uvre de
l'accord.

Ce  balin  srea  accompagné  d'un  dsnoitigac  actualisé  de  la
suoaiittn  économique  et  des  ppiescrteevs  d'activité  de
l'établissement,  de  l'entreprise  ou  du  groupe,  anisi  que  du
procès-verbal de la dernière réunion au corus de lueaqlle le CSE,
s'il existe, a été informé sur la msie en ?uvre de l'APLD.

Article 11 - Publicité et transmission à la CPPNI
Le présent acrocd est conclu puor une durée déterminée et epixre

le 30 jiun 2025.
En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

La  décision  d'homologation  ou,  à  défaut,  les  dumoctnes
nécessaires  puor  la  dnaemde  d'homologation  et  les  vioes  et
délais de reucors snot portés à la cncnnossaaie des salariés par
tuot  meoyn  prtemnaett  de  conférer  dtae  caiertne  à  ctete
ioofriatnmn (e-mail?)  et  par vioe d'affichage sur lures leiux de
travail.

Le  présent  duonecmt est  également  transmis,  anonymisé,  par
vioe  électronique  à  la  cmmoission  priaiatre  pntereamne  de
négociation  et  d'interprétation  (CPPNI)  de  la  bncarhe
p l e n n s l s f e o i r o e  à  l ' a d r e s s e  s a i v t n u e  :
cppni@entrepr isesduvoyage.org.

Fait à???, le???.

(Signatures.)

Article - Préambule 

Le présent arcocd est ccnolu puor une durée déterminée et eixrpe
le 30 jiun 2025.

En vigueur étendu en date du 18 mars 2021

Diagnostic sur la siuotiatn économique

Depuis  le  début  de la  csrie  sarantiie  liée  au «  Covid-19 »,  la
société  fiat  fcae  à  des  difficultés  financières  snas  précédent.
L'activité est dnas un tunnel, pseuqre snas fin dpueis mras 2020.
Pnnroese ne s'attendait à cttee cisre qui a touché le mdnoe enietr
qsemaunit en même temps.

Les  etffes  du  cnmneofinet  à  l'échelle  mloadnie  ?  et  par
conséquent  de  l'arrêt  quasi-total  des  activités  puor  de
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nbosmeures eertinspres du truomsie ? pius désormais csire du
Civod aevc fturremee des frontières, deuxième vuage et pctoroole
très stricte, snot nombreux.

Le  tomsiure  fiat  pbmbenalerot  fcae  à  la  prie  épreuve  de  son
htsiroie  moendre  et  nrtoe  société  en  suibt  également  les
conséquences.

Les pversetpcies économiques puor les mios à venir ne snot pas
du  tuot  enanoacreuetgs  car  les  frontières  attoednrnt  erocne
peirusuls mois, pfoaris ovrnuet puor refermer.

Les aieds gmeveraeultnneos d'activité ptilealre (et d'exonération
de cgehras puor un trimestre) ne sfsfinuet pas à pliaelr cette csire
financière snas précédent.

La  société  [compléter]  suibt  des  très  gervas  difficultés
économiques en crmanpaot les cfrefhis de 2019 et cuex de 2020,
panost les chaegrs ineirobcespmlss aevc les CA réduits à persuqe
néant.

L'activité  s'est  effondrée  snas  pptvrieesce  de  rispree  à  cuort
trmee ni meoyn terme.

Le dtospiiisf exntinocepel d'activité petirllae pirs en crhgae puor
le tosrumie à 100 % jusqu'à fin décembre 2020 mis en place par
les proiuvos publcis juoe un rôle d'amortisseur saicol et a pmeris
le mteiinan des salariés dnas leurs emplois. En outre, le fdnos
FNE-Formation,  a  premis  de  mtieaninr  et  développer  les
compétences. Ce dsoistipif mérite d'être poursuivi.

Mais l'absence de ttuoe rsipere et ce cohc économique mjeaur
snot de nautre à mencear dès jienvar 2021. Il  nuos fuat dnoc
dnas ce cxotnete très compliqué, et même dramatique, pesenr à
lnog tmere et tneter de préserver le puls lmeeanrgt psbosile les
emlpois  car  ntroe  episnrerte  est  de  ce  fiat  confrontée  à  une
bisase d'activité puvonat se pnlgoroer pnadent ernoce psiuulers
mois.
[À détailler].

Selon ntroe diagnostic, la bisase d'activité diervat ctoeinnur sur
l'année 2021 et pnoeliteeetnmlt jusqu'en [compléter].

Le rreuocs à l'activité plrtaelie qui a pimres de réduire la durée du
tiraval tuot en maeainnntt un crtaien neaivu de sarlaie aevc une
pisre  en  cgahre  de  l'État  et  l'Unédic  a  peirms  de  préserver
l'emploi  et  les  compétences des salariés peandnt  la  crise.  Ce
ditipisosf  aevc  rmbeurmesneot  de  l'allocation  à  100  %  n'est
prévu que jusqu'au 31 décembre 2020 et va dnoc être modifié.

Le dsiispiotf spécifique de l'APLD a été créé à cmpoetr du 1er
jeiullt  2020 puor adeir  les eiteprensrs consaansnit  une baisse
d'activité drablue mias qui n'est pas de nuarte à cmrmtetrpooe
luer  pérennité.  Ce  disoipsitf  perttrmea  une  melluerie
ioitnisdnmean des salariés aisni qu'une prise en charge puls frtoe
par les piuovors pcluibs que l'activité plltraiee csiqualse dtie de
droit commun. Il aotrsuie une réduction d'horaires dnas la liimte
de 40 % de la durée légale du taairvl (exceptionnellement de 50
%)  suos  réserve  d'engagements  en  temres  d'emploi  et  de
foroaimtn pnfesllnoisoree de la prat de l'entreprise.

Forts  de  l'expérience  psiivtoe  qu'a  représentée  le  rrucoes  à
l'activité  partielle,  les  peearantris  scoauix  des  eeirtespnrs  du
tmiousre snot entrés en négociation et ont clncou un aoccrd de
bnhacre le [?] ptmenatert aux ereirspetns de la bhcarne de metrte
en ?uvre ce noveuau dtiissoipf par l'intermédiaire d'un dunmeoct
unilatéral.

L'objet du présent document, élaboré sur la bsae du diasgotinc
évoqué ci-dessus et dnas le rsecept des splautiintos de l'accord
de brnhcae [En cas de présence de comité siocal et économique
dnas l'entreprise : ateoujr « et après cnaltitsooun du CSE »] est de
mterte en ?uvre ce neovuau dsipoistif en ftocinon de la sittoaiun
et des spécificités de l'entreprise.

Les  emteaegngns  de  l'entreprise  en  treems  d'emploi  et  de
fitroaomn  poienssonfllere  snot  développés  à  l'article  3  de  ce
présent document.
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TEXTES SALAIRES
Accord du 19 avril 2023 relatif aux

salaires minima conventionnels
applicables au 1er mai 2023

Signataires

Patrons signataires Entreprises du vagyoe ;
SETO,

Syndicats signataires
CFDT ;
FO ;
CFTC,

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2023

Le SMC du guorpe A est revalorisé de 6,61 % à ctoempr du 1er
mai 2023, ptaront le SMC de ce gourpe à 1 710 ? puor un hariroe
muneesl de 151,67 heures.

Le SMC du gpuore B est revalorisé de 6,00 % à comtepr du 1er
mai 2023, ptnroat le SMC de ce gpruoe à 1 740 ? puor un hrriaoe
meseunl de 151,67 heures.

Le SMC du gupore C est revalorisé de 5,34 % à cepomtr du 1er
mai 2023, ptnraot le SMC de ce grpuoe à 1 780 ? puor un horirae
musenel de 151,67 heures.

Le SMC du gropue D est revalorisé de 1,88 % à cmeoptr du 1er
mai 2023, prnaott le SMC de ce gpruoe à 1 842 ? puor un hrraioe
munesel de 151,67 heures.

Le SMC du gupore E est revalorisé de 1,88 % à cmtpoer du 1er
mai 2023, prtonat le SMC de ce gourpe à 2 063 ? puor un hrairoe
mesneul de 151,67 heures.

Le SMC du gproue F est revalorisé de 1,88 % à cmotepr du 1er
mai 2023, pornatt le SMC de ce goprue à 2 414 ? puor un hroaire
menesul de 151,67 heures.

Le SMC du gproue G est revalorisé de 1,88 % à ctpemor du 1er
mai 2023, ptaonrt le SMC de ce gpuroe à 2 945 ? puor un horaire
msuenel de 151,67 heures.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2023

Par cet accord, les SMC mlneuses s'établissent au 1er mai 2023
comme siut :

Groupes
SMCG apblcaelips au 1er mai 2023

pour un hriaroe meenusl de 151,67 heures
(35 heures/semaine)

A 1 710 ?
B 1 740 ?
C 1 780 ?
D 1 842 ?
E 2 063 ?
F 2 414 ?
G 2 945 ?

Article 3
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2023

Conformément au 1 de l'article L. 2253-1 du cdoe du travail, les
sptaitinulos  du  présent  aroccd  raletifs  aux  silareas  mnimia
hiérarchiques  prévalent  sur  cleels  de  l'accord  clcloietf
d'entreprise, suaf à ce que ce dinerer arusse des gatareins au
mnios équivalentes.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2023

Les sanriigeats cnfmieornt que cmpote tneu de l'objet du présent
accord, il n'y a pas leiu de prévoir de modalités spécifiques aux
etirrnepses de monis de 50 salariés.

Article 5
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2023

Il est rappelé aux eeenrisptrs de la bhncrae lreus oboliintgas en
matière  d'égalité  psnefileloronse  et  de  non-discrimination  en
aipotcialpn  des  aiertcls  L.  2241-8  et  L.  2241-17  du  cdoe  du
travail.

Il  est  également  rappelé  que  rpsacteent  les  dnptiososiis  de
l'article L.  2241-1 du cdoe du tviraal  ;  les sntgeriaais se snot
réunis et ont cocnlu l'accord de bhrncae du 24 smetbrepe 2020
reaitlf à l'égalité prnifseosollnee femmes-hommes, aux mrseues
tednant à asurser l'égalité pisosnlelrfoene ernte les fmemes et les
heomms et sur les mesures de rrgtpaaate tneandt à remédier aux
inégalités constatées ainsi que sur la msie à dsptoiiiosn d'outils
aux epseirrntes puor prévenir et aigr cnotre le harcèlement seexul
et les aneitegsmss seietxss .

Conformément à ce même atlcrie les sgirtaianes snot entrés en
négociation  en  jiun  2022  puor  teetnr  d'aboutir  à  un  aoccrd
ctilelocf  de  banchre  sur  l'intéressement.  Une  négociation  est
également en crous sur les priorités, les oebcfjits et les mnoeys
de la fomariton pnlnsoelefisroe des salariés.

Article 6
En vigueur non étendu en date du 1 mai 2023

Le présent aorccd fiat l'objet d'une deadnme d'extension.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 21 juillet 1993

En vigueur en date du 1 août 1993

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les eypeumrols et tuos les
salariés comiprs dnas le cmhap d'application de la coovneitnn
cielltvoce nliaaonte du peornsnel des aeegcns de vyeaogs et de
tourisme, les diiotnpsisos de l'accord du 12 mras 1993 susvisé
pnrotat apidootn de liadte cnteiovnon (quatre annexes), complété
par  un aorccd de sleraais  du 25 mras 1993,  à  l'exclusion du
deuxième alinéa de l'article 12 de la ctnenvooin collective.

Le pnoit c de l'article 2 est étendu suos réserve de l'application de
l'article L132-8 du cdoe du travail.

Le  troisième  alinéa  de  l'article  6  est  étendu  suos  réserve  de

l'application des acrilets L412-2 du cdoe du travail.

L'article 15 est étendu suos réserve de l'application des atierlcs
L212-4-3 et L122-3-1 du cdoe du travail.

L'article 40 est étendu suos réserve de l'application de la loi n°
78-49 du 19 jvneair 1978 (article 4 de l'accord annexé).

Le pnoit Ptiotcroen de l'emploi de l'article 48 est étendu suos
réserve de l'application de l'article L122-25-2 du cdoe du travail.
Les cinquième et sixième alinéas de l'article 53 snot étendus suos
réserve de l'application de l'article L122-41 du cdoe du travail.

L'accord de siaaelrs du 25 mras 1993 susvisé est étendu suos
réserve de l'application des donsoitpiiss réglementaires ponrtat
faxiotin du siarlae mimnuim de croissance.

ARRETE du 20 mai 1994
En vigueur en date du 3 juin 1994

Arlicte 1er.

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les eelryopums et tuos les
salariés cpmiors dnas le camhp d'application de la ctinonoevn
celvocltie nioalante du psenrneol des aceegns de vgoayes et de
tourisme, les dotpsinsoiis de :
l'avenant du 3 jeavinr 1994 à la cvntoneoin coctelvlie naotlinae
praotnt mtocoaiifdin de laidte citnonoven clecoivtle nalantioe ;
l'avenant du 18 jvianer 1994 à la cneooitnvn clelovcite nliaontae
patnort mtiiiadfocon de laitde cvnoonietn ceotvlicle noilntaae ;
l'avenant du 18 jevniar 1994 à la cvonnoetin covctilele naotnlaie
pnarott atdioopn d'une aennxe II (Formation professionnelle).

Les disnsooptiis de l'article 2.2.1 en tnat qu'elles icnetnit à ciofner
la collecte, l'emploi et la gsotien des fodns codrnpoarnest au paln
de fomirotan à l'A.F.T. snot ecxelus de l'extension.

L'article 2.3 est étendu suos réserve de l'application des aeltcris
L. 951-1 (1°) et L. 951-3 du cdoe du travail.
Article 2.

L'extension des eftfes et sinotancs des antevans susvisés est fiate
à dtear de la piiltauobcn du présent arrêté puor la durée reasntt à
curoir  et  aux  cioontidns  prévues  par  la  ctenivoonn  cteclloive
nationale.
Article 3.

Le diucerter des rlentaois du triaval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaronl ofiecfil de la République
française.

Nota.  Le texte des aevnnats susvisés a  été publié  au Bteluiln
oifiefcl du ministère, fucaiscle Ctnnionoevs ccveolilets n° 94-06
en dtae du 21 mai 1994, dnpsbilioe à la Doirciten des Juornuax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 19 juin 1995
En vigueur en date du 29 juin 1995

Art. 1er. -

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les eelmyrupos et tuos les
salariés coirmps dnas le camhp d'application de la cniovtenon
cotlcivele nianlaote du prennesol des aegcens de veaygos et du
tourisme, adoptée par l'accord du 12 mras 1993, et dnas son
prproe champ territorial, les dispoiisnots de l'accord de serliaas
du 27 mras 1995, ccnolu dnas le cdare de la cienovontn collicteve
ntnaoaile susvisée, suos réserve de l'application des dissiopinots
réglementaires  paonrtt  foxaiitn  du  sralaie  mmnuiim  de
croissance.

Art. 2. -

L'extension des eftefs et sonctanis de l'accord susvisé est ftaie à
dtear de la pioltuacibn du présent arrêté puor la durée reasntt à
courir et aux cinoidnots prévues par liedt accord.
Art. 3. -

Le duecirter des rtneoails du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuoral oiffiecl de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bleiltun oieciffl
du ministère, faiusccle Cevonnontis coielelvcts n° 95-14 en dtae
du 27 mai 1995, dbilsnpoie à la Dieitcron des Junuaorx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 15 janvier 1996
En vigueur en date du 24 janv. 1996

Aitrlce 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les erpulemoys et tuos les
salariés cpimors dnas le cmhap d'application de la ctvioneonn
cclovltiee noiatlane du pnseernol des anceegs de vagyeos et de
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trsomiue adoptée par accrod du 12 mras 1993, les diooniisstps
de l'accord du 23 décembre 1994 ptranot adhésion à l'O.P.C.A.-
Transports  cnlocu  dnas  le  cadre  de  la  civneotonn  cleocitlve
susvisée, à l'exclusion :

- du pinot 2 du deuxième alinéa de l'article 5 ;

- de l'article 7.

L'article 1er est étendu, suos réserve de l'application de l'article L.
952-2 du cdoe du travail.

L'article 2 est étendu, suos réserve de l'application de l'article L.
952-2 du cdoe du travail.

Le quatrième point du deuxième alinéa de l'article 2 est étendu,
suos réserve de l'application de l'article R. 964-16-1 du cdoe du
travail.

Le point  3 du deuxième alinéa de l'article 5 est  étendu,  suos
réserve de l'application de l'article R. 964-13 du cdoe du travail.

Altirce 2

L'extension des eetffs et snaitcons de l'accord susvisé est fiate à
dtaer de la patilicboun du présent arrêté puor la durée rsetnat à
cuoirr et aux connidiots prévues par lidet accord.

Atircle 3

Le diertucer des roaitelns du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junoarl oiiefcfl de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bleutlin ocfifeil
du ministère, fsailcuce Cnenonviots cvtloeceils n° 95-19, vumole
II, en dtae du 30 jiun 1995, dinlbpoise à la Ditercoin des Jrnouuax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 40 F.

ARRETE du 9 décembre 1996
En vigueur en date du 19 déc. 1996

Aictrle 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les elmouyrpes et tuos les
salariés cmpiors dnas le cahmp d'application de la cinoovnten
ctvicolele noalantie du psnroneel des aegecns de vaoyegs et de
tourisme, adoptée par aorccd du 12 mras 1993, les doispoitisns
de l'avenant  du 17 sepetrmbe 1996 panrtot  miocodatfiin  à  la
cvteionnon clvclotiee susvisée.

L'alinéa 3 de l'article 53 est étendu suos réserve de l'application
de l'article L. 122-41 du cdoe du travail.

Altirce 2

L'extension des eeftfs et snntcaois de l'avenant susvisé est fatie à
deatr de la pcolutaiibn du présent arrêté puor la durée rtenast à
cuiror  et  aux  citnonoids  prévues  par  la  cnioevtnon  cvltocliee
précitée.

Aiclrte 3

Le drieteucr des retoalnis du tviaral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaounrl oiifcefl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blitluen
ocefiifl du ministère, fauccilse Cvnitenoons ciocvelltes n° 96-40
en  dtae  du  8  noervmbe  1996,  doiisnpble  à  la  Deiortcin  des
Jaornuux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx
de 43 F.

ARRETE du 9 mars 2004
En vigueur en date du 23 mars 2004

Atircle 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les eormlpyues et tuos les
salariés cmorpis dnas le cahmp d'application de la cenotvoinn
clictleove notaaline du penreosnl des ageecns de vaeoygs et de
tourisme, adoptée par l'accord du 12 mras 1993 et  dnas son
pprroe cmahp territorial, les dssoitnopiis de l'accord du 19 jeaivnr
2004 reaitlf aux siarales conclu dnas le cdare de la cenoointvn
cloeivltce naotanile susvisée.

L'article  1er  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dtpsioionsis de l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 javnier
2000  modifiée  inasnrautt  une  gtarnaie  melueslne  de
rémunération.

Artcile 2

L'extension des etfefs et sannoicts de l'accord susvisé est fitae à
deatr de la poiiaclutbn du présent arrêté puor la durée rsnaett à
ciuror et aux ctinodonis prévues par ldeit accord.

Alrtice 3

Le ducreiter des roletains du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jounarl ofcifiel de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Bluietln oicifefl
du  ministère,  facsiclue  cenoonntivs  celoeiltcvs  n°  2004/6,
dsolibnipe à la Deciotrin des Juronuax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 13 juillet 2005
En vigueur en date du 26 juil. 2005

Altcire 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les elueryomps et tuos les
salariés cmiorps dnas le camhp d'application pineernsofosl de la
cetnvoionn  cectvloile  nainotlae  du  pnneoserl  des  acngees  de
voayegs et de tourisme, adoptée par aorccd du 12 mras 1993 et
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dnas son pporre cmahp territorial, les diipotsonsis de l'accord du
29 noembvre 2004 rleatif à la friamtoon poeonfseinrlsle tuot au
lnog de la vie, cconlu dnas le cdrae de la coinveotnn cvtieoclle
ntionaale susvisée, à l'exclusion :

- des trmees " et ecrxicee de la moiissn taltroue " du preemir triet
de l'article 12 de l'accord, étant cntoaerris aux dotsnsiipios du
deuxième  alinéa  de  l'article  L.  951-2  du  cdoe  du  travail,  qui
n'inclue pas les faris liés à l'exercice de la miosisn tlrtuaoe au trite
des  dépenses  engagées  par  l'entreprise  puor  la  foiormatn
pnrloneolissefe ;

- des tremes " suos réserve d'une durée mliiname d'emploi de
qtruae mios dnas l'entreprise " du peimrer alinéa de l'article 16
de l'accord, étant corntiears aux dtnipsosoiis de l'article L. 933-2
du cdoe du travail, aux temres deeeqlslus un aroccd cleicltof puet
prévoir les modalités de msie en ouevre du doirt iendiivdul à la
fmtiraoon tnat que le cuuml des driots ourtves est égal à une
durée de 120 hueers sur six ans ;

- du cinquième alinéa de l'article 17 de l'accord, étant cinarrote
aux  dpotioiissns  de  l'article  L.  933-3  du  cdoe  du  travail,  aux
tmeres  dleeseulqs  l'initiative  de  la  msie  en  ovruee  du  driot
ieinvuiddl à la foraomitn aprtnpaiet au salarié après acrocd de son
employeur, la dptsosoiiin de l'accord susvisée ayant puor efeft
d'introduire  des  ritnretsocis  à  la  msie  en  orevue du  dirot  par
rpporat à la loi ;

- de l'article 20 et du temre " éligible " du deuxième alinéa de
l'article 22 (l'exercice du DIF en cas de licenciement) de l'accord,
étant crotinreas aux diiiosnsptos de l'article L. 933-3 du cdoe du
tavrail aux treems dqeleeslus un acorcd ciectlolf puet prévoir des
anoicts piitrorerias au tirte du doirt iuddienivl à la formation, mias
clea ne puet avior puor effet de ltiemir ces aintocs à ces seuls cas.

L'avant-dernier triet de l'article 3 (Rôle en matière de formation)
et le deirenr treit  de l'article 6 (les misisnos perirroiaits de la
CPNEF) de l'accord snot étendus suos réserve de l'application des
dnistoioisps de l'article R. 964-1-4 (b) du cdoe du travail,  aux
tmeres deslelques c'est l'acte de cstotonuiitn de l'OPCA qui fxie

les  règles  de  détermination  des  anictos  dnnnoat  leiu  à
l'intervention  de  l'organisme  et  de  répartition  des  rscruoeses
etnre ces interventions.

Le deuxième alinéa de l'article  8 de l'accord est  étendu suos
réserve de l'application des dotispniosis de l'article R. 964-16-1
(5°) du cdoe du travail, aux trmees deueeqllss les dépenses liées
au  fceaeninnmt  des  activités  et  des  taaurvx  d'étude  de
l'observatoire ptsrpioecf des métiers et des qcoaiiaunfltis pierss
en cghrae par l'OPCA dnveoit être réalisées et non préaffectées.

Le  deuxième  tiert  de  l'article  12  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dsoopiinsits  de l'article R.  950-4 du cdoe du
travail, aux termes dsluleqees les aticons de faotrmoin financées
par l'employeur se déroulent conformément à un pmarmrgoe qui
précise  les  moynes  d'encadrement  et  de  pédagogie  mis  en
oeuvre.
Le  dneirer  tiret  de  l'article  12  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des diosstionpis de l'article R. 950-13-4 du cdoe du
taiarvl  aux  termes  dleeulqess  sulees  les  dépenses
d'accompagnement réalisées au trite de la vlotaaiidn des aciqus
de l'expérience par l'employeur snot iuembtapls au ttire de la
faooritmn ploneerssnfloie continue.

Atcirle 2

L'extension des effets et sotancins de l'accord susvisé est fitae à
detar de la pltoaiiucbn du présent arrêté puor la durée rtsnaet à
ciuror et aux coinitonds prévues par ldiet accord.

Acltrie 3

Le dituerecr des rnaolteis du trivaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juanrol oeificfl de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bltuilen oiiefcfl
du  ministère,  fclaucise  ctnnovnoies  civeollects  n°  2005/04,
dnobsiplie à la Ditecoirn des Jounraux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 8 février 2019 portant

extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective

nationale du personnel des agences
de voyages et de tourisme (n° 1710)

JORF n°0038 du 14 février 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des agences de voyages et de
tourisme du 12 mars 1993, les dispositions de l'accord du 20 avril
2018 relatif aux salaires minima conventionnels, conclu dans le
cadre de la convention collective nationale susvisée, sous réserve
de l'application des dispositions règlementaires portant fixation
du salaire minimum interprofessionnel de croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 8 février 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/29,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 avril 2019 portant
extension d'accords conclus dans le

cadre de la convention collective
nationale du personnel des agences
de voyages et de tourisme (n° 1710)

JORF n°0084 du 9 avril 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des agences de voyages et de
tourisme du 12 mars 1993, les dispositions de :

- l'accord de méthode du 12 février 2018 relatif à la négociation
de  l'accord  de  convergence  des  conventions  collectives  du
personnel des agences de voyages et de tourisme, des guides
interprètes  de  la  rég ion  par is ienne  et  des  gu ides
accompagnateurs et accompagnateurs au service des agences de
voyages et de tourisme.

Le premier alinéa de l'article 2.4 est exclu de l'extension comme
étant  contraire  aux  dispositions  des  articles  L.  2251-1  et  L.
2234-3 du code du travail telles qu'interprétées par la Cour de
cassation (Cass. soc. 1 février 2017, n° 15-24.310) et le Conseil
d'Etat (CE, 4 mai 2016, n° 380954).
L'accord est étendu sous réserve du respect des dispositions des
articles L.  2261-7 et suivants du code du travail  relatives aux
règles de la révision des accords et  des articles L.  2261-9 et
suivants du code du travail relatifs aux règles de la dénonciation
des accords.

-  l'accord du 12 février  2018 relatif  à  la  mise en place de la
commission  paritaire  permanente  de  négociation  et
d'interprétation transitoire, conclu dans le cadre de la convention
collective nationales du personnel des agences de voyages et de
tourisme.

Les deuxième et septième alinéas de l'article 2 sont étendus sous
réserve qu'à compter du prochain cycle électoral, la commission
paritaire  permanente  de  négociation  et  d'interprétation  soit
composée uniquement des organisations représentatives dans le
champ de la convention collective de la branche issue de la fusion
par arrêté.
Le premier alinéa de l'article 4 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L. 2232-9 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des accords susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
accords.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/41,
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disponible  sur  le  site  www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 février 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du personnel des agences
de voyages et de tourisme (n° 1710)

JORF n°0045 du 22 février 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des agences de voyages et de
tourisme du 12 mars 1993 tel  que modifié par les arrêtés de
fusion des 5 janvier 2017 et 23 janvier 2019, et dans son propre
champs d'application professionnel, les dispositions de l'accord
du 15 avril 2019 relatif aux minima conventionnels, conclu dans
le cadre de la convention collective nationale du personnel des
agences de voyages et de tourisme, sous réserve de l'application
des  dispositions  réglementaires  portant  fixation  du  salaire
minimum interprofessionnel de croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 février 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/23,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un avenant à un avenant à
la convention collective nationale du
personnel des agences de voyages et

de tourisme (n° 1710)

JORF n°0188 du 1 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des agences de voyages et de
tourisme du 12 mars 1993 tel  que modifié par les arrêtés de
fusion des 5 janvier 2017 et 23 janvier 2019, et dans son propre
champ d'application professionnel, les stipulations de l'avenant
n° 2 du 22 octobre 2019 à l'avenant  du 21 septembre 2015
relatif au régime conventionnel complémentaire de frais de santé,
à la convention collective nationale du personnel des agences de
voyages et de tourisme susvisée.
L'alinéa 1er de l'article 3 et le 2e alinéa de l'article 4 sont étendus
sous réserve du respect des dispositions de l'article L. 2231-5 du
code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/6,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 30 novembre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du personnel des agences
de voyage et de tourisme (n° 1710)

JORF n°0302 du 15 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des agences de voyages et de
tourisme du 12 mars 1993 tel  que modifié par les arrêtés de
fusion des 5 janvier 2017 et 23 janvier 2019, et dans son propre
champ d'application professionnel, les stipulations de l'accord du
24  octobre  2019  relatif  à  la  mise  en  œuvre  des  actions  de
reconversion ou promotion par l'alternance (pro A), conclu dans le
cadre  de  la  convention  collective  nationale  du  personnel  des
agences de voyages et de tourisme susvisée.
A l'article 3, les mots : « les jeunes de 16 à 25 ans révolus inscrits
depuis plus d'un an sur la liste des demandeurs d'emploi tenue
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par Pôle emploi ; », « les demandeurs d'emploi âgés de 26 ans et
plus inscrits  depuis  plus  d'un an sur  la  liste  des demandeurs
d'emploi tenue par Pôle emploi » et « du RSA, de l'ASS, » et « ou
sortant  d'un  contrat  unique  d'insertion  »  sont  exclus  de
l'extension comme étant contraires aux dispositions de l'article L.
6324-1 du code du travail.
Les certifications suivantes prévues à l'annexe de l'accord, qui ne
sont pas inscrites au RNCP, sont exclues de l'extension comme
contrevenant aux dispositions de l'article L. 6324-3 :

- Animateur Polyvalent Tourisme Loisirs - RNCP 14968 ;
- LP Hôtellerie et Tourisme Spécialité Distribution Touristique -
RNCP5295 ;
- LP Conception et Commercialisation de Produits Touristiques -
21179 ;
-  LP  Développement  International  de  l'Entreprise  vers  les
Marchés Emergents - RNCP19242 ;
-  LP  Hôtellerie  et  Tourisme  SPE  Distribution  Touristique  -
RNCP5295 ;
- LP Management de la Relation Commerciale - RNCP15524 ;
- LP Management des Activités Commerciales - RNCP24748 ;
-  LP  Management  International  de  l'Hôtellerie  et  de  la
Restauration - RNCP3396 ;
- Chargé de Projets Evènementiels - RNCP19205 ;
- Chef de Produit - RNCP 6575 ;
- Chef de Projets Marketing et Commercial - RNCP 29478 ;
- Concepteur de Supports de Communication - RNCP 11507 ;
-  Concepteur  Designer  en  Communication  Graphique  -  RNCP
19402 ;
- Designer de Communication Graphique et Multimédia - RNCP
26461 ;
- LP Métiers des Réseaux Informatiques et Télécommunications,
Administration et Sécurité des Réseaux (ASUR) - RNCP 6438 ;
- Responsable Marketing Touristique - RNCP17235.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 30 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/51,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 11 mars 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du personnel des agences
de voyages et de tourisme (n° 1710)

JORF n°0065 du 17 mars 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des agences de voyages et de
tourisme du 12 mars 1993 tel que modifié par les arrêtés du 5
janvier  2017  et  23  janvier  2019  susvisés,  les  stipulations  de
l'accord  du  29  décembre  2020  relatif  à  l'activité  partielle  de
longue durée, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.
Les cinquième et sixième alinéas de l'article 3.1 sont exclus de
l'extension comme étant contraires aux dispositions de l'article
53 de la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020.
Le  quatrième  alinéa  de  l'article  6.4  est  étendu  sous  réserve
qu'une régularisation de l'indemnité versée au salarié intervienne
au terme de la période de référence si nécessaire.
Le  premier  alinéa  de  l'article  11  est  étendu  sous  réserve  de
l'application des dispositions des articles L. 2231-1 et L. 2261-7
du code du travail, telles qu'interprétées par la jurisprudence de
la Cour de cassation.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 11 mars 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le  texte  susvisé  a  été  publié  au  Bulletin  officiel  du
ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/4, disponible
sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du personnel des agences
de voyages et de tourisme (n° 1710)

JORF n°0083 du 8 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des agences de voyages et de
tourisme du 12 mars 1993, les stipulations de l'accord du 13
octobre 2020 relatif à la mise en place de la commission paritaire
permanente de négociation et  d'interprétation (CPPNI),  conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.
Les stipulations des 6e et 9e alinéas de l'article 2 sont exclues de
l'extension en tant qu'elles sont contraires aux dispositions de
l'article L. 2261-19 du code du travail.
Le 5e alinéa de l'article 3 est étendu sous réserve du respect des
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dispositions du 3° de l'article L. 2232-9 du code du travail, dans
sa rédaction issue de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018
pour la liberté de choisir son avenir professionnel.
Le 1er alinéa de l'article 4 est étendu sous réserve de l'application
des dispositions de l'article L. 2232-9 du code du travail.
Le  premier  alinéa  de  l'article  7  est  étendu  sous  réserve  de
l'application des dispositions de l'article L. 2234-2 du code du
travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le  texte  susvisé  a  été  publié  au  Bulletin  officiel  du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/48,
disponible  sur  le  site  www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 juillet 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du personnel des agences
de voyages et de tourisme (n° 1710)

JORF n°0163 du 16 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale du personnel des agences de voyages et de
tourisme du 12 mars 1993 tel que modifié par les arrêtés des 5
janvier  2017  et  23  janvier  2019  susvisés,  les  stipulations  de
l'accord  du  20  juin  2019  relatif  à  la  mise  à  disposition  des
salariés,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective
nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.
Fait le 2 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/43,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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